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CONVENTION INTERNATIONALE. INTERNATIONAL CONVENTION. 

Les Hautes Parties contractantes re- The High Contracting Parties recog- 
connaissent à, toutes personnes le droit nise the right of al1 persons to corres- 
de correspondre au moyen des télégraphes pond by means of the international 
internationaux. telegraphs. 

ART. 2. ART. 2. 

Elles s'engagent à prendre toutes les They undertake to adopt al1 necessary 
dispositions nécessaires pour assurer le measures to insure the secrecy of mes- 
secret des correspondances et leur bonne sages, and their prompt despatch. 
expédition. 

ART. 3. ART. 3. 

Toutefois, elles déclarent n'accepter, à 
raison du service de la télégraphie inter- 
nationale, aucune responsabilité. 

Chaque Gouvernement s'engage à 
affecter au service télégraphique inter- 
national des fils spéciaux, en nombre 
suffisant pour assurer une rapide trans- 
mission des télégrammes. 

They, however, declare that they ac- 
cept no responsibility on account of the 
service of the international telegraphs. 

Each Government undert,akes to 
devote to the international telegraph 
service special wires, in sufficient num- 
ber tlo insure a rapid transmission of 
telegrams. 

Ces fils seront établis et desservis dans These wires shall be established and 
les meilleures conditions que la pratique worked in the best manner that experi- 
du service aura fait connaître. ence in the service has made known. 

Les télégrammes sont classés en trois Telegrams are cla-ssed in three cate- 
catégories :- gories :- 

1' Télégrammes d'Etat : ceuxqui ema- 1st. Government telegrams : those 
nent du Chef de lYEtat, des Ministres, which emanate from the Chief of the 
des Commandants en chef des forces de State, Ministers, Commanders-in-Chief 
terre et de mer, et des Agents diplorna- of Land or Sea forces, and Diplomniic 
tiques ou consulaires des Gouvernements or Consular Agents of the Contracting 
contractants, ainsi que les réponses à ces Governments ; also the replies to 
mkmes télégrammes. such telegrams. 

2' Tél6grammes de service : ceux qui 2nd. Service telegrams : those which 
émanent des Administrations télégra- emanate from the Telegraph Adminis- 
phiques des Etats contractants et qui trations of the Contracting States, and 
sont relatifs, soit au service de la télé- which relate either to the service of the 
graphie internationale, soit 'a des objets international telegraphs, or to objects of 
d'intérêt public déterminés de concert par public interest agreed upon between the 
les dites Administrations. said Administrations. 



CONVENTION INTERNATIONALE. 

3" Télégrammes privds. 

Dans la, transmission, les télégrammes 
d'Etat jouissent de la priorité sur les 
autres télégrammes. 

Les télégrammes d'Etat et de service 
peuvent être émis en langage secret, 
dans toutes les relations. 

Les télé,grammes privés peuvent &tre 
échangés en langage secret entre deux 
Etats qui admettent ce mode de corres- 
pondance. 

Les Etats qui n'admettent pas les télé- 
grammes privés en langage secret, au 
départ et à l'arrivée, doivent les laisser 
circuler en transit., sauf le cas de suspen- 
sion défini à l'article 8. 

Les Hautes Parties contractantes se 
réservent la faculté d'arrêter la trnns- 
mission de tout télégramme privé qui 
paraîtrait dangereux pour la sécurité de 
lYEtat, ou qui serait contraire aux lois 
du pays, à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 

Chaque Gouvernement se réserve aussi 
la faculté de suspendre le service de la, 
télégraphie internationale pour un temps 
indétermin6, s'il le juge nécessaire, soit 
d'une manière générale, soit .seulement 
sur certaines lignes et pour certaines 
natures de correspondances, à charge par 
lui d'en aviser immédiatement chacun des 
autres Gouvernements contract'ants. 

Les Hautes Parties contractantes s'en- 
gagent à faire jouir tout expéditeur des 
différentes combinaisons arrêtées de 
concert par les Administrations télé- 
graphiques des Etats contractants, en 
vile de donner plus de garanties et de 
facilités à la transmission et à la remise 
des correspondances, 

INTERNATIONAL CONVENTION. 3 

3rd. Private telegrms, 

In  transmission, Government telegrams 
take precedence of other telegrams. 

Government and service telegrams 
rnay be forwarded on al1 occasions in 
secret langiiage. 

Private telegrams in secret language 
rnay be exchanged between two States 
which admit that mode of corres- 
pondence. 

States which do not admit private tele- 
grams in secret language to emanate 
from, or terminate at, their offices, will 
allow them to pass in transit, unless the 
service be suspended, as defined in Art. 8. 

The High Contracting Parties reserve 
to themselves the power to stop the 
transmission of any private telegram 
which rnay appear dangerous to the 
security of the State, or which rnay be 
contrary to the laws of the country, to 
public order, or decency. 

Each Government alsoreserves to itself 
the power to interrupt the system of the 
international telegraphs for an indefinite 
period, if it judges it necessary ; either 
generally, or only upon certain lines 
and for certain kinds of messages, upon 
condition that it immediately advises 
each of the other Contracting Covern- 
ments. 

The High Contracting Parties engage 
to enable every sender to profit by the 
different arrangements agreed upon 
between the Telegraph Administrations 
of the Contracting States, for the pur- 
pose of giring additional guarantees and 
facilities for the transmissioa and 
delivery of messages, 



4 CONVENTION INTERNATIONALE. INTERNATIONAL CONVEETION. 

Elles s'engagent également à le mettre 
2~ même de profiter des dispositions prises 
et notifiées par l'un quelconque des autres 
Etats, pour l'emploi de moyens spéciaux 
de transmission ou de remise. 

Les Hautes Parties contractantes dé- 
clarent adopter, pour la formation des 
Tarifs internationaux, les bases ci-après : 

La taxe applicable à toutes les corres- 
pondances échangées, par la même voie, 
entre les bureaux de deux quelconques 
des Etats contractants sera uniforme. 
Un même Etat pourra toutefois, en 
Europe, être subdivisé, pour l'application 
de la taxe uniforme, en deux grandes 
divisions territoriales au plus. 

Le taux de le taxe est établi d'Etat 
à Etat, de concert entre les Gouverne- 
ments extrêmes et les Gouvernements 
intermédiaires. 

Les taxes des t,arifs applicables aux 
correspondances échangées entre les 
Etats contractants pourront, à toute 
époque, être modifiées d'un commun 
accord. 

Le franc est l'unité monétaire qui 
sert à la composition des tarifs inter- 
nationaux. 

ART. 11. 

Les télégrammes relatifs au service 
des télégraphes internationaux des E tats 
contractants sont tra.nsmis en franchise 
RUT tout le réseau des dits Etats. 

Les Hautes Parties contractantes se 
doivent réciproquement compte des taxes 
perçues par chacune d'elles. 

Les dispositions de la présente Con- 
vention sont complétées par un règle- 
ment, dont les prescriptions peuvent 
être, à toute époque, modifiées d'un 
commim accord par les Administrations 
des Etats contractants, 

They also undertake to enable him to 
profit by the arrangements made and 
notified by any one of the other States, 
for the employment of special means of 
transmission or delivery. 

The High Contracting Parties declare 
their adoption of the following bases for 
the formation of International Tariffs : 

The charge fora11 messages exchanged, 
by the same route, between the offices of 
any two of the Contracting Sta,tes, shall 
be uniform. In  applying this principle, 
however, a State may be subdivided in 
Europe into two large territorial divi- 
sions, but not more. 

The rate of charge is laid down from 
State to State, under agreement between 
the terminal Governments and the inter- 
mediate Governments. 

The charges composing the tariffs 
applicable to the messages exchanged 
between the Contracting States may, at  
any time, be modified by a common 
agreement. 

The franc is the monetary unit em- 
ployed in the composition of interna- 
tional tarifEs. 

ART. 11. 

Telegrams relating to the international 
telegraph service of the Contracting 
States are transmitted free over al1 the 
lines of the said States. 

The High Con tracting Parties recipro- 
cally m.. each other account of the 
charges which they respectively collect. 

The stipulations of the present Con- 
vention are ccmpleted by Service Regu- 
lations, the provisions of which may be, 
at  any time, modified by common accord 
by the Administrations of tbe Contract- 
ing States! 
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Un organe central, placé sous la haute 
autorité de l'Administration supérieure de 
l'un des Gouvernements contractants 
désigné, à cet effet, par le règlement, est 
chargé de réiinir, de co-ordonner et de 
piiblierlesrenseignements de tolite nature 
relatifs à la télégraphie internationale, 
d'instruire les demandes de modification 
aux tarifs et amll règlement de service, de 
faire promulguer les changements adoptés, 
et, en général, de procéder à toutes les 
études et d'exécuter tous les travaux 
dont il serait saisi dans l'intérêt de la 
télégraphie internationale. 

Les frais auxquels donne lieu cette 
institution sont supportés par toutes les 
Administrations des Etats contractants. 

Le tarif et le réglement prévus par les 
articles 10 et 13 sont annexés à la 
présente Convention. Ils ont la m&me 
valeur et entrent en vigueur en même 
temps qu'elle. 

Ils seront soumis à des révisions où 
tous les Etats qui y ont pris part, pour- 
ront se faire représenter. 

A cet effet, des Conférences adminis- 
tratives auront lieu périodiquement, 
chaque Conférence fixant elle-même le 
lieu et l'époque de la réunion suivante. 

Ces Conférences sont composées des 
délégués représentant les Administrations 
des Etats contractants. 

Dans les dblibérations, chaque Adminis- 
tration a droit à une voix, sous réserve, 
s'il s'agit d'Administrations différentes 
d'un même Gouvernemerrt, que la de- 
mande en ait été faitme par voie diplomat- 
ique au Gouvernement du pays où doit se 
réunir la Conférence, avant la date fixée 
pour son ouverture, et que chacune . 
d'antre elles ait une représentation 
spéciele et distincte. 

A central office, placed under the 
superior authority of the chief Adminis- 
tration of one of the Contracting Govern- 
ments, designated for that purpose in 
the Service Regulations, is appointed to 
collect, arrange, and piiblisli information 
of al1 kinds relating to internatioiial 
telegraphy, to circulate requests for 
modifications of tariffa and Service 
Regulations, to give notice of the changes 
adopted, and generally to study al1 
subjects, and execute al1 work entrusted 
to i t  in the interest of international 
telegraphy. 

The expenses incurred in working this 
office are supported by al1 the Admiiiis- 
trations of the Contracting States. 

The Tariffs and Service Regulations 
provided for by Articles 10 and 13 are 
annexed to the present Convention. They 
possess the same value, and come into 
operation at the same time as the 
Convention. 

They will be subjected to revisions, at  
which al1 the States which have taken 
part in them, will have the right to be 
represented. 

With this object, Administrative Con- 
ferences mil1 take place periodically, each 
Conference fixing the tirne and place of 
the next meeting. 

These Conferences are composed of 
delegates representing the Administra- 
tions of the Contracting States. 

In the deliberations, each Administra- 
tion has a right to one vote, provided 
always that when there are different 
Administrations of the same Government, 
a request to this effect shall have been 
made through the diplomatic Channel to 
the Governrnent of the country in which 
the Conference is to take place, before the 
date fixed for its opening, and also that 
each of the diff erent Administratioiis hss 
a special and distinct represeiitative. 
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Les révisions résultant des délibéra- The revisions resulting from the de- 
tions'des Conférence ne sont exécutoires liberations of the Conferences can only 
qu'après avoir reçu l'approbation de come into operation after they have been 
tous les Gouvernements des Etats con- approved by al1 the Governments of the 
tractants. Contracting States. 

Les Hautes Parties contractantes se The High Contrmting Parties reserve 
réservent respectivement le droit de to themselves respectively the right to 
prendre séparément, entre elles, des make separately, among themselves, 
arrangements particuliers de toute nature particular arrangements of every kind in 
sur les points du service qui n'intéressent matters of service which do not interest 
pas la généralité des Etats. the generality of the States. 

ART. 18. ART. 18. 

Les Etats qui n'ont point pris part à States which have not taken part in the 
la présente Convention seront admis à y present Convention will be admitted to 
adhérer sur leur demande. adhere to it on their request. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie This adhesion will be notified through 
diplomatique à celui des Etats contrac- the diplomatic Channel to the Contracting 
tants, au sein duquel la, dernière Con- State in which the last Conference was 
férence aura été tenue, et, par cet Etat held, and by that State to al1 the others. 
à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit' accession It will convey, with fullright, accession 
à toutes les clauses et admission à tous to al1 the clauses and admission fo al1 the 
les avantages stipulés par la présente advantages stipulated by the present 
Convention. Convention. 

Les relations télégraphiques avec des Telegraphic relations with non- 
Etats non-adhérents ou avec les exploita- adhering States or private Companies, 
tions privées sont rbglées, dans l'intérêt are regulated, in the general interest 
général du développement progressif des of the progressive development of corn- 
communications, par le règlement prévu munication by the Service Regulations 
à l'article 13 de la présente Convention. provided for by Article 13 of the present 

Convention. 

La présente Convention sera mise à The present Convention will be put 
exécution à partir du 1" Janvier 1876, into execution from 1st January, 1876, . j  
nouveau style, et demeurera en vigueur new style, and will remain in force for an 
pendant un temps indéterminé et jusqu'à indefinite period, or until the lapse O£ one 
l'expiration d'une année à partir du jour year from the date of its renunciation. 
où la dénonciation en sera faite. 

La dénonciation ne produit son effet A renunciation made by any State 
qu'à l'égard de 1'Etat qui l'a faite. Pour only affects that State. The Convention 
les autres Parties contractantes, la Con- remainsin force for the othercontracting 
vention reste en vigueur, Parties. 



ART. 21, et dernier. ART. 21, and last-. 

La présente Convention sera raiifi6e Tlie present Convention will be 
et les ratifications en seront échangées à ratified and the ratifications exchanged 
St. Pétersbourg dans le plus bref délai at  St. Petersburg with es little delay as 
possible. possible. 

Fait h St. Pbt.ersbourg, le E Juillet Done at SB. Petersburg, the +: Juiy 
1875. 1875. 



R E G L E M E N T  
DE 

SERVICE INTERNATIONAL 

Annaaé ic la Convention Télégraphique 
de St. Pétersbourg. 

REVISION DE BERLIN. 

Article 13 de la Convention. 
Les dispositions de la présente Convention sont 

complétées par un rkglement, dont les prescrip- 
tions peuvent être, ?i toute époque, modifiées d'un 
commun accord par les Administrations des Etats 
contractants. 

1. Reseau International. 
Article 4 de la Convention. 

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au 
servicetélégraphique international des fils spéciaux, 
en nombre suffisant pour assurer une rapide trans- 
mission des télégrammes. 

Ces fils seront établis et desservis dans les 
meilleures conditions que la pratique du service 
anra fait connaître. 

1. Les bureaux entre lesquels l'échange 
des correspondances est continu ou très 
actif sont, autant que possible, reliés 
par des fils directs, d'un diamètre d'au 
moins 5 millimètres, s'ils sont en fer; 
dans le cas contraire, ils doivent pré- 
senter des garantnies équivdentes, au 
point de vue de la solidité et de la con- 
ductibilité électrique. Le service de ces 
fils, dégagé du travail des bureaux inter- 
médiaires, n'est affecté, dans la règle, 
qu'aux relations entre les deux bureaux 
désignés comme leurs points extrêmes. 

2. Ces fils peuvent être détournés de 
cette affectation sphciale en cas de dé- 
rangement des lignes ; mais ils doivent 
y être ramenés dès que le dérangement 
a cessé. 

3. Les Administrations télégraphiques 
indiquent, sur chaque fil, un ou plusieurs 
bureaux intermédiaires obligés de prendre 
les correspondances en passage, si la 
transmission directe entre les deux 
bureaux extrêmes est impossible. 

SERVICE REGULATIONS. 

INTERNATIONAL SERVICE 

REGULATIONS 

Annexed to the Telegraph Convention of 
s t  . Petersbzwg . 

BERLIN REVISION. 

Article 13 of the Convention. 
The stipulations of the present Convention are 

completed by Service Regulations, the provisions 
of which may be, at  any time, modified by common 
accord by the Administrations of the Contracting 
States. 

1. International System. 
Article 4 of the Convention. 

Each Government nndertakes to devote to the 
international telegraph service special wires, in 
sufficient nnmber to insnre a rapid transmission 
of telegrams. 

These wires shall be established and worked in 
the best manner that experience in the service 
has made known. 

1. Offices between which the exchange 
of traffic is continuous or very active, 
are, as far as possible, connected by 
direct wires, of at least 0.19'7 in. in 
diameter, if of iron; if not of iron, they 
must be equivalent in solidity and 
electrical conductivity. The service of 
these wires, relieved from the work of 
intermediate offices, is as a rule devoted 
to traffic between the two offices named 
as their extreme points. 

2. The wires may be taken from this 
special service in case of derangement 
of the lines ; but they shoiild be returned 
to it as soon as the derangement ceases. 

3. The Telegraph Administrations 
indicate one or more intermediate offices, 
on each wire, which are obliged to 
receive messages in transit, when direct 
transmission between the two terminal 
offices is impossible. 

C 



II. 
1. Les Administrations concourent, 

dans les limites de leur action respective, 
à la sauvegarde des fils internationaux et 
des câbles sous-ma,rins; elles combinent, 
pour chacun d'eux, les dispositions qui 
permettent d'en tirer le meilleur parti. 

2. Les chefs de service des circon- 
scriptions voisines des frontières s'enten- 
dent directement pour assurer, en ce qui 
les concerne, l'exécution de ces mesures. 

III. 
Les appareils Morse et Hughes restent 

concurremment adoptés pour le service 
des fils internationaux, jusqu'à une 
nouvelle entente sur l'introduction 
d'autres appareils. 

IV. 

1. Entre les villes importantes des 
Etats contractants, le service est, autant 
que possible, permanent, le jour et la 
nuit, sans aucune interruption. 

2. Les bureaux ordinaires, à service de 
jour complet, sont ouverts au public, au 
moins, de 8 heures du matin à 9 heures 
du soir. 

3. Les heures d'ouverture des bureaux 
à service limite sont fixées par les 
Administrations respectives des Etats 
contractants. chaq;e Etat peut appli- 
quer, le dimanche, aux bureaux à service 
complet les heures du service limité; 
cette mesure est notifiée au ~ u r e a u  
international, qui en avertit les autres 
Administrations. 

4. Les bureaux dont le service n'est 
point permanent ne peuvent prendre 
clôture avant d'avoir transmis tous leurs 
Glégrammes internationaux à un bureau 
permanent. 

5. Entre deux bureaux d'Etats diffé- 
rents communiquant. par un fil direct, la 
clôtiire est donnée par celui quiappartient 
à 1'Etat dont la capitale a la position la 
plus occidentale. 

6. Cette règle s'applique à la clature 
des procès-verbaux et à la division des 
séances dans les bureaux à service 
permanent. 

SERVICE REOULATIONS. 

II. 
1. The Administrations CO-operate, 

within the limits of their respective 
sphsres of action, for the protection of 
the international wires and submarine 
cables; they combine their arrangements 
so that the best results may be obtained 
from each mire. 

2. The Departmental heads of the 
sections next to the frontiers, communi- , 

cate with each other direct to insure, as 
fer as they are concerned, the execution 
of these arrangements. 

III. 
The Norse and Hughes instruments 

remain concurrently adopted for the 
service of the international wires, until 
a new understanding is effected respect- 
ing the introduction of other instru- 
ments. 

IV. 
1. Between important towns of the 

Contracting States, the service is, as far 
as possible, permanent, day and night, 
without interruption. 

2. Ordinary offices performing full 
day duty, are open to the public, at least 
from 8 A.M. to 9 P.M. 

3. The hours during which offices of 
limited duty are kept open, are fixed by 
the respective Administrations of the 
Contracting States. Each State is at  
liberty to arrange that offices of full day 
duty shall perform only limited duty on 
Sundays. It communicates this arrange- 
ment to the International Office, which 
notifies it to the other Administrations. 

4. Offices a t  which the duty is not 
permanent cannot be closed before trans- 
mitting al1 their international telegrams 
to an office at which the duty is 
permanent. 

5. Between two offices of different 
States, communicating by a direct wire, 
the signal for closing is given by the 
office belonging to the State whose 
capital is situated the most to the west. 

6. This rule applies to the closing of 
the diaries, and to the division of the 
watches, in offices performing permanent 
duty. 
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7. Le même temps est adopté par tous 
les bureaux d'un même Etat. C'est 
généralement le temps moyen de la 
capitale de cet Etat. 

Les notations suivantes sont adoptées 
dans les documents h l'usage du service 
international pour désigner les bureaux 
t6légraphiques : 

N bureau à service permanent (de jour 
et de nuit) ; 

AT 
l.1 

- bureau à service de jour prolongé 
jusqu' à minuit ; 

C bureau h service de jour complet ; 
L bureau à service limité (c'est-à-dire 

ouvert pendant un nombre 
d'heures moindre que les bu- 
reaux à service de jour complet); 

F station de chemin de fer ouverte] !i 
à la corres~ondance des 19 
particuliers ; ' 

bureau appartenant à une 
compagnie privée ; 

bureau sémaphorique ; 
bureau ouvert seulement pend- 

ant le séjour de la Cour; 
bureau ouvert seulement pend- 

ant la saison des bains ; 
bureau ouvert seulement pend- a 

ant la saison d'hiver ; 1 
bureau ouvert avec service complet 

dans la saison des bains et limité 
pendant le reste de l'année ; 

. bureau ouvert avec service complet 
pendant l'hiver et limité pendant 
le reste de l'année ; 

bureau fermé. 

2. Dispositions generales 
relatives à la cor~espondnnce.  

Article 1" de la Convention. 
Les Hantes Parties contractantes reconnaissent 

à tontes personnes le droit de correspondre au 
moyen des 'uélégrsphes internationaux. 

7. The same time is kept by al1 the 
oflices of each State ; this is geiierally 
the mean time of the capitd of the 
State. 

In documents used in the international 
service the following notations are 
adopted to designate the telegraph 
offices :- 

N. Office performing permanent dutp 
(day and night). 

nT 
IY . - Office performing day duty pro- 
2* longed to midnight . 
C. Office performing full day duty. 

L. Office performing limited day duty 
(i.e., open during a number of 
hours less than the offices per- 
forming full day duty). 

F. Bailmay telegraph ofiice open 
for private messages. ) 3 

E! biJ 

P. Office of a private Company. 

S. Semapliore station: FI "> g Fi 
E. Office open during the stay of 

the Court only. 
B. Office open during the bathing 

season only. 
H. Office open during the winter 

season only. 
L ;Office performing full duty during 

B.U. the bathing season, and limited 

T 

duty during the rest of the year. 
L. -Office performing full duty during 

H-C- the winter, and limited the rest 
of the year. 

* Office closed. 

2. General TrafRc 
Arrangements. 

Article 1 of the Convention. 
The High Contracting Parties recognise the 

right of al1 persons to correspond by means of thc 
international telegraphs. 



Article 2 de la Convention. 
Elles s'engagent à prendre tontes les dispositions 

nécessaires Donr assurer le secret des corres~ond- 
ances et leur bonne expédition. 

Article 3 de la Convention. 
Toutefois, elles diclarent n'accepter, à raison 

du service de la télégraphie internationale, aucune 
responsabilité. 

Article 5 de la Convention. 
Les télégrammes sont classés en trois catégories : 
l0 Télégrammes d'Etat : cenx uni émanent du 

Chof de l ~ t a t ,  des Ministres, d e i  Commandants 
en Chef des forces de terre on de mer et  des 
Agents diplomatiques on consulaires des Gonverne- 
ments contractants, ainsi que les réponses à ces 
mêmes télégrammes. 

2 O  Télégrammes de service : cenx qui émanent 
des Administrations télégraphiques des Etats 
contractants et  qui sont relatifs, soit au service de 
la télégraphie internationale, soit à des objets 
d'intérêt pnblic déterminés de concert par les dites 
Administrations. 

3 O  Télégrammes privés. 
Dans la transmission, les télégrammes d'Etat 

jouissent de la priorité sur les antres télégrammes. 

Article '7 de la Convention. 
Les Hantes Parties contractantes se rkservent 

la facnlté d7arr8ter la transmission de tout télé- 
gramme privb qui paraîtrait dangereux pour la 
sécurité de l'Etat ou qui serait contraire aux lois 
du pays, à l'ordre pnbiic on aux bonnes mœurs. 

Article 8 de la Convention. 
Chaque Gouvernement se réserve anssi la faculté 

de suspendre le service de la télégraphie inter- 
nationale pour un temps indéterminé, s'il le juge 
nécessaire, soit d'une manihre générale, soit senle- 
ment sur certaines lignes e t  pour certaines natures 
de correspondances, à charge par lui d'en aviser 
immédiatement chacun des autres Gouvernements 
contractants. 

3. Redaction et Depot des 

Article 6 de la Convention. 
Les téli.grammes d'Etat et  de service peuvent 

être émis en langage secret, dans toutes les 
relations. 

Les thlégrammes privés peuvent être échangés 
en langage secret entre deux Etats qui admettent 
ce mode de correspondance. 

Les Etats qui n'admettent pas les télégrammes 
privés en langage secret, an départ et  à l'arrivée, 
doivent les laisser circuler en transit, sauf le cas 
de suspension défini à l'article 8. 

SERVICE REBULA.TIONS. 

Article 2 of the Convention. 
They nndertake to adopt al1 necessary measnres 

to insnre the secrecy of messages, and their 
prompt despatch. 

Article 3 of the Convention. 
They, however, declare that they accept no 

responsibility on acconnt of the service of the 
international telegraphs. 

Article 5 of the Convention. 
Telegrams are classed in three categories :- 
let. Government telegrams : those which 

emanate from the Chief of the State, Ministers, 
Commanders in Chief of Land or Sea forces, and 
Diplornatic or Consnlar Agents of the Contracting 
Governments ; also the replies to snch telegrams. 

2nd. Service telegrams : those which emanate 
from the Telegraph Administrations of the Con- 
tracting States, and which relate either to the 
service of the international telegraphs, or to 
objects of pnblic interest agreed npon between the 
aaid Administrations. 

3rd. Private telegrams. 
I n  transmission, Government telegrams take 

precedence of other telegrams. 

Article 7 of the Convention. 
The High Contracting Parties reserve to them- 

selves the power to stop the transmission of any 
private telegram which rnay appear dangerous to 
the security of the State, or which may be con- 
trary to the laws of the country, to pnblic order 
or decency. 

Article 8 of the Convention. 
Each Government also reserves to itself the 

power to interrnpt the system of the international 
telegraphs for an indefinite period, if i t  jndges i t  
necessary, either generally, or only npon certain 
lines and for certain kinds of messages, npon 
condition of its immediately advising each of the 
other Contracting Governments. 

. 3. Manner of Writing and 
Acceptance of Telegrams. 

Article 6 of the Convention. 
Government and service telegrams may be 

forwarded on al1 occasions in secret langnage. 

Private telegrams in secret langnage may be 
exchanged between two States which admit th& 
mode of correspondence. 

States which do not admit private telegrams 
in secret langnage to emanate from, or terminatu 
at, their offices, will allow them to pass in transit 
anless the service be snspended, as defined in 
Art,. 8. 
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VI. 
1. Les télégrammes peuvent être rédigés 

en langage clair, en langage convenu ou -. . 
en langage chifié. 

2. Le texte des télégrammes en lan- 
gage convenu ou en langage chiffré peut 
contenir une ou plusieurs parties en lan- 
gage clair. Dans ce cas, les passages 
en langage convenu ou chiffré doivent 
être placés entre parenthèses les séparant 
du texte en langage clair qui préchde ou 
qui suit. 

VII. 
1. Les télégrammes en langage clair 

doivent offrir un sens compréhensible en 
l'une quelconque des langues usitées sur 
les territoires des Etats contractants ou 
en langue latine. 

2. Chaque Administration désigne, 
parmi les langues usitées sur les terri- 
toires de 1'Etat auquel elle appartient, 
celles qu'elle considère comme propres 
h la correspondance télégraphique inter- 
nationale en langage clair. 

3. Les télégrammes de service sont 
rédigés en français, lorsque lds Adminis- 
trations en cause ne se sont pas entendues 
pour l'usage d'une autre langue. 

4. Cette disposition est applicable aux 
indications du préambule et àux avis de 
servZe qui accompagnent la transmission 
des corres~ondances, ainsi aue dans les 
cas prévu~par les piragraPhes 5 et 6 de 
l'Art X. 

VIII. 
1. On ent,end par langage convenu 

l'emploi de mots qui, tout en présentant 
chacun un sens intrinsèque, ne forment 
point des phrases compréhensibles pour 
les offices en correspondance. 

2. Ces mots sont extraits de vocabu- 
laires admis pour la coriespondance 
internationale en langage convenu. 

3. Les télégrammesenlangage convenu 
ne peuvent contenir que des mots de 10 
caractères au plus, appartenant aux lan- 
gues allemande, anglaise, espagnole, 
française, italienne, néerlandaise, portu- 
gaise et latine. Tout télégramme peut 
contenir des mots puisés dans toutes les 
langues susmentionnées. 

VI. 
1. Telegrams inay be written in plain 

language, in preconcerted - . language, or 
in cipher. 

2. The body of telegrams in pre- 
concerted language, or in cipher, may 
contain one or more passages in plain 
language. In  this case, the passages in 
preconcerted language or in cipher 
should be placed between parentheses, 
separating them from the parts in plain 
language which precede or follow. 

VII. 
1. Telegrams in plain language rnust 

offer an intelligible sense in any one of 
the languages used in the territories of 
the Contracting States, or in Latin. 

2. Each Administration designates, 
amongst the languages used in the terri- 
tories of the State to which it belongs, 
those which it considers suitable fer 
international telegraphic cor?èspondence 
in plain language. 

3. Service telegrams are written in 
French, unless the Administrations con- 
ceimed have arranged for the use of 
another language. 
4. This rule applies to the instru@ions 

in the preamble, and to service notices 
which accompany the transmission of 
messages, as also to the cases provided 
for in paragraphs 5 and 6 of Regulation X. 

VIII. 
1. By preconcerted language is under- 

stood the employment of words which, 
while presenting in t'he case of each an 
intririsic sense, do not form phrases 
intelligible to the Administrations en- 
gaged in transmission. 

2. These words are extracted from 
vocabularies admitted for international 
messages in preconcerted 1:cnguage. 

3. Telegrams in preconcerted lan- 
guage must contain only words of 10 
characters at most, belongiilg to the 
English, French, German, Italian, Dutch, 
Portiiguese, ' Spanish and Latin lan- 
guages. Each telegram may contain 
words taken from al1 the above- 
mentioned languages. 
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4. Les noms propres ne peuvent pas 
entrer dans la composition des vocabu- 
laires. Ils ne sont admis dans la rédac- 
tion des télégrammes en langage convenu, 
qu'avec leur signification en langage 
clair. 

5. Le bureau d'origine peut demander 
la production du vocabulaire, afin de 
contrôler l'exécution des dispositions qui 
précèdent, et de vérifier l'authenticité 
des mots employés. 

IX. 

1. Sont considérés comme télégrammes 
en langage chiffré : 

a. Ceux qui contiennent un texte chiffré 
ou en lettres ayant une signification 
secrète. 

b. Ceux qui renferment, soit des séries 
ou des groupes de chiffres ou de lettres 
dont la signification ne serait pas connue 
du bureau d'origine, soit des mots, des 
noms ou des assemblages de lettres, ne 
remplissant pas les conditions exigées 
pour le langage clair (Art. VII.) ou 
convenu (Art. VIII.). 

2. Le texte chiffré doit être composé 
exclusivement de lettres de l'alphabet ou 
exclusivement de chiffres arabes. 

3. Les Ofices extra-européens sont 
autorisés à ne pas admettre sur leurs 
lignes les télégrammes privés contenant 
des lettres ayant une signification 
secrète. 

1. La minute du télégramme doit être 
écrite lisiblement, en caractères qui aient 
leur équivalent dans le tableau régle- 
mentaire des signaux télégraphiques 
(Art. XI.) et qui soient en usage dans le 
pays où le télégramme est présenté. 

2. -Le texte doit être précédé de 
adresse, qui peut être écrite sous une 
orme convenue ou abrbgée. Toutefois, 

la faculté pour un destinataire de se faire 
remettre un télégramme dont l'adresse 
est ainsi composée, est subordonnée à un 
arrangement entre ce destinataire et le 
bureau télégraphique. Toute adresse 
doit contenir, au moins, deux mots, le 
premier représentant l'adresse du destina- 
taire, le second indiquant le nom du 
bureau téldgraphique de destination. 

4. Proper names cannot be employed 
in the composition of codes. They are 
only admitted in telegrams in precon- 
certed language, with their signification 
in plain language. 

5. The original sending office can 
demand the production of the vocabulary, 
for the purpose of controlling the execu- 
tion of the preceding regulations, and 
verifying the authenticity of the words 
employed. 

IX. 

1. The foliowing are considered as 
telegrams in cipher :- 

a. Those which are composed of 
figures or of letters having a secret 
meaning . 

b. Those which contain, either any 
series or groups of figures or letters, the 
meaning of which may not be under- 
stood by the original sending office, or 
words, aames or collections of letters, 
not fulfilling the conditions required for 
plain language (Regulation VII.) or pre- 
concerted language (Regulation VIII.) . 

2. The part in cipher must be com- 
posedexclusively of letters of the alphabet, 
or exclusively of Arabic figures. 

3. Extra-European Administrations 
are authorized to decline to admit upon 
their lines private telegrams containing 
letters which have a secret meaning. 

1. The telegram to be transmitted 
should be legibly written in characters 
which have their equivalents in the 
officia1 table of telegraph signals (Regula- 
tion XI.), and which are in use in the 
country where the telegram is presented. 

2. The b@y of the message should be 
preceded by the address, which may be 
written in a preconcerted or abbreviated 
form. But the faculty accorded to a 
receiver to have a telegram thus ad- 
dresaed delivered to him, must depend 
upon an arrangement made between such 
receiver and the telegraph office. Every 
address must contain at least two words, 
the first representing the address of the 
receiver, the second indicating the name 
of the terminal telegrapli office. 
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3. Chacun des Offices contractants a 
la faculté d'admettre ou non au départ, 
les télégrammes sans texte ; mais le transit 
de ces télégrammes et leur remise à 
domicile est obligatoire pour tous les 
Offices. 

4. La signature peut également revêtir 
la forme abrégée ou être omise. Quand 
elle figure dans les mots B transmettre, 
elle doit être placée après le texte. Si 
elle est omise, le dernier mot du texte la 
remplace pour signaler les télégrammes 
dans les communications de service qui 
s'y rapportent. 

5. L'expéditeur doit écrire sur la 
minute, et immédiatement avant 
l'adresse, les indications éventuelles 
relatives à la remise à domicile, à la 
réponae payée, à l'accusé de réception, 
aux télégrammes urgents, collationnés, à 
faire suivre, à la remise ouverte, etc. 

6. Ces indications peuvent être écrites 
sous la forme abrégée adoptée pour les 
indications de service entre les bureaux. 
Dans ce cas, elles sont mises entre 
paranthéses et ne sont comptées chacune 
que pour un mot. Lorsqu'elles sont 
exprimées en langage ordinaire, elles 
doivent être Bcrites en français. 

7. Tout interligne, renvoi, rature ou 
surcbrge doit être approuvé de l'ex- 
péditeur du télégramme ou de son 
représentant. 

XI. 

Les caractères disponibles pour la 
rédaction des télégrammes sont les 
suivants : 

Point (.), virgule (,) point et virgule (;), 
deux points (:), point d'interrogation (?), 

3. Each of the contracting Adminis- 
trations has the power to accept or refuse 

text 
an originating telegram without - ; 

body 
but the transit and delivery at  desti- 
nation of such telegrams is obligatory 
upon al1 Administrations. 

4. The signature may be similarly 
abbreviated, or omitted. When it forms 
one of the words to be transmitted, it  
should be placed after the body of the 
message. When it is omitted, the lasl 
word of the message takes its place in 
indicating the telegram in officia1 com- 
munications relating to it. 

5. The sender should write on the 
form, immediately before the address, 
his instructions relative to delivery 
at  destination, prepayment of reply, 
acknowledgment of receipt, to its being 
an urgent or collated telegram, to its 
being a telegram to follow, to be de- 
livered open, &c. 

6. These instructions may be written 
in the abbreviated form adopted for 
the officia1 instructions betweon the 
offices. In  this case they are placed 
between parentheses, and each instruc- 
tion is counted as one word only. When 
they are expressed in ordinary language, 
they should be written in French. 

7. Every interlineation, reference, 
erasure, or alteration, must be autho- 
rised by the sender of the telegram or 
by his representative. 

XI. 

The characters available for the 
composition of telegrams are as 
follows :- 

Full stop (.), comma (,), semicolon 
(;), colon (:), note of interrogation (?), 
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point d'exclamation (!), apostrophe ('), 
trait d'union ( - ), parenthèses ( ), 
guillemet ("), barre de fraction (/), 
souligné. 

Télégramme privé urgent Dy service 
taxé ST, réponse payée RP,réponse payés 
urgenteRPD, télégramme collationné TC, 
accusé de réception CR, télégramme à 
faire suivre FS, poste payée PP, poste 
recommandée PR, exprès payé XP, 
estafette payée EP, télégramme remis 
ouvert RO. 

Les lettres A, d ou a, Q O, Ü. 

Les signes : croix (+), double trait (=). 

XII. 
1. L'adresse doit porter toutes les 

indications nécessaires pour assurer la 
remise du télégramme à destination. 
Ces indications, à l'exclusion des noms 
de personnes, doivent être écrites en 
frarigais ou dans la langue du pays de 
destination. 

2. L'adresse des télégrammes privés 
doit toujours être telle que la remise au 
destinataire puisse avoir lieu sans 
recherches, ni demandes de renseigne- 
ments. 

3. Elle doit comprendre, pour les 
grandes villes, la mention de la rue et 
du numéro, ou, à défaut de ces indi- 
cations, celle de la profession du 
destinataire ou autres analogues. 

4. Pour les petites villes même, le 
nom du destinataire doit être, autant 
que possible, accompagné d'une indica- 
tion complémentaire capable de guider 
le bureau d'arrivée en cas d'altération 
du nom propre. 

5. La mention du pays de destination 
est essentielle dans toutesles circonstances 
où il peut y avoir doute sur la direction 
;\L donner ail télégramme. 

note of exclamation (!), apostrophe ('), 
hyphen (-), parentheses ( ), inverted 
commas ("), bar of division (/), under- 
line. 

O P ~ ~ I A L  CODES. 

Urgent private telegram, D;  paid 
service, ST; reply paid, RP; reply 

collahd 
paid urgent, RPD ; - telegram, 

repeated 
TC ; acknowledgment of receipt, CR ; 
telegram to follow, FS; post paid, PP ;  
post registered, PR.; express paid, XP.; 
estafette paid, EP ; telegram delivered 
open, RO. 

The letters : A, d, or b, fi, O, U. 

The signs : cross (+), double hyphen 
(=>* 

XII. 

1. The address should contain all the 
particulars necessary to insure the 
delivery of the telegram at its destina- 
tion. With the exception of persona1 
names, these particulars should be 
written in French, or in the language 
of the country to   hi ch the telegram is 
addressed. 

2. The address of private telegrams 
should always be such that delivery to 
the receiver can be effected without 
difficulty, or the necessity of making 
inquiries. 

3. For large towns, it should comprise 
the name of the street and the number ; 
or, in default of these particulars, thename 
of the profession of the receiver, or 
similar information. 

4. For small towns even, the name of 
the receiver ought, if possible, to be 
accompanied by information sufficient to 
guide the delivering office, in case of 
any alteration of the proper name. 

5. The name of the terminal country 
is essential whenever doubt is possible 
as to the direction to be given to the 
telegram. 



6. Les tél6grammes dont l'adresse ne 
satisfait pas aux conditions prévues par 
les paragraphes précédents, doivent 
néanmoins être transmis. 

7. Dans tous les cas, l'expéditeur 
supporte les conséquences del'insuffisance 
de l'adresse. 

XIII. 
1. Les tél6grammes d'Etat doivent 

être revOtus du sceau ou du cachet de 
l'autorité qui les expédie. Cette 
formalité n'est pas exigible, lorsque 
l'authenticité du télégramme ne peut 
soulever aucun doute. 

2. Le droit d'émettre une réponse 
comme télégramme d'Etat est établi par 
la production du télégramme d'Etat 
primitif. 

3. Les télégrammes des agents 
consulaires qui exercent le commerce ne 
sont considérés comme télégrammes 
d'Etat que lorsqu'ils sont adressés à 
un personnage officiel et qu'ils traitent 
d'affaires de service. Toutefois, les 
télégrammes qui ne remplissent pas ces 

. dernières conditions ne sont pa,s refusés 
par le bureau de départ, mais celui-ci 
les signale immédiatement à lYAdminis- 
tration centrale. 

XIV. 
1. La signature n'est pas transmise 

dans les télégrammes de service; 
l'adresse de ces télégrammes affecte la 
forme suivante : 

Paris de St. Pétersbourg, 

Directeur général à Directeur géné~al. 

2. Quand il s'agit d'avis de service 
échangés entre bureaux au sujet des 
incidents de la transmission, on transmet 
simplement le numéro et le texte du 
télégramme, sans adresse ni signature. 

XV. 
1. L'expéditeur d'un télégramme privé 

est tenu d'établir son identité, lorsqu'il 
y est invité par le bureau d'origine. 

6. Telegrams containing addresses 
which are not in accordancce with the 
conditions of the preceding paragraphs, 
should nevertheless be transmitted. 

7. In al1 cases, the sender supports 
the consequence of insufficiency of 
address. 

XIII. 
1. Government telegrams should bear 

the seal or stamp of the authority that 
sends them. This formality is not 
exacted when the authenticity of the 
telegram can give rise to no doubt. 

2. The right to return a reply as a 
Government telegram is recognised on 
production of the original Government 
telegram. 

3. Telegrams from Consular Agents 
who are engaged in commerce, are not 
considered as Government telegrams, 
except when they are addressed to an 
officia1 personage, and when they relate 
to officia1 affairs. Telegrams which do 
not fulfil the last-named conditions are 
not, however, refused by the sending 
office, but the latter immediately reports 
tliem to the central Administration. 

XIV. 
1. In  service telegrams the signature 

is not transmitted ; these telegrams are 
addressed in the following form :- 

Paris from St. Petersburg. 

2. In service notices exchanpd 
between the offices relative to contin- 
gencies of transmission, the service is 
sent with a number only, and without 
address or signature. 

XV. 
1. The sender of a private telegram 

is bound to prove his identity, when 
requested to do so by the sending 
office. 

1) 
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2. I l  a, de son &té, la faculté de 
comprendre dans son télégramme la 
lé~alisation de sa signature. Il peut 
faire transmettre cette légalisation, soit 
textuellement, soit par la formule : 

Signature légalisée par . . . 9,  

3. Le bureau vérifie la sincéritié de 
la légalisation. Hormis le ca;s où la 
signature lui est connue, il ne peut la 
considérer comme authentique que si 
elle est pourvue du sceau ou cachet de 
l'autorité signataire. Dans le cas 
contraire, il doit refuser l'acceptation 
et la transmission de la légalisation. 

4. La légalisation, telle qu'elle est 
transmise, entre dans le compte des 
mots taxés; elle prend place aprks la 
signature du télégramme. 

4. Taxation. 

Article 10 de la Convention. 
Les Hautes Parties contractantes déclarent 

adopter, y r l a  formationdes tarifs internationaux, 
les bases cl-après. 

La taxe applicable à tontes les correspondances 
échangées, par la même voie, entre les bureaux de 
deux quelconques des E h t s  contractants, sera 
nniforme. Un même Etat pourra toutefois, en 
Europe, être subdivisé, pour l'application de la 
taxe uniforme, en deux grandes divisions terri- - 
toriales au plus. 

Le taux de la taxe est établi d'Etat à Etat, de 
concert entre les Gonvernements extrêmes et- les 
Gonvernements intermédiaires. 

Les taxes des tarifs applicables aux corres- 
pondances échangées entre les Etats contractants 
pourront, à toute époque, être modsées d'un 
commun accord. 

Le franc est l'unité monétaire qui sert à la 
composition des tarifs internationaux. 

Article 11 de la Convention. 
Les télégrammes relatifs an service des télé- 

graphes internationaux des Etats contractants 
sont transmis en franchise sur tout le réseau des 
dits Etats. 

XVI. 
Le tarif pour la transmission télé- 

graphique des correspondances inter- 
nationales se compose : 

a. des taxes terminales des Offices 
d'origine et de destination ; 

b. des taxes de transit des Offices 
intermédiaires, s'il y a lieu. 

2. He has, on his side, the power of 
including in his telegram the legalisation 
of his signature. He may have the 
legalisation transmitted either as written, 
or by the formula : Signature legalised 

9 ,  b y . .  . . 
3. The office satisfies itself that the 

legalisation is genuine. Except when 
the signature is known to it, the office 
cannot regard it as authentic unless it is 
accompanied by the seal or stamp of the 
legalising authority. In al1 other cases, 
it must refuse to accept or transmit the 
legalisation. 

4. The legalisation, as transmitted, 
enters in the niimber of words charged 
for. It is placed after the signature of 
the telegram. 

4. Tariffs. 

Article 10 of the Convention. 
The High Contracting Parties declare their 

adoption of the following bases for the formation 
of international tariffs : 

The charge for al1 messages exchsnged by the 
same route, between the o5ces of any two of the 
Contracting States, sliall be uniform. In  applying 
this principle, however, a Sbate may be snb- 
divided in Europe into two large territorial 
divisions, but not more. 

The rate of charge is laid down from State to 
State, under agreement between the terminal 
Governments and the intermediate Governments. 

The charges compoeing the tariffs applicable to 
the messages exchanged between the Contracting 
States may, a t  any time, be modified by a 
common agreement. 

The franc is the monetary unit employed in 
the composition of international tariffs. 

Article 11 of the Convention. 
Telegrams relating to the international tele- 

graph service of the Contracting States are 
transmitted free over al1 the lines of the said 
States. 

XVI. 
The tariff for the telegraphic trans- 

mission of international trsffic is com- 
posed of :- 

a. The terminal rates of the original 
and final Administrations. 

b. The transit rates of intermediate 
Administrations, if any. 



XVII. 

La taxe est établie par mot pur et 
simple ; toutefois chaque Administration 
pourra percevoir la taxe dans la forme qui 
lui conviendra, mais sous les conditions 
indiquées à l'Art. XXI du Règlement. 

XVIII. 
1. Dans .la correspondance du régime 

européen, une seule et même taxe élé- 
mentaire terminale, une seule et même 
taxe élémentaire de transit sont adoptées 
pour tous les Etats. 

2. La taxe élémentaire terminale est 
fixée à dix centimes. 

3. La taxe élémentaire de transit est 
fixée à huit centimes. 

4. Ces deux taxes élémentaires sont 
réduites respectivement à six centimes 
et demi et à quatre centimes pour les 
Etats suivants : Belgique, Bosnie-Herzé- 
govine, Bulgarie, Danemark, Grèce, 
Luxembourg, Monténégro, Pays-Bas, 
Portugal, Roumanie, Serbie et Suisse. 

5. Les autres Etats du régime euro- 
péen auront également la faculté de 
réduire leurs taxes terminales, pour tout 
ou partie de leurs relations. 

6. Toutefois la Russie et ln Turquie, 
en raison des conditions exceptionnelles 
dans lesquelles se trouvent l'établisse- 
ment et l'entretien de leurs réseaux, 
auront la faculté d'appliquer des taxes 
terminales et de transit supérieures aux 
t,axes élémentaires susmentionnées. 

7. Une taxe spéciale de transit pourra 
être établie dans chaque cas particulier 
pour le parcours des c&bles sous-marins. 

XIX. 
1. La taxe à percevoir pour la correg- 

pondance entre deux pays, est toujours 
et par toutes les voies, la taxe de la voie 
existante qui, par l'application normale 
des taxes élémentaires, aura donné le 
chiffre le rnoins élevé, sauf les exceptions 
qui peuvent résulter de l'application du 
paragraphe 7 de l'article précédent. 

2. Le tableau A annexé au présent 
Règlement établit les taxes de pays à 
pays, conformément aux dispositions 
ci-dessus et aux déclarations admises par 
la Conférerice. 
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XV II. 
The ratb 1s fixed per word pure and 

simple ; each Administration may how- 
ever collect the rate in the form most 
convenient to it, but under t,he con- 
ditions set forth in Rogulation XXI. 

XVIII. 
1. For European traffic, one and the 

sarne elementary terminal rate only, and 
one and the same elementary transit 
rate only, are adopted for al1 the States. 

2. The elementary terminal rate is 
fixed at ten centimes. 

3. The elementary transit rate is 
fixed at  eight centimes. 

4. These two elementary rates are 
reduced respectively to six centimes 
and a half and to four centimes for 
the following States : Belgiuni, Bos- 
nia-Herzegovina, Bulgaria, Denmark, 
Greece, Luxemburg, Montenegro, The 
Netherlands, Portugal, Roumania, Servia 
and Switzerland. 

5. Other States of the European 
system possess equally the power to 
reduce their terminal rates for all or a 
portion of their traffic. 

6. Nevertheless, Russia and Turkey, 
owing to the exceptional conditions 
which affect the establishment and main- 
tenance of theii* lines, have the power 
to apply 'Iiigher terminal and transit 
rates than the elementary rates above 
mentioned. 

7. A special transit rate may be fixed, 
in each particular case, for transmission 
by submarine cables. 

XIX. 
1. The tariff to be collected for traffic 

between two countries, is, on al1 occa- 
sions and by al1 routes, the tariff of the 
existing route which, by the normal 
application of the elementary rates, pro- 
duces the lowest figure, subject to the 
exceptions which may arise from the 
application of clause 7 of the preceding 
Regulation. 

2. Table A, annexed to the present 
Regulations, sets forth the tariff from - 
country to country, in accordance with 
the above stipulations and the declara- 
tions accepted by the Coilferenc?. 



XX. 
Dans la correspondance du régime 

extra-européen, la taxe est fixée confor- 
mément au tableau B, également annexé 
au présent Règlement. 

XXI. 

1. Les taxes à percevoir en vertu des 
articles XVI. à XX. peuvent être arron- 
dies, en plus ou en moins, soit après 
application des taxes normales par mot 
fixées d'après les tableaux annexés au 
présent Règlement, soit en augmentant 
ou en diminuant ces taxes normales, 
d'après lm convenances monétaires ou 
autres du pays d'origine. 

2. Les modifications opérées en exécu- 
tion du paragraphe précédent, ne s'appli- 
quent qu'à la taxe perçue par le bureau 
d'origine et ne portent point altération 
à la répartition des taxes revenant aux 
aiitres Offices intéressés. Elles doivent 
être réglées de telle manière que l'écart 
entre la taxe à percevoir pour un télé- 
gramme de quinze mots et la taxe ex- 
actement calculée d'après les tableaux, 
atu moyen des equivalents du paragraphe 
suivant, ne dépasse pas le quinzième de 
cette dernière taxe. 

3. Tl est pergu, au maximum, pour un 
franc : 

En Allemagne, 0,85 mark ; 
En Autriche et en Hongrie, 50 kreuzer 

(valeur autrichienne) ; 
En Boznie-Herzégovine, 50 kreuzer 

(valeur autrichienne) ; 
En Bulgarie, 1 lèv ; 
En Cochinchine, 22 centièmes de 

piastre ; 
En Danemark, 0,80 krone ; 
En Egypte, 3 piastres 34 paras mon- 

naie tarif ; 
En Espa.gne, 1 peseta ; 
Dans la Grande-Bretagne, 10 pence ; 
En Grèce, 1,20 drachme, soit 1,08 

drachme nouvelle ; 
Dans l'Inde britannique, 0,53 roupie ; 
En Italie, 1 lira ; 
An Japon, 0,24 yen d'argent ; 
Dans le Montdnégro, 50 kreuzer (valeur 

autrichienne) ; 
En Norvège, 0,80 krone; 
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XX. 
For extra-Europesn traffic, the tariff 

is fixed in conformity with table B, also 
annexed to the present Regulations. 

1. The charges collected underRegula- 
tions XVI. to XX.,may be rounded, by an 
increase or decrease, either after appli- 
cation of the normal rates per word 
h e d  in accordance with the tables 
annexed to the present Regulations, or 
by an increase or decrease of those 
normal rates, to suit, the monetary or 
otherconvenience of the original country. 

2. Alterations made in execution of 
the preceding paragraph, apply only to 
the charges collected by the original 
office, and in no way affect the division 
of the rates due to the other Adminis- 
trations coilcerned. They must be so 
regulated that the difference between 
the rate collected for a telegram of 15 
mords and the exact rate, calculated in 
conformity with the tables, by means of 
the equivalents in the following para- 
graph, shall not exceed one fifteenth of 
the latter rate. 

3. The following are the maximum 
amounts collected for a franc :- 

I n  Germany, 0.85 of a mark. 
In Austria and Hungary 50 kreuzers 

(Au strian value). 
In Bosnia-Herzegovina, 60 kreuzers 

(Austrian value). 
In Bulgaria, 1 lei. 
In Cochin-China, .22 of a piaster. 

In  Denmark, 0.80 of a krone. 
In Egypt, 3 piasters 34 paras, tariff 

money. 
In Spain, 1 peseta. 
In  Great Britain, 10d. 
In  Greece, 1.20 drachma, or 1.08 new 

drachma. 
In British India, 0.53 of a rupee. 
In Italy, 1 lira. 
In Japan, 0.24 silver yen. 
Iii Moiltenegro, 50 kreuzers (Austrian 

value). 
In Norway, 0.80 of a krone. 
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Dans les Pays-Ba,s et dans les Indes 
néerlandaises, 0,50 florin ; 

En Perse, 26 schahis ; 
En Portugal, 200 reis ; 
En Roumanie, 1 leu ; 
En Russie, 0,25 rouble métallique ; 
En Serbie, 1 dinar ; 
En Siam, 3 fuangs ; 
En Suède, 0,80 krone ; 
En Turquie, 4 piastres, 13 paras, 1 

aspre medjidiés. 
4. Le paiement peut être exigé en 

valeur métallique. 

XXII. 

1. Les modifications du taux ou des 
bases d'application des tarifs qui pour- 
ront être arrêtées entre Etats intéressés, 
en vertu du paragraphe 4 de l'article 10 
et de l'article 17 de la Convention, 
devront avoir pour but et pour effet, 
non point de créer une concurrence de 
taxes entre les voies existantes, mais 
bien d'ouvrir au public, à taxes égales, 
autant de voies que possible, et les com- 
binaisons nécessaires seront réglées de 
telle manière que les taxes terminales 
des Offices d'origine et de destination 
restent égales, quelle que soit la voie 
suivie. 

2. Tout taxe nouvelle, toute modifica- 
tion d'ensemble ou de détail concern- 
ant les tarifs ne seront exéci~toires que 
15 jours, au moins, après leur notifica- 
tion par le Bureau international, jour de 
depôt non compris. 

XXIII. 

1. Les Adminis tratioils et les bureaux 
télégraphiques prennent les mesures 
nécessaires pour diminuer, autant que 
possible, le nombre et l'étendue des télé- 
grammes de service jouissant du privi- 
lège de la gratuité qui leur est attribué 
par l'article 11 de la Convention. 

2. Les renseignements qui ne pré- 
sentent point un caractère d'urgence 
sont demandés ou donnés par la poste, 
au moyen de lettres affranchies. 

In  the Netherlands and Dutch East 
Indies, 0.50 of a florin. 

In Persia, 26 schahis. 
In Portugal, 200 reis. 
In  Roumania, 1 lei. 
In  Russia, 0.25 of a metallic roilble. 
In Servia, 1 dinar. 
In  Siam, 3 fuangs. 
In  Sweden, 0.80 of a krone. 
In  Turkey,4 piasters, 13 paras, 1 aspre 

medjidies. 
4. Payment may be demanded at 

metallic value. 

XXII. 

1. Alterations of the rate or bases of 
application of the tariffs which may be 
agreed upon between interested States, 
by virtue of paragraph 4 of Article 10 
and of Article 17 of the Convention, 
should have for object and effect, not 
the creation of competition in charges 
between existing routes, but, on the 
contrary, the opening of as many routes 
as possible to the public at  equal charges ; 
and the necessary combinations should 
be so made that t,he terminal rates 
of the first and final Administrations 
remain equal, no matter what route is 
followed. 

2. No new charge, no modification of 
either a general or partial character 
affecting the tariffs, shall corne into 
operation before the lapse of, at least, 15 
days after its notification by the Inter- 
national Office,:the date of notification 
not included. 

XXIII. 

1. Telegraph Administrations and 
offices adopt al1 necessary measures t. 
diminish, as much as possible, the num- 
ber and length of service telegrams, to 
which the privilege of free transmission 
is accorded by Article 11 of the Con- 
vention. 

2. Information not of a'n emergeni 
nature is asked for or given througli 
the post, by prepaid letters. 
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XXIV. XXIV. 
1. Tout télégramme rectificatif, com- 

plétif et  toute communication échangée 
entre deux bureaux télégraphiques, à la 
demande de l'expéditeur ou du destina- 
taire, relativement à un télégramme 
déjà transmis ou en cours de transmission 
sont des télégrammes de service, taxés 
conformément au tarif ordinaire. 

2. L'expéditeur ou le destinataire de 
tout télégramme peut, dans le délai de 
72 heures qui suit, selon le cas, le départ 
ou i'arrivée, demander la rectification de 
tous mots qui lui paraîtraient douteux. 
I l  doit déposer les sommes suivantes : 

a. si lademande émane de IYexp6diteur, 
le prix d'un télégramme contenant 
lenombre de mots àrépéter, ainsi que 
le prix de la réponse, s'il en réclame 
une : 

b. si la demande émane dudestinataire: 
1" le prix du télégramme qui la 
formule ; 2" le prix d'un télégramme 
pour la réponse. 

3. Les télégrammes expédiés dans 
le cas prévu sous la lettre b du para- 
graphe précédent, affectent la forme 
suivante : 
" Calcutta de Londres ST (sewice 

taxé) ,RP4 (le chifre 4 comprend le nombre 
de mots à répéter, soit 3, plus un mot pour 
le nom du destinataire du télégramme à 
faire rectijer) vingt-six (date du télé- 
gramme à recti$er), BROWN (nom du 
destinataire). Répétez premier, quatrième, 
neuvième (mots du texte du télégramme 
original à recti$er)" ou encore : 

"Répétez mot (ou . . . . mots), aprés 
Y Y . . . . .  . 

La réponse rev6t la forme suivante : 
" Londres de Calcutta S T (service 

taxé), BROWN (nom du destinataire), 
albatross, scrutiny, commune (les trois 
mots du télégramme original dont la 
répétition est demandée). " 

4. Ces telégrammes prennent rang 
parmi les télégrammes de service et por- 
tent l'indication ST. 

5. Les taxes perques pour les télé- 
grammes rectificatifs sont remboursées, 
si le télégramme original est un télé- 
gramme collationné et si la répétition 

1 Every rectifying or completing tele- 
gram, and every communication ex- 
changed between two telegraph offices, 
a t  the request of a sender or receiver, 
respecting a telegram already trans- 
mitted, or in course of transmission, is 
a service telegram charged for at  
ordinary rates. 

2. The sender or receiver of any tele- 
gram may, within an interval of 72 
hours, following departure or arrival, as 
the case may bey request t'he correction 
of any mords which may appear to him 
to be doubtful. The following sums 
must be deposited :- 

(a.) If the request is made by the 
' 

sender, the price of a telegram con- 
taining the number of words to be 
repeated, and the price of a reply 
if he desires one. 

(b . )  If the request is made by the 
receiver, 1 st. the price of a telegram 
conveying it, 2nd. the price of a 
telegram for the reply. 

3. Telegrams sent in the case pro- 
vided for under the letter b, in the 
preceding paragraph, are expressed in 
the following form : 

" Calcutta from London ST (paid ser- 
vice), RP4 (thefigure 4 comp~iseo the num- 
ber of words to be repented, say 3plus one 
word for the name of the receiver of the 
telegram to be corrected), twenty-six 
(date of teZagra,m to Oe corrected), BROFN 
(receitler's name). Repeat first, fourth, 
ninth (words of the body of the original 
telegram to the corrected)." Or else : 
" IZepeat mord (or . . . . words) after 

' 9  . . . . .  
The reply takes the foilowing form : 
" London from Calcutta ST (paid ser- 

vice), BROWN (receiver's name), albatross, 
scrutiny, commune (the th?-ee words of 
the original telegram, the repetition of 
which is asked for)." 

4. These telegrams rank with service 
telegrams and bear the prefix ST. 

5. Charges collected for rectifying 
telegrams are refunded if the original 

coliated 
telegram was a --- telegram, and the 

repented 



montre que le mot ou les mots répétés 
avaient été reproduits incorrectement 
dans le télégramme original. Dans le cas 
oùquelques-uns des mots auraient été cor- 
rectement et quelques autres incorrecte- 
ment reproduits dans le télégramme ori- 
ginal, la partie de taxes qui correspond 
ail nombre de mots employés, dans le télé- 
gramme de demande et dans le télé- 
gramme de réponse, pour obtenir la 
répétition des mots correctement repro- 
duits dans le télégramme original, n'est 
pas restituée. 

6. Toutefois, le remboursement des 
taxes des télégrammes rectificatifs se 
rapportant à des télégrammes non colla- 
tionnés est facultatif pour les Adminis- 
trations d'où émanent les demandes de 
rectification. 

7. Aucun remboursement n'est dû 
pour le télégramme primitif qui a donné 
lieu à la demande de rectification. 

8. Lorsque les mots dont la répétition 
est demandée sont écrits d'une manière 
douteuse, le bureau de dépa.rt fait suivre 
la répétition d'un avis de service in- 
formant de cette circonstance le bureau 
de destination et l'invitant a surseoir au 
remboursement immédiat de la taxe. 

9. Les taxes encaissées pour les télé- 
grammes rectificatifs et pour les réponses 
y relatives restent entièrement acquises 
à I'Administrationqui les a perçues et ne 
figurent pas dans les comptes inter- 
nationaux. 

xxv. 
1. Lorsque l'expéditeur, profitant de 

la faculté qui lui est attribuée par l'art 
XLII, a prescrit une voie détournée, il 
doit payer la totalité des taxes de transit 
normales, calculées conformément aux 
dispositions de l'art. XVIII et des, 
tableaux prévus par les articles XIX et 
XX ci-dessus. 

2. L'indication de la voie écrite par 
l'expéditeur est transmise dans le pré- 
ambule comme indication de service et 
n'est point taxée. 

3. Les Administrations des Etat s con- 
tractants s'engagent à éviter, autant qu'il 
sera possible, les variations de taxes qui 
pouraient résnlter des interruptions de 
service des condiicteurs sous-marins. 
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repetition shows that the word or words 
repeated were incorrectly rendered in the 
original. In  a case in which some of the 
words were correctly rendered in the ori- 
ginal telegram and some incorrectly, the 
y ortion of the charges, corresponding to 
the number of words employed, in the 
application and reply, to obtain the 
repetition of the words correctly rendered 
in the original telegram, is not refunded. 

6. The refund of the charges for 
rectifying telegrams relating to non col- 
lated telegrams, is optional with the 
Administration which sends the requests 
for rectification. 

7. No refund is due on account of 
the original telegram which caused the 
request for rectification. 

8. When the words which have to be 
repeated are written in a doubtful man- 
ner, the original office sends after the 
repetition a service notice advising the 
delivery office of the circumstance and 
requesting that, the immediate refund be 
deferred. 

9. Charges collected for rectifying 
telegrams and for replies to them, remain 
entirely in the hands of the Administra- 
tion which collected them, and are not 
entered in the international accounts. 

XXV. 

1. When a sender, availing himself of 
the power accorded to him by Regula- 
tion XLII, indicates a circuitous route, 
he must pay the sum of the normal 
transit rates, calculated in accordance 
with Reg. XVIII, and the tables speci- 
fied in Regs. XIX and XX above. 

2. The indication of the route written 
by the sender is transmitted in the pre- 
amble, as an officia1 instruction, and is 
not oharged for. 

3. The Administrations of the Con- 
tracting States undertake to avoid, as far 
as possible, changes of rates arising from 
interruption of submarine cables. 



5. Comptes des mots. 

XXVI. 
1. Tout ce que l'expéditeur écrit sur 

la minute de son télégramme, pour être 
transmis, entre dans le calcul de la taxe, 
sauf ce qui est dit au paragraphe 9 de 
l'article suivant et au paragraphe 2 de 
l'article XXV. 

2. Les mots, nombres ou signes 
ajoutés par le bureau, dans l'intérêt du 
service, ne sont pas taxés. 

3. Le nom du bureau de départ, la 
date, l'heure et la minute du dépôt sont 
inscrits d'office sur la copie remise au 
destinataire. 

4. L'expéditeur peut insérer ces indi- 
cations, en tout ou en partie, dans le 
texte de son télégramme. Elles entrent 
alors dans le compte des mots. 

XXVII. 
1. Le maximum de longueur d'un mot 

est fixé à quinze caractères selon l'alpha- 
bet Morse ; l'excédent, toujours jusqu'a 
concurrence de quinze caractères, est 
compté pour un mot. 

2. Pour la correspondance extra- 
européenne, ce maximum est h é  à dix 
caractères. 

3. Toutefois, aussi bien dans le rbgime 
européen que dans le régime extra-euro- 
péen, sont comptés respectivement pour 
un seul mot, mais seulement dans 
l'adresse, le nom du bureau destinataire 
et le nom du pays de destination, quel 
que soit le nombre des caractères em- ' 

, ployés, sous la condition que les noms 
propres soient écrits comme ils figurent 
dans la nomenclature officielle du Bureau 
international. 

4. ' Les expressions réunies par un trait 
d'union sont comptées pour le nombre 
de mots qui servent à les former. 

5.  Les mots séparés par une apos- 
trophe sont comptés comme autant de 
mots isolés. 

6. Les réunions ou altérations de mots 
contraires à l'usage de la langue ne sont 
point admises. Toutefois, les noms pro- 
pres de villes et de personnes, les noms 
de lieux, places, boulevards, rues, etc., 

SERVICE REQULATIONS. 

5. Counting Words. 

XXVI. 
1. Al1 that the sender mrites in his 

telegram, to be transmitted, is included 
in reckoning the cost, except as stated 
in paragraph 9 of the following Regula- 
tion, and in paragraph 2 of Regulation 
XXV. 

2. Words, numbers, or signe added 
by the office, in the interest of the ser- 
vice, are not charged for. 

3. The name of the original sending 
station, and the date, hour, and minute 
of the deposit of the message, are offi- 
cially mritten on the copy delivered to 
the receiver. 

4. The sender can insert these partic- 
ulars, wholly, or in part, in the body of 
his telegram. In  which case they enter 
in the number of words charged for. 

XXVII. 
1. The maximum length of a word is 

fixed at lifteen characters, according to 
the Morse alphabet; any excess, up to 
fifteen additional characters, is counted 
as a word. 

2. For extra-European traffic, the 
maximum is fixed at ten characters. 

3. Nevertheless, in both the European 
and extra-European systems, but only 
in the address, the name of the delivery 
office and the name of the country in 
which the telegram has to be delivered 
are counted respectively as one wordonly, 
no matter how many characters are em- 
ployed, on condition that these proper 
names are written as they appear in the 
officia1 nomenclature of the International 
Office. 

4. Words joined by a hyphen are 
counted as so many separate words. 

5. Words separated by an apostrophe 
are counted as so many separate words. 

6. Combinations or alterations of 
words contrary to the usage of the 
language are not admitted. Naverthe- 
less, proper names of towns and per- 
sons, names of places, boulevards, 



les noms de navires, ainsi que les nombses 
écrit,s en toutes lettres, sont comptés 
pour le nombre de mots employés par 
l'expéditeur à les exprimer. 

7. Les nombres écrits en chiffres sont 
comptés pouy autant de mots qu'ils con- 
tiennent de fois cinq chiffres, plus un 
mot pour l'excédant. La même règle est 
applicable au calcul des groupes de 
lettres. Pour la correspondance extra- 
européenne, le nombre de mots auquel 
correspond un groupe de chiffres ou de 
lettres, s'obtient en divisant les chiffres 
par trois et ajoutant, s'il y a lieu, un 
mot pour le reste. 

8. Tout caractère isolé, lettre ou 
chiffre, est compté pour un mot; il en 
est de même du souligné. 

9. Les signes de ponctuation, traits 
d'union, apostrophes, guillemets, paren- 
thèses, alinéas, ne sont pas comptés. Sur 
les lignes extra-européennes, la trans- 
mission de ces signes n'est pas obligatoire. 

10. Sont toutefois comptés pour un 
chiffre : les points et les virgules qui 
entrent dans la formation des nombres 
ainsi que les barres de division. 

11. Les lettres ajoutées aux chiffres 
pour désigner les nombres ordinaux sont 
comptées chacune pour un chiffre. 

12. Le compte des mots du bureau 
expéditeur est décisif, tant pour la 
transmission que pour les comptes 
internationaux. Toutefois, le bureau 
destinataire, quand le télégramme est 
conçu dans sa langue et qu'il contient 
des réunions de mots contraires à 
l'usage de cette langue, a la faculté de 
recouvrer sur le destinataire le montant 
de la taxe perçue en moins, qui reste 
acquis à l'Office d'arrivée. S'il est fait 
usage de cette faculté, le télégramme 
n'est remis au destinataire qu'après 
paiement de la taxe supplémentaire. 
L'expéditeur est informé par avis de 
service, quand ce paiement a été refusé. 
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streets, &c.? the names of ships, and 
numbers written a t  length, are counted 
for the number of words employed by 
the sender to express tliem. 

7. Numbers expressed in figures are 
counted at  the rate of five figures to a 
word, plus one word for any excess. 
The same rule applies in counting groups 
of letters. For extra-European traffic, 
the number of words to which a group 
of figures or letters corresponds, is 
obtslined by dividing the figures by three, 
and sdding if necessary a word for the 
remainder. 

8. Every separate character, whether 
letter or figure, is counted as a word. 
The same applies to an underline. 

9. Signs of punctuation, hyphens, 
apostrophes, inverted commas, paren- 
theses, fresh paragrephs,are not counted. 
On extra-European lines the transmis- 
sion of these signs is not obligatory. 

10. Decimal points and commas used 
in the formation of numbers and bars of 
division, are each counted as a figure. 

Il. Letters added to figures to form 
ordinal numbers are each counted as a 
figure. 

12. The counting of the original 
sending office is decisive as regards the 
number of words, both in transmission 
andin the international accounts. Never- 
t.heless, when the telegram is expressed 
in the language of the delivery office 
and contains combinations of words 
contrary to the usage of such language, 
the latter office has the power of re- 
covering from the receiver the amount 
of insufficient charge, which remains in 
the hands of the final Administration. 
When this power is exercised, the tele- 
gram is not delivered to the receiver 
until the supplementary charge is paid. 
The sender is infosmed by a service 
notice, iil case the payment is refused. 



XXVIII. 

Les exemples suivants déterminent 
lyinterprétat,ion des règles à, suivre pour 
compter les mots, sauf l'exception prévue 
au 9 3 de l'article précédent :- 

CORRESPONDANCE DU REGIME. 
extra- 

européen. 

Responsabilité (14 carac- 
tères) . . 1 mot 2 mots 

Kriegsgeschichten (15 
caractères . 1 ,, 2 ,, 

Inconstitutionnalité (20 
caractères . 2 ,, 2 ,, 

A-t-il . . 3 ,, 3 ,, 
Aujourdhiii (écrit sails 

apostrophe) . 1 ,, 1 ,, 
C'est-à-dire . 4 3 %  4 3 9  . Aix-la-Chapelle . 3 , Y  3 ,, 
Aixlachapelle (12 carac- 

tères) . 1 ,, 2 ,, 
Newyork . 1 ,, 1 ,, 
New-York . . 2 ,, 2 ,Y 
Frankfurt am Main . 3 ,, 3 ,, 
Frankfurt a/M . 2 ,Y 2 ,, 
Frankfurtmain . . 1 ,, 2 ,, 
Rio de Janeiro . . . 3 ,, 3 ,, 
Riodejaneiro (12 carac- 

tères . 1 ,, 2 ,, 
New South Wales 3 ,, 3 ,, 
Newsouthwales (13 carac- 

tères . 1 ,, 2 ,, 
Van de Brande . . 3 ,, 3 ,, 
Vandebrande ( I l  carac- 

tères . 1 ,, 2 ,, 
Du Bois . 2 ,, 2 ,, 
Du bois 1 ,, 1 ,, 
Belgrave Square . . 2 Y, 2 ,y  
Belgravesquare (14 carac- 

tères) . 2 ,, 2 ,, 
Hyde Park . 2 ,, 2 ,, 
Hydepark . 2 ,, 2 ,, 
Hydepark Square. 2 ,Y 2 3 ,  

Bydeparksquare (1 4 
caractères) . 2 ,, 2 2 ,  

St. James street . .> . 3 ,, ,, ,Y 
Saintjames Street . 2 ,, 2 ,, 
Portland Place . 2 ,, 2 ,, 
Rue de la paix . . 4 ,, 4 ,, 
Rue delapaix . 2 ,, 2 ,, 
Princeofmales (navire) . 1 ,, L ,, 
44+ (5cbiffresetsignes) 1 ,, 2 ,, 

4 4 4  (6 ,, ,, ) 2 ,, 2 ?, 

444,5 (5 ,, ,, ) 1 , Y  2 9, 

444,55 (6 ,, ,y ) 2 9, 2 9 ,  

SERVICE REGULATlONS. 

XXVIII. 

The following examples determine the 
iiiterpretation of the rules to be followed 
in counting words, subject to the excep- 
tion provided for in 5 3 of the preceding 
regulation :- 

DESCRIPTION OF TRAFFIC. 
Extra. 

[EQUIVALENTS.] European. uropem. 

Responsibilit y (1 4 
characters) . . 1 word 2 mords 

Kriegsgeschichten (1 5 
characters) . . 1 ,, 2 ,, 

Inconstitutionality (19 
characters) . . 3 ,, 2 ,? 

A-t-il . 3 ,, 3 2 ,  

Today (~ i thouth~phen)  1 ,, 1 ,, 
That's to say . 4 ,, 4 ,, 
Weston-Super-Mare . 3 ,, 3 3 ,  

Westonsupermare (1 5 
characters) . . 1 ,, 2 ,, 

Newyork . 1 ,, 1 Y, 
New-York . . 2 ,, 2 ,, 
Frankfort on Main . 3 , y 3 , , 
Frankfort a/M . . 2 ,, 2 ,, 
Frankfortmain . . 1 ,, 2 ,, 
Rio de Janeiro . . 3 ,, 3 ,, 
Riodejaneiro (12 cha- 

racters) . 1 ,, 2 ,, 
New South Wales . 3 ,, 3 ,Y 
Newsouthwales (1 3 

characters) . 1 ,, 2 ,, 
Van de Brande . 3 ,, 3 ,Y 
Vandebrancle ( I l  chab- 

racters) . . 1 ,, 2 3, 

Du Bois . 3 ,, 2 ,, 
Dubois . . 1 ,, 1 ,, 
Belgrave Square . 2 ,, 2 ,, 
Belgravesquare (14 cha- 

racters) . 2 ,, 2 ,Y 
Hyde Park 2 ,, 2 ,, 
Hydepark . . 2 ,, 2 ,, 
Hydepark Square . 2 ,, 2 ,, 
Hydeparksquare (1 -k 

characters) . . 2 ,, 2 ,, 
St. James Street . ,, 3 y, 
Saintjames Street . 2 ,, 2 ,, 
Portlaild Place . ,, 2 ,Y 
Rue de la paix . . 4 ,, 4 ,, 
Rue delapaix . . 2 ,, 2 ,, 
Princeofwales (ship) . 1 ,, 2 ,, 
44* (5figuresLksigns) 1 ,, 2 3 ,  

444+ (6 ,, ,, > 2 ,, 2 3 ,  

444,5 (5 ,, Y, ) 1 3 ,  2 9 ,  

444,56(6 ,, ,, > 2 3 ,  2 ,, 
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CORRESPONDAXCE DU REGIUE. 
extra- 

enro~éen. euroDéen. 

10 francs 50 centimes) mot mots 
(ou) IOf r  50" 
10" 30 3 Y, 3 3, 

fr. 10,50 . 2 y >  3 ,, 
Ilh 30 . 3 ,, 3 9, 

11,30 . . 1 ,Y 2 ,, 
Le 17"" . 2 Y, 3 Y, 

Le 1529"" . . 3 y, 3 y, 

44/2 . . 1 ,, 2 ,, 
441 . . 1 ,, 1 ,, 

5/douzièmes . 2 ,, 2 ,y 

5 bis . . 2 ,, f! :, 
5 ter . . 2 ,, 2 Y, 

54-58 . 2 $ 9  2 ,y 

30 exposant a*) . 3 ,, 3 Y, 

15 multiplié par 6*) . 4 ,, 4 ,, 
Deux cent trente quatre 4 ,, 4 ,, 
Deuxcenttrentequatre 

20 caractères) . 2 ,Y 2 Y, 

Two hundred and thirty- 
four 5 ,, 5 Y, 

Twohundreda~dthirty four 
(23 caractères) . 2 ,, 3 ,, 

E. . 1 ,Y 1 ,, 
E.M. . 2 ,, 2 Y, 

Emvthf (6l~t t res)  . 2 ,, 2 Y, 

Tmrlz (5 lettres) . 1 y ?  2 Y, 

CH23 (marque de com- 
merce) 2 ,, 2 Y, 

ADVGMY ( ,, ,, ) 2 ,y 2 ,, 
AP - 
M ( y, ,, ) 1 ,Y 2 Y, 

C.H.F.45 ( ,, ,, 4 ,Y 4 ,, 
L'affaire est urgente ; par- 

tir sans retard.(7 mots et 
deux sou1ignés)Jr . 9 ,, 9 ,, 
*) Les appareils télégraphiques ne peuvent 

reproduire des expressions telles que 308, 30 x 6 
(signe de la multiplication) etc. Les expéditeurs 
doivent être invités à leur substituer la significa- 
tion explicite ,, 30 exposant a", ,, 15 multiplié par 
6" etc. + Le signal souligné est transmis avant e t  apres 
chaque mot ou passage souligné. 

10 p0und.s 10 shillings 
10s. 10d. 

) 4 word 4 words 

10s. 1.0. . 3 ,, 3 ,Y 

Rs. 793,8 . 2 ,, 3 ,, 
11 R 10 . . 3 Y, 3 Y, 

1 1 , l O  1 ,, 2 9, 

The 17th . 2 ,, 3 y ?  

The 152gth . . 8 ,, 3 ,, 
44/2 . 1 ,, 2 ,, 
441 . . . 1 ,, 1 ,, . . . . 

2% . 1 Y, 2 ,Y 

2 polo 3 Y, 3 Y, 

Eight /10 . 2 y ?  2 y, 

51 twelfths . 2 ,, 2 ,Y 

5' bis . 2 ,, 2 9 ,  

5 ter , . 2 y ?  2 ,, 
54-58 . 2 ,, 2 9 ,  

30th power of " . 3 ,, 4 ,, 
15 multiplied by 6") . 4 ,, 4 y ?  

Deux cent trente quatre 4 ,, 4 ,Y 

Deuxcenttrentequatre (20 
chamcters . 2 ,, 2 9, 

Two hundred and thirty 
four 5 Y, 5 y >  

Twohundredaiidthirty- 
four (23 characters) . 2 ,, 3 ,, 

E . 1 ,, 1 ,, 
E. M. . 2 ,, 2 Y, 

Emvthf(6léttersj . 2 , 2 ,, 
Tmrlz (5 letters) . 1 Y, 2 ,, 
CH22 (trade mark) 2 ,, 2 ,, 

C.H.F.45 ( ,, ) 4 ,, 4 ,, 
The matter is u r ~ e n t  : 

> 

leave at  once (7 words 
1- - - - -  

and 2underlines)Jr . 9 ,, 9 ,, 
* Telegraph instruments cannot reproduce such 

expressio~s as 305 30 x 6 (sign of mnltiplication) 
&c. Senders should be reqnested to substit:ite 
the meaning at  length, as " 15 multiplied by 6" $c. 

+ The signal for en underline is transmitte? 
before and after each word or passage to be nnder- 
lined. 



XXIX. 

Dans les télégrammes qui contiennent 
un langage convenu ou un langage 
chiffré, les mots clairs sont comptés con- 
formément aux paragraphes 1 à 6 de 
l'article XXVII. Les mots en langage 
convenu sont comptés d'après les règles 
établies au paragraphe 3 de l'article 
VI I I .  Enfin, les groupes de chiffres ou 
de lettres, ainsi que les mots, noms ou 
assemblages de lettres non admis dans 
le langage clair ou convenu, sont 
comptés d'après les règles établies par 
les paragraphes 7 à 11 de l'article 
XXVII. 

6. Perception des taxes. 

XXX. 

1. La perception des taxes a lieu au 
départ, sauf les exceptions prévues pour 
les télégrammes à faire suivre (Art. 
JIVI. $ 6), les frais d'exprès (Art. LX. 
$ 1) et les télégrammes sémaphoriques 
(Art. LXII., $ 6) qui donnent lieu à une 
perception par le bureau d'arrivée. 

2. L'expéditeur d'un télégramme in- 
ternational a le droit d'en demander 
reçu avec mention de la taxe perçue. 

3. L'Office d'origine a la faculté de 
percevoir, de ce chef, une rétribution à 
son profit, dans les limites d'un quart de 
franc. 

4. Dans tous les cas où il doit y avoir 
perception à l'arrivée, le télégramme 
n'est délivré au destinataire que contre 
paiement de la taxe due. 

5. Si la taxe à percevoir à l'arrivée 
n'est pas recouvrée, la perte est sup- 
port'ée par l'Office d'arrivée, à moins de 
conventions spéciales conclues con- 
formément à l'article 17 de la Conven- 
tion, sauf ce qui est prévu aux articles 
LVI. et LXII. ci-après, pour les réexpé- 
ditions des télégrammes à faire suivre 
et pour les télégrammes ~émapho~iqiies. 

6. Les Administrations télégraphiques 
prennent toutefois, autant que possible, 
les mesures nécessaires pour que les 
taxes à, percevoir à l'arrivée et qui 

SERVICE REGULATIONS. 

XXIX. 

In telegrams containing preconcerted 
language or cipher language, the plain 
words are counted in conformity with 
paragraphs 1 to 6 of Regulation XXVII. 
TVords in preconcerted language are 
counted according to the rules. laid down 
in paragraph 3 of Regulation VIII. 
Groups of figures or letters, and words, 
names, or collections of letters, not 
admissibJe in plain or preconcerted lan- 
guage, are counted according to the 
yules laid domn in paragraphs 7 to 11 of 
Regulation XXVII. 

6. Payment of Charges. 

XXX. 

1. Charges for messages are prepaid, 
except as provided for in the following 
cases, Le . ,  the supplementary charge for 
messages to follow (Reg. LVI. $ 6), the 
charge for express (Reg. LX. $ 1), and 
the charge for semaphoric telegrams 
(Reg. LXII. $ 6) which are collected by 
the delivery office. 

2. The sender of an international 
telegram has the right to request a re- 
ceipt for it, showing the amount paid. 

3. The sending office is entitled to 
charge and retain a booking fee for this 
service, within the limits of a quarter of 
a franc. 

4. In  every case where charges have to 
be collected on arrival, the telegram is 
only given over to the addressee upon 
payment of the amount due. 

5. If the charges to be collected by 
the delivering office are not recovered, 
the loss is borne by that office, except 
where special agreements have been 
concluded in conformity with Art. 17 of 
the Convention, and except also in the 
cases provided for by Regulations LVI. 
and LXII. hereafter, for the retransmis- 
sion of telegrams to follow and for sema- 
phoric telegrams. 

6. Telegraph Administrations take, 
however, as far as possible, the neces- 
sary measures in order that charges due 
on delivery which are not paid by the 
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n'auriient pas été acquittées par le des- addressee, be recovered from the sender. 
tinataire, soient recouvrées sur I'expédi- When such recovery is effected, the 
teiir. Quand ce recouvrement a lieu, department which effects it, credits the 
l '0Ece qui le fait en tient compte à department interested wit.h the amount. 
l'office intéressé. 

XXXI. 

1. Les taxes perçues en moins par 
erreur et  les taxes et  frais non perçus 
sur le dest'inataire par suite de refus ou 
(le l'impossibilité de le trouver, doivent 
êt,re complétés par l'expéditeur. 

2. Les t'axes perçues en plus par 
erreur sont de même remboursées aux 
intéressés. Toutefois, le montant des 
timbres appliqués en trop par l'expédi- 
teur n'est remboursé que sur sa demande. 

XXXI. 

1. Insufficient charges collected in 
error, and charges or expenses not re- 
covered from the a,ddressee in conse- 
quence of his refusing to pay them, or 
of its being impossible to find him, 
should be completed by the sender. 

2. On the other . hand, charges 
erroneousl y collected in excess are 
returned. No return, however, is made 
on a.ccount of an excess of stamps used 
by the sender uniess he applies for it. 
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7. Transmission des tele- 
grammes. 

a. SIGNAUX DE TRANSMISSION. 

XXXII. 
Les tableaux ci-dessous indiquent les 

signaux employés dans le service des 
appareils Morse et Hughes : 

ESPACEMENT ET LONGUEUR DES SIGNES : 

1. Une barre est égale à 3 points. 
2. L'espace entre les signaux d'une même lettre 

est égal à 1 point. 
3. L'espace entre denx lettres est égal ?i 3 points. 
4. L'espace entre denx mots est égal à 5 points. 

LETTRES. 

7. Transmission of Telegrams. 

a. SIGNALS. 

XXXII. 
The following tables show the signals 

employed in working the Morse and 
Hughes instruments. 

LENGTH OF SIGNALS AND SPACING : 

1. A bar is eqnal to 3 dots. 
2. The space between the signala which form 

the seme letter is eqnal to 1 dot. 
3. Thespace between two lettersiseqnal to 3 dots. 
4. Thespacebetweentwo wordsis eqnal to 5 dots. 

LETTERS. 
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CHIFFRES. FIGURES. 

O ----- 
Barre 

de 
frac- - - - - - - 
tion. 

O ----- 
Bar 
of .+-- -- -- 

810n. 

On peut aussi employer, pour ex- The following signals may also be 
primer les chiffres, les signaux suivants, employed to express figures, bnt only 
mais seulement dans les répétitions in officia1 repetitioris. 
d'office. 

Barre 
de 

frac- 
tion. 

STGNES DE PONCTUATION 
AUTRES. 

Point [ . l m -  - -  - -  
Point et 

Virgule 

Point d'inter- 
rogation ou 
demande de 
répétition 
d'une trans- 
mission non 
comprise [Tl - - - - - - 

Point d'ex- 
clamation [!] - - - - - - 

Apostrophe - - - -mm 

Alinéa ------  

Bar 
of 

d!vi- 
sion. 

E T  PUNCTUATION AND OTHER 
SIGNS. 

F ~ ~ l l s t o p  1 -  - -  ---  
Semicolon [;] - - - - - - 
Comma 
Colon Er3 L-ZIII 
Note of inter- 
rogation or 
request for 
the repetition 
of any thing 
transmitted 
mhich is not 
understood [Tl - - - - -- - 

Note of ex- 
clamation 

Apostrophe ------ FI ------ 
Fresh paragraph - - - - - - 
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Trait d'union [-] - - - - - - 
Parenthèses 

(avant et 
après les 
mots ( ) -- - - - - - 

Guillemets ["] - - - - - - 
Souligné (avant 
et après lesmots 
ou le membre 
de phrase) _ _ _ _ -  

Signal séparant 
le préambule de 
l'adresse, 
l'adresse du 
texte et le 
texte de la sig- 
nature - - m m -  

Hyphen [-] - - - - -  
Parentheses 

(to precede 
and follow 
the words 
placed be- 
tween) ( ) - - - - - -  

Inverted com- 
mas ["J - - - - - - 

Underline (to 
precede and fol- 
low the word or 
sentence) ------  

Signal separat- 
ing the pream- 
ble from the 
address, the ad- 
dress from the 
body, and the 
body from the 
signature - - - - -  

INDICATIONS DE SERVICE. OFFICIAL INSTRUCTIONS. 

Télégramme 
d'Etat - - - 

,, de Service - - 
,, privé urgent - - - 
,, privé non- 

urgent - - - - 
Service taxé - - -  - 
Réponse payée - ---. - - - - - 
Réponse payée 
urgente ----- -- -- --.- 

Télégramme col- 
lationné - --- -  

Accusé de récep- 
tion - - - -  - - -  

Télégramme à 
faire suivre - - - - - - - 

Poste payée - - - - - - ......- - 
Poste 

recommandée - - - - - - - 
Exprès payé - - - - - - - - 
Estafette payée - - - - - 
Télégramme re- 
mis ouvert - - - ---. ..- 

Appel (prélimi- 
naire de toute 
transmission) - - - - - 

Compris - - - - -  

Government 
telegram - - - 

Service ,, -- 
Urgent private 
telegram - - -  

Non-urgent pri- 
vate telegram - - - - 

Paid service - - -  - 
Reply paid ---  ---- 
Urgent reply 

paid - - - - - - - - - - 
Collated telgram. - - - - - 
Repeated 
Acknowledgment 

of receipt - - - -  - - -  
Telegram to fol- 
low ----  - - -  

Post paid _ __ - -  
Post registered - - - - - - - 
Express paid - - - - - - - - 
Estafette paid - - - - - 
Telegram de- 
livered open - - - - - - 

Cal1 signal (pre- 
liminary of 
every trans- 
mission - - - - -  

Understood - - - - -  
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Erreur - - - - - - - - -  
Fin de la trans- 
mission - - - - -  

Invitation à trans- 
mettre - - - - - - -  

Attente - - - - -  
Réception ter- 
minée ---------  

Point, virgule, point et virgule, deux 
points, point d'interrogation, point d'ex- 
clamation, apostrophe, croix +, trait 
d'union, E accentué, barre de fraction /, 
double trait =, parenthèse de gauche (, 
parenthèse de droite ), &, guillemet ". 

L'espace entre deux nombres est 
marqué par deux - blancs. Dans la 
transmission et dans le collationnement 
d'un nombre fractionnaire non decimal, 
le nombre entier doit être séparé par un 
blanc du numérateuy de la fraction 
ordinaire qui suit (Exemple : 1 314 et non 
1314). 

Les mots et passages soulignés sont 
précédés et suivis de deux t.raits d'union 
(Exemple : - -sans !retard- -), et 
soulignés à la main par l'employé d'ar- 
rivée. 

VENTIONNELS. 

Télégramme d'Etat . . S. 
,, de service . . A. 
,, privé urgent. . D. 
Y Y  ,, non urgent . P. 

Service taxé . . ST. 
Réponse payée . . RP. 
Réponse payée urgente . . RPD. 
Télégramme collationné . TC. 

Error 
End of transmis- 
sion - - - - -  

Request to trans- 
mit - - - - - - -  

Wait - - - - -  
Receipt finished - - - - - - - - - 

Full stop, comma, semicolon, colon, 
note of interrogation, note of exclama- 
tion, apostrophe, cross +, hyphen, 
accented é, bar of division /, double 
hyphen. =, parenthesis left (, paren- 
thesis right ), &, inverted commas ". 

The space between two numbers is 
marked by two blanks. In  transmitting 
and collating a fractional number which 
is not a decimal, the whole number 
must be separated by a blank from the 
numerator of the vulgar fraction which 
follows. (Example : 1 314, and not 1314. 

Words and sentences underlined are 
preceded and followed by two hyphens 
(Example : - - without debay- -), and 
are underlined by hand by the receiving 
clerk. 

Government telegram , . S. 
Service )Y . A. 
Urgent private ,, . D. 
Non-urgent private telegram. P. 
Paid service . . ST. 
Beply paid . . RP. 
Urgent reply paid. . . RPD. 
Collated telegram . . TC. 

F 
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Accusé de réception . . CR. 
Télégramme B faire suivre . FS. 
Poste payée . . PP. 
Poste recommandée . . PR. 
Exprès payé . XP. 
Estafette payée . . EP. 
1 l f l  fl lelegramme remis ouvert . RO. 

Pour appeler le poste avec lequel on 
est en communication ou pour lui 
répondre : le blanc et lYN répétés alterna- 
tivement ; 

Pour régler le synchronisme et 
demander dans ce but la répétition pro- 
longée du même signe : une combinaison 
composée du blanc, de 1'1 et du T, re- 
produite autant de fois qu'il est néces- 
saire ; 

Pour demander ou faciliter le réglage 
de l'electro-aimant : une combinaison 
formée des quatre signaux suivants : le 
blanc, lYI,1'N et le T, répétée autant de 
fois qu'il est nécessaire ; 

Pour donner attente : la combinaison 
ATT, suivie de la durée probable de 
l'attente ; 

Pour indiquer une erreur : deux ou 
trois N consécutifs, sans aucun signe de 
ponctuation ; 

Pour interrompre la transmission du 
bureau correspondant: deux ou trois 
lettres quelconques convenablement 
espacées. 

Les accents sur E sont tracés à la 
plume ou au crayon noir à la-fin des mots 
(avec ou sans s) et lorsqu'ils sont essen- 
tiels au sens (Exemple : Achète, acheté). 
Dans ce dernier cas, le transmetteur 
répète le mot après la signature, en y 
faisant figurer 1'E accentué entre deux 
blancs, pour appeler l'attention du poste 
qui reçoit. Pour a, O, et ü, on trans- 
met respectivement ae, oe et ue. 

XXXIII. 

1. La transmission des télégrammes a 
lieu dans l'ordre suivant : 

a. Télégrammes dYEtat, 
b. 9, de service, 
C. ¶ Y  privés urgents, 
d. $3 ,, non urgents. 

Acknowledgment of receipt . CR. 
Telegram to follom . . FS. 
Post paid . . PP. 
Post registered . . PR. 
Express paid . . XP. 
Estaffette paid . . EP. 
Telegram delivered open . RO. 

To cal1 or ansmer a station : give 
blank and N alternately. 

To adjust the synchronism and to ask 
with that object for a continued repeti- 
tion of the same signal : give blank, 1, 
and T, as many times a.s may be neces- 
sary, 

To request or facilitate the adjust- 
ment of the electro-magilet : give blank, 
1, N, and T, repeated as many times as 
necessary. 

To give mait : give A T T, follomed 
by the probable duration of the mait. 

To indicate an error : give two or 
three N's without any sign of punctua- 
tion. 

To interrupt transmission : give tmo or 
three letters of any kind with sufficient 
space between t,hem. 

Accents upon the letter E are made 
by hand with a pen or pencil a t  the end 
of the mords (mith or without s) when 
they are essential to the sense (Ex. 
" Achète, acheté"). In  the latter case, 
the sending clerk repeats the mord after 
the signature, and shows the accented 
E in it betmeen tmo blanks, in order to 
impress it  upon the attention of the 
receiving office. For a, O, and ü,-ae, oe, 
and ue are signalled. 

XXXIII. 

1. The transmission of telegrams 
takes place in the folloming order :- 

a. Government telegrams. 
O. Service Y, 

c. Urgent private ,, 
d .  Non-urgent private telegrams. 



2. Tout bureau qui reçoit par un fil 
international un télégramme présenté 
comme télégramme d'Etat ou de service, 
le réexpédie comme tel. 

3. Les avis de service émanant des 
divers bureaux et relatifs aux incidents 
de transmission, circulent sur le réseau 
international comme télégrammes de 
service. 

XXXIV. 

1. Un télégramme commencé ne peut 
être interrompu pour faire place à une 
communication d'un rang supérieur, 
qu'en cas d'urgence absolue. 

2. Les télégrammes de même rang 
sont transmis par les bureaux de départ 
dans l'ordre de leur dépôt, et  par les 
bureaux intermédiaires dans l'ordre de 
leur réception. 

3. Dans les bureaux intermédiaires, 
les télégrammes de départ et les télé- 
grammes de passage qui doivent em- 
prunter les mêmes fils, sont confondus 
et transmis indistinctement, en suivant 
l'heure du dépôt ou de la réception. 

4. Entre deux bureaux en relation 
directe, les télégrammes de même rang 
sont transmis dans l'ordre alternatif. 

5. I l  peut être toutefois dérogé à cette 
règle et à celle du paragraphe le' de 
l'article XXXIII., dans l'in$érêt de la 
célérité des transmissions, sur les lignes 
dont le travail est continu ou qui sont 
desservies par des appareils spéciaux. 

1. A l'appareil Morse, les télégrammes 
d'Etat ou de service et les télégrammes 
privés urgents ne sont pas comptés dans 
l'ordre alternatif des transmissions. 

2. La transmission des télégrammes 
échangés par l'appareil Hughes s'effectue 
par séries alternatives. Les chefs des 
deux bureaux en correspondance fixent, 
en tenant compte de la longueur des 
télégrammes et des exigences du service, 
le nombre des télégrammes, de quelque 
nature qu'ils soient, constituant chaque 
série. Cependant la séria ne peut com- 
prendre plus de dix télégrammes. Les 
télégrammes d'une même série sont con- 
sidérés comme formant une seule trans- 
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2. Every office which receives by an 
international wire a telegram presented 
as a Government or service telegram, 
retransmit8 i t  as such. 

3. Service notices emanating from 
the different offices and rela,ting to 
contingencies of transmission, circulate 
throughout the international system in 
the same manner as service telegrams. 

XXXIV. 
1. A telegram commenced cannot be 

interrupted to give place to  a communi- 
cation of superior rank, except in case of 
absolute emergency. 

2. Telegrams of the same rank are 
transmitted by the original sending 
offices in the order of their deposit by 
the senders, and by the intermediate 
offices in the order of their reception. 

3. At intermediate offices, local tele- 
grams and transit telegrams which 
have to be sent by the same wires, are 
placed together and transmitted without 
distinction, according to the time re- 
ceived a t  the office. 

4. Between two offices in direct com- 
munication, telegrams of the same rank 
are transmitted in alternate order. 

5. This rule, and that in paragraph 1 
of Regulation XXXIII. may, howe~er, 
be departed from in the interest of 
quickness of transmission, on lines 
where the traffic is continuous, or which 
are worked by special instruments. 

XXXV. 

1. On the Morse instrument, Govern- 
ment telegrams, service telegrams, and 
urgent private telegrams are not counted 
in the alternate order of transmission. 

2. The transmission of telegrams by 
the Hughes instrument is effected by 
alternate series. The heads of the two 
offices in communication fix the number 
of telegrams, of whatsoever class they 
may bey constituting each series. I n  
doing this they take account of the 
length of the telegrams and exiqencies 
of service. No series rnay, however, 
comprise , more than ten telegrams. 
Telegrams of the same series are con- 
sidered as forming a single t,ransmission, 
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mission qui ne doit être interrompue 
que dans le cas d'urgence exceptionnelle. 
E n  général, tout télégramme de deux 
cents mots ou au-dessus est considéré 
comme formant une seule série. Ce 
mode de transmission peut &tre appliqu6 
à, l'appareil Morse sur les lignes impor- 
tantes dont le travail est continu, mais 
dans ce cas chaque série ne peut être 
composée de plus de cinq télégrammes, 
et  tout télégramme de cent mots ou plus 
est considéré comme ,formant une série. 

3. Le bureau qui a transmis une série 
est en droit de continuer, lorsqu'il sur- 
vient un télégramme d'Etat, de service 
ou privé urgent auquel la priorité de 
transmission est accordée, à moins que 
le bureau qui vient de recevoir n'ait 
déjà commencé de transmettre à son 
tour. 

4. Dans les deux systèmes d'appareil, 
la transmission du télégramme ou de la 
série terminée, le bureau qui vient de 
recevoir transmet à son tour, s'il a un 
télégramme ; sinon, l'autre continue. 
Si de part ou d'autre il n'y a rien h 
transmettre, les deux bureaux se don- 
nent réciproquement le signal zéro. 

XXXVI. 

1. Toute correspondance eutre deux 
bureaux commence par le signal d'appel 
ou par l'indicatif du bureau appelé. 

2. Le bureau appel6 doit répondre 
immédiatement, en donnant son indica- 
tif, et, s'il est empêché de recevoir, le 
signal d'attente, suivi d'un chiffre indi- 
quant en minutes la durée probable 
de l'attente. ' Si la durée probable ex- 
cède dix minutes, l'attente doit être 
motivée. 

3. Aucun bureau appelé ne peut 
refuser de recevoir les télégrammes 
qu'on lui présente, quelle qu'en soit la 
destination. Toutefois, en cas d'erreur 
bvidente, le bureau qui transmet est 
tenu de la redresser, aussitôt que le 
bureau correspondant la lui a signalie 
par avis de service. 

which should not be interrupted, except 
in case of great emergency. As a 
general rule, any telegram of tmo hun- 
dred mords or upwards is considered as 
forming an entire series. This mode of 
transmission may be applied in signal- 
ling by the Morse instrument on impor- 
tant lines where the work is continuous; 
but in this case a series must not com- 
prise more than five telegrams, and any 
telegram containing one hundred mords 
or upwards is considered as forming a 
series. 

3. The office which has transmitted a 
series has a right to continue if [on 
finishing the series] it comes upon a 
Government or service telegram, or an 
urgent private telegram which possesses 
the right of priority, unless the office 
which has just received, has already 
commenced to  transmit in its turn. 

4. By either instrument, when the 
transmission of a telegram or of a series 
is finished, the office which has received, 
transmits in its turn, if it has a telegram; 
if not, the other continues. If there is 
nothing further to transmit on either 
side, the two offices give each other 
reciprocally the signal Zero. 

XXXVI. 

1.. A11 correspoiidence between tmo 
offices commences by the cal1 signal, or 
the code of the office called. 

2. The office called must reply imme- 
diately, giving its code [name], and if 
i t  is prevented from receiving, adding . 
the signal for wait, follomed by a figure 
indicating in minutes, the probable 
duration of the mait. If the probable 
duration exceeds ten minutes, a reason 
should be given. 

3. No office ca,lled has the power of 
refusing to receive any telegrams offered, 
no matter what their destination may 
be. I n  case, however, of obvious error, 
the sending office is bound to rectify it, 
immedia,tely i t  is pointed out by a ser- 
vice notice froin t,he seceiviilg office. 
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4. On ne doit, ni refuser, ni retarder 
un télégramme, si les indications de ser- 
vice ne sont pas régulières. Il faut le 
recevoir et puis en demander, au besoin, 
la régularisation au bureau d'origine par 
un avis de service, conformément à 
l'article LXVI. ci-après. 

XXXVII. 
1. Lorsque le bureau qui vient d'ap- 

peler a regu, sans autre signal, l'indicatif 
du bureau qui répond, il transmet dans 
l'ordre suivant les indications de service, 
constituant le préambule du télégramme : 

a. Nature du télégramme, au moyen 
d'une des lettres S, 4, D, quand c'est 
un télégramme dYEtat, de service ou 
privé urgent ; 

b. Bureau de destination* ; 
c. Bureau d'origine précédé de la 

particule de. (Exemple : Paris de 
Bruxelles) j-) ; 

d. Numéro du télégramme ; 
e. Nombre de mots (dans les télé- 

grammes chiffrés on indique : 1" le 
nombre total des mots qui sert de base 
à la taxe ; 2" ie nombre des mots écrits 
en langage ordinaire ; 3"s'il y a lieu, 
le nombre des groupes de chiffres ou de 
lettres) ; 

f. Dépôt du télégramme (par trois 
nombres, date, heure et minute, avec 
l'indication m ou s [matin ou soh-1) ; 

Dans la transmission par l'appareil 
Morse, les indications m ou s, ainsi que 
la date, peuvent être omises, quand il 
n'y a aucun doute ; 

Dans la transmission par l'appareil 
Hughes, la date est donnée sous la forme 
d'une fraction, dont lenumérateur indique 
le jour et le dénominateur le mois : 

" Lorsque le télégramme est LL destination d'une 
localité non pourvue d'un bnreau télégraphique, 
le préambule indique, non la résidence du destina- 
taire, mais le bnreau télégraphique par les soins 
duquel le télégramme doit être remis à destination 
on envoyé à la poste. 
t Indiquer le pays ou la situation géographique 

du bnrean d'origine, l0 quand il y a un antre 
bnrean du même nom, 2 O  quand l'ouverture de ce 
bureau ii'a pas rnrore été publiée par le Bureau 
international. 

4. Nor must any t,elegram be refused 
or delayed on account of the officia1 
instructions not being regular. It must 
be received, and then if necessary a 
service notice must be forwarded to the 
original sending office requesting the 
rectification, in conformity with Regu- 
lation LXVI. hereafter. 

XXXVII. 
1. When the office which has just 

called receives, without further signal, 
the code of the office which replies, it 
transmits in the following order the 
officia1 instructions, constituting the 
preamble of the telegram :- 

a. Description of telegram, by means 
of one of the letters S, A, D, when it is 
a Government telegram, a service tele- 
gram, or an urgent private telegram ; 

b. Name of office of destination.* 
c .  Name of the original sending office, 

preceded by the word fi.o~n. [Example : 
Paris frorn Brussels.)j- 

d. Number of the telegram. 
e. Number of words. 
(In cipher telegrams this is done as 

follows :- 
lst,  the total number of words charge- 

able ; 
Znd, the number of words in ordinary 

language ; 
3rd, if requisite, the number of groups 

of figures or of letters.) 
,f. Time of deposit of telegram, (by 

three numbers, date, hour, and minute, 
with 5 or Y added.) . 

In  signalling by the Morse instru- 
ment, the notices a.m. or p.m. as well as 
the date, may . be omitted, when there 
can be no doubt respecting them. 

In  transmitting by the Hughes instru- 
ment, the date is signalled in the form 
of a fraction, the numerator indicating 
the day and the denominator the month. 

* When the telegram is for a place where there 
is no telegraph office, the preamble does not 
specify such place, but the terminal telegraph 
office by the agency of which the telegram has to 
be dispatched to its destination, or sent by post. 

t The country or geographical situation of the 
original sending office should be added, 1st. when 
there is another office of the same name. 2nd. 
when its apening has not been published by the 
International Office. 
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g. Voie à suivre (quand l'expéditeur 
l'a indiquée par écrit dans son télé- 
gramme) (Article XXV. 92 et XLII. $5); 

h. Indications éventuelles que l'expé- 
diteur n'est pas tenu- de comprendre 
dans le texte taxé, telles que : amplia- 
tion, etc., (Article XLIV. 9 7) ; taxes à 
percevoir (Art. LVI, 9 8) ... ... adresses 
(Art. LVIII. 93) ; télégramme séma- 
phorique (Art. LXII, 9 9 5 et 6). 

Les indications contenues sous les 
lettres b, d, et f ne sont pas obligatoires 
pour les Offices extra-européens. 

2. A la suite du préamble spécifié 
ci-dessus on télégraphie successivement 
les indications éventuelles de l'expediteur, 
qui sost, le cas échéant, entre paren- 
thèses (Article X, 9 6)' l'adresse, le 
texte et la signature du télégramme. 

3. Dans les télégrammes transmis par 
l'appareil Morse, le signe de séparation 
( - - - ) est placé entre le pré- 
ambule et l'adresse, entre l'adresse et 
le texte, entre le texte et. la signature. 
On termine par le signal de " fin de la 
transmission " ( - - -- - . ) 

4. Dans les télégrammes transmis par 
l'appareil Hughes, on emploie un double 
trait (=) pour séparer le préambule de 
l'adresse, l'adresse du texte, le texte de la 
signature, et on termine chaque télé- 
gramme par la croix (+). 

5. Les indications éventuelles expri- 
mées en signes conventionnels, sont égale 
ment précédées et suivies du signal (=) 
pour l'appareil Hughes et du signal 
( - - - - ) pour l'appareil Morse. 

6. Si l'employé qui transmet s'aperçoit 
qu'il s'est trompé, il doit s'interrompre 
par le signal d'erreur, répéter le dernier 
mot bien transmis et continuer, 6 partir 
de là, la transmission rectifiée. 

7. De m&me, l'employé qui regoit, s'il 
rencontre un mot qu'il ne parvient pas tl 
saisir, doit interrompre son correspoii- 
dant par le même signal et répéter le 
dernier niot compris, en le faisant suivre 
d'im point Cl'inteïrogation. Le corres- 
pondant reprend alors la transmission à 
partir de ce mot, en s'efforçant de 
rendre ses signaux aussi clairs que pos- 
sible. 

- - . g. Route to be followed (when the 
sender has specified it in writing in his 
telegram) ( ~ e ~ u l a t i o n  XXV, 9-2, and 
XLII. $ 5) ; 

h. Any .iiistructions which the sender 
is not bound to include in the paid por- 
tion of his message, such as : duplicate, 
&c. (Reg. XLIV. 9 7) ; charges to be 
collected (Reg. LVI. $8) . . . ... addresses 
(Reg. LVIII. 9 3) ; semaphoric telegram 
(Reg. LXII. $9 5 and 6). 

The instructions indicated by the 
letters b, d, and f, are not obligatory on 
extra-European lines. 

2. After the preamble above specified, 
fol!ow in succession, the sender's instrnc- 
tions, when necessary, between paren- 
theses (Reg. X. $ 6), the address, the 
body of the telegram, and the signature. 

3. In  telegrams transmitted by the 
Morse instrument, t'he sign for separa- 
tion ( - - - - - ) is placed between the 
preamble and the address, between the 
address and the body, and betmeen the 
body and the signature-the whole ter- 
minating bythe signal of " end of trans- 
mission" ( - - - - ) .  

4. I n  telegrams transmitted by the 
Hughes instrument, a double hyphen 
(=) is employed to separate the pre- 
amble from the address, the address 
from the body, and the body from the 
signature-and each telegram is termi- 
nated by a cross (+). 

5. Instructions expressedin the officia1 
codes are also preceded and followed by 
the signal (=) on the Hughes instni- 
ment', and by the signal ( -  - -- 1 on 
the Morse instrument. 

6. If the sending clerk perceives that 
he has made an error, he shoiild stop, 
give the signal for errer, repeat the last 
word sent correctly, and continue from 
there the corrocted transmission. 

7. I n  the same manner, if the receiv- 
ing clerk receives a word lie cannot 
make out, he slioulcl interriipt the send- 
iiig clerk by the same signal, and repeat 
the last word i~ilde~stood, followecl by a 
note of interro#atioii. The sending 
clerk then continues the transmission 
from that mord, doing his iitmost to 
reilder his signals a;; plain as possible. 
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8. Hormis les cas déteyminés de con- 
cert par les diverses Administrations, il 
est interdit d'employer une abréviation 
quelconque, en transmettant le texte 
d'un télégramme, ou de modifier ce texte 
de quelque manière que ce soit. Tout 
télégramme doit être transmis tel que 
l'expéditeur l'a écrit et d'après sa 
minute. 

XXXVIII. 

Aussitôt après la tra,nsmission, l'em- 
ployé qui a reçu compare, pour chaque 
télégramme, le nombre des mots transmis, 
au nombre annoncé, et il accuse récep- 
tion du télégramme ou des t é l é~ammes  
constituant la série. Cet accuse de ré- 
ception prend la forme suivant'e : i2 . . . . 
(~zombrt! des té1égrarnrne.s 1.eçlLs aaec l'in- 
dication dz~ p~euzier et  IL dernier numéro 
de la série). Exemple : R 10 157 980. 

XXXIX. 

1. E n  cas de différence dans le nom- 
bre des mots, il la signale à son corres- 
pondant. Si ce dernier s'est simple- 
ment trompé dans l'annonce du nombre 
des mots, il répond : admis, et  indique 
en même temps le nombre réel des mots, 
Exemple : " 18 admis." Sinon, il ré- 
pète la première lettre de chaque mot, 
jusqu'au passage omis qu'il rétablit. 

2. Lorsque cette différence ne pro- 
vient pas d'une erreur de transmission, 
la rectification du nombre de mots 
annoncé ne peut se faire que d'un com- 
mun accord entre le bureau d'origine et  
le bureau correspondant. Faute de cet 
accord, le nombre de mots annoncé par 
le bureau d'origine est admis. 

XL. 
1. Les employés peuvent, pour mettre 

leur responsibilité à couvert, donner ou 
exiger la répétition partielle ou intégrale 
des télégrammes qu'ils ont t,ransmis ou 

8. With the exception of the cases 
det'ermined upon by the different Ad- 
ministrations in concert, it is forbidden 
to employ any abbreviation whatsoever 
in transmitting the contents of a tele- 
gram, or to modify the contents in any 
way whatsoever. Every telegram 
should be transmitt'ed as the sender has 
mritten it, following his copy. 

d. RECEIPT AND OFFICIAIJ REPETITIONS. 

XXXVIII. 

Immediately after transmission, the 
clerk who has received compares, in the 
case of each telegram, the number of 
words it conta.ins with the number 
announcecl, and acknowledges the receipt 
of the telegram, or of the telegrams 
constituting a series. The acknowledg- 
ment of receipt is given in the folloming 
form: R . . . . (~zumber of telegrams re- 
ceived, specijying the Jirst and last num- 
ber of the series). Example : R 10 157 
980. 

XXXIX. 

1. I n  case of a difference in the num- 
ber of words, he informs the sending 
clerk of it. If the latter finds he simply 
made an error in the number announced, 
he replies right, and at  the same time 
gives the correct number.-Example : 
" 18 right." If not, he repeats the first 
letter of each word until he cornes to 
the passage omitted, which is then in- 
serted. 

2. When the difference does not arise 
from an error in transmission, the rec- 
tification of the number announced can 
only be effected by an agreement be- 
tween the original sending office and 
the office in correspondence with it. I n  
the absence of such agreement, the 
number of words announced by the 
original sending office is admitted. 

XL. 

1. For the protection of their respon- 
sibility, signal clerks are entitled to give 
or demand the repetition in part or in 
full of telegrams they have forwarded 
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reçus. Cette répétition se fait, à l'ap- 
pareil Morse, p r  l'employé qui a reçu 
et, à l'appareil Hughes, par l'employé 
qui a transmis, à la fin du télégramme 
ou de la série. L'employé qui donne 
cette répétition doit, à l'appareil Morse, 
s'il y a rectification, reproduire les mots 
ou nombres rectifiés. En cas d'omis- 
sion, cette seconde répétition est exigée 
par l'employé qui a transmis. Les télé- 
grammes dYEtat en langage secret 
(chiffres ou lettres) doivent être répétés 
intégralement et d'office par le bureau 
qui a reçu, ainsi que cela ce pratique 
pour les télégrammes collationnés. 

2. Quand on donne la répétition des 
nombres suivis de fractions, ou des 
fractions dont le numérateur est formé 
de deux chiffres ou plus, on doit répéter, 
en toutes lettres, le numérateur de la 
fraction, afin d'éviter toute confusion. 
Ainsi pour 1: il faut répéter en français 
1 un 16, afin qu'on ne lise pas :B; pour 
'4 il faut répéter treize 4, afin qu'on ne 
lise pas 12. 

3. Cette répétition ne peut être 
retardée ni interrompue sous aucun 
prétexte. La vérification achevée, le 
bureau qui a reçu donne à celui qui a 
transmis le signal de réception, ternainée, 
suivi, s'il s'agit d'une série, du nombre 
des télégrammes reçus. 

XLI. 

1. Les rectifications relatives à des 
télégrammes d'une série précédemment 
transmise, sont faites par avis de service 
adressés bureaux de destination. 
Ces avis rappellent le nom et l'adresse 
des destinataires. 

2. Les demandes de renseignements 
qui se produisent dans les mêmes con- 
ditions, font également l'objet d'un avis 
de service. 

3. S'il arrive que, par suite d'inter- 
ruption ou par une autre cause quel- 
conque, on ne puisse recevoir la répéti- 
tion, cette circonstance n'empêche pas 
la remise du télégramme au destinataire, 
sauf à lui communiquer ultérieurement 
la rectification, le cas échéant. 

or received. On the Morse instrument 
the repetition is made by the clerk who 
has received, and on the Hughes instru- 
ment by the clerk who has forwarded, 
at the end of the telegram or series. 
On the Morse instrument, the clerk who 
gives the repetition must, if there is any 
correction, reproduce the words or 
numbers corrected. In  case of omission, 
this second repetition is exacted by the 
clerk who transmitted. Government 
telegrams in secret language (figures or 
letters) must be officially repeated from 
beginning to end by the receiving office, 
the same as is done in the case of col- 
lated telegrams. 

2. When repetition is made of 
numbers . followed by fractions, or of 
fractions whose numerator consists of 
two or more figures, the numerator 
must, in order to avoid confusion, be 
sent back at  length in the form of a 
word. Thus 1; must be repeated 1 one 
16 to distinguish it from :B, and ',8 must 
be repeated thirteen 4 to distinguish it 
from 1:. 

3. Under no pretext can this repeti- 
tion be delayed or interrupted. When 
the verification is completed, the office 
which has received, gives to .the sending 
office the signal of receipt $&shed, fol- 
lowed, in the case of a series, by the 
niimber of telegrams received. 

XLI. 

1. Rectifications relative to telegrams 
of a series previously transmitted, are 
effected by service notices addressed to 
the delivering offices. These services 
state the names and addresses of the re- 
ceivers. 

2. Requests for information relating 
to a previous series, are also made by 
service notices. 

3. Should it happen, in consequence 
of an interruption, or from any other 
cause whatsoever, that the repetition 
cannot be received, this circumstance 
does not prevent the delivery of the 
telegram to the addressee, subject to 
notifying to him the subsequent rectifi- 
cation wiien iiecessary. 
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e. DIRECTION À DONNER AUX T ~ L ~ G R A M M E S .  

XLII. 
1. Lorsque l'expéditeur n'a prescrit 

aucune voie à suivre, chacun des Offices 
à partir desquels les voies se divisent, 
reste juge de la direction à donner au 
télégramme. 

2. Si, au contraire, l'expéditeur a pre- 
scrit la voie à suivre, les Offices res- 
pectifs sont tenus de se conformer à ses 
indications, à moins que la voie indiquée 
ne soit interrompue ou que la trans- 
mission par cette voie ne paraisse devoir 
occasionner un retard notable, auxquels 
cas il ne peut élever aucune réclamation. 

3. Les différentes voies que peuvent 
suivre les télégrammes sont indiquées 
par des formules concises, arrêtées de 
commun accord par les Offices intéressés. 

4. Lorsque l'expéditeur a demandé 
que son télégramme soit transmis par 
télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique 
et, de là, par poste jusqu'a destination, 
les bureaux doivent procéder conformé- 
ment à ces indications. 

5. L'expéditeur qui veut prescrire la 
voie à suivre doit écrire lui-même, en 
marge de sa minute, la formule corres- 
pondante. Cette indication est transmise 
dans le préambule (Article XXV $ 2 et 
XXXVII $ 1, g), mais seulement 
jusqu'au point où elle peut être utile. 

f. INTEK.RUPTION DES COMNUNICATIONS 
TÉLÉGBAPHIQUES. TRANSMISSION PAR 

AMPLIATION. 

XLIII. 
1. Lorsqu'il se produit au cours de la 

transmission d'un télégramme une inter- 
ruption dans les communications télé- 
graphiques régulières, le bureau à partir 
duquel l'interruption s'est produite, 
expédie immédiatement le télégramme 
par la poste (lettre recommandée d'office 
ou portée par exprès) ou par un moyen 
de transport plus rapide, s'il en dispose, 
par exemple, par une voie télégraphique 
détournée (Article LXXV $ 4). Les 
frais de poste sont supportés par le 
bureau qui fait cette réexpédition. La 
lettre expédiée par la poste doit porter 
l'annotation télégramme. 

XLII. 
1. If the sender does not prescribe 

the route to be followed, each of the 
Administrations from which the routes 
diverge, remains judge of the direction 
by which to forward the telegram. 

2. If, on the contrary, the sender has 
prescribed the route to be followed, the 
respective Administrations are bound to 
conform to his instructions, unless the 
route indicated be interrupted, or trans- 
mission by it would seem to involve 
serious delay, in which cases no com- 
plaint can be entertained. 

3. The different routes by which 
telegrams may be transmitted are indi- 
cated by concise directions, agreed upon 
in concert by the Administrations inter- 
ested. 

4. If a sender requests that his mes- 
sage be forwarded by telegraph to  a 
particular office which he specifies, and 
thence by post to destination, the offices 
are required to carry out his instructions. 

5. The sender who wishes to prescribe 
the route to be followed must himself 
write the corresponding direction in the 
margin of his message. This direction 
is transmitted in the preamble (Regu- 
Iation XXV $ 2, and XXXVII 1 g. 
but not beyond the point where it ceases 
to be of use. 

f. INTERRUPTIONS. TRANSMISSION IN 
DUPLICATE. 

XLIII. 
1. When an interruption to the regular 

means of communication occurs during 
the transmission of a telegram, the 
office beyond which the interruption 
exists, immediately sends the telegram 
by post (officia1 registered letter or by 
express messenger), or by any more 
rapid means of transport available, as 
for example by an indirect telegraph 
route (Regulation LXXV 9 4). The 
postal charges are supported by the office 
which thus despatches the telegram. 
The cover containin-; it should have the 
word teiegram written on the outside. 

C- 
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2. Le bureau qui recourt à un mode 
de réexpédition autre que le télégraphe, 
adresse le télégramme, suivant les 
circonstances, soit au premier bureau 
télégraphique en mesure de le réexpédier, 
soit au bureau de destination, soit au 
destinataire même, lorsque cette réexpé- 
dition se fait dans les limites de 
l'Etat de destination. Dès que la com- 
munication est rétablie, le télégramme 
est de nouveau transmis par la voie télé- 
graphique, à moins qu'il n'en ait été 
précédemment accusé réception ou que, 
par suite d'encombrement exceptionnel, 
cette réexpédition ne doive être mani- 
festement nuisible à l'ensemble du 
service. 

3. Les télégrammes à destination des 
pays extra-européens ne sont réexpédiés 
par une voie plus cohteuse que dans le 
cas où 1' expéditeur a d6posé la taxe de 
ce parcours. 

XLIV. 

1. Les télégrammes qui, par un motif 
quelconque, sont adressés par la poste à 
un bureau télégraphique, sont accom- 
pagnés d'un bordereau numéroté. En 
même temps, le bureau qui fait cet.te 
expédition en avertit le bureau auquel il 
l'adresse, pourvu que les communica- 
tions télégraphiques le permettent, par 
un télégramme de service indiquant le 
nombre des télégrammes expédiés et 
l'heure du courrier. 

2. A l'arrivée du courrier, le bureau 
correspondant vérifie si le nombre des 
télégrammes annoncé est bien arrivé. 
En ce cas, il en accuse réception sur le 
bordereau et le renvoie immédiatement au 
bureau expéditeur. Après le rétablisse- 
ment des communications télégraphiques 
il renouvelle cet avis par un télégramme 
de service dancl la forme suivante : 

Requ 63 télégrammes conformément au 
bordereau No. . . . . du 30 Mars. 

3. Les dispositions du paragraphe 
précédent s'appliquent également au cas 
où un bureau télégraphique reçoit par 
la poste un envoi de télégrammes sans 
en être averti. 

2. An office which has recourse to any 
other means of despatch than the tele- 
graph, nddresses the telegram, according 
to circumstance, either to the nearest 
telegraph office able to continue its 
transmission, to the terminal office, or to 
the receiver direct, if the address is 
within the limits of the State which 
tbus sends on the telegram. As soon as 
communication is re-established, the 
telegram is transmitted afresh by tele- 
graph, unless its receipt has been pre- 
siously acknowledged, or, unless, in 
consequence of exceptional pressure, 
its re-transmission would be manifestly 
injurious to the general traffic. 

3. Telegrams for extra-European 
countries are not sent on by a more 
expensive route unless the sender has 
deposited the corresponding charge. 

X L N .  

1. Telegrams which for any reason 
whatever are sent to a telegraph office 
by post, are accompanied hy a numbered 
abstract. At the same time, the office 
which sends them gives notice of their 
despatch to the office addreesed by 
means of a service telegram stating the 
number of telegrams sent and the time 
of their departure, provided the state of 
the lines permits of its doing so. 

2. Upon the arriva1 of the packet, 
the office addressed ascertains that the 
number of telegrams announced has 
duly arrived 5 in which case it acknow- 
ledges their receipt upon the abstract, 
and immediately returns i t  to the send- 
ing office. It repeats this acknowledg- 
ment as soon as communication by tele- 
graph is re-established, by a service in 
the following form :- 

Received 63 messages, a s  advised in 
abstract No. . . . . of 30th Marclt. 

3. The rules in the preceding para- 
graph must be equally observed by an 
office which receives a number of tele- 
grams by post without any notice re- 
lating to them. 
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4. Lorsqu'un envoi de télégrammes 
annoncé n'arrive pas, le bureau expédi- 
teur en doit être averti immédiatement. 
Celui-ci peut, selon les circonstances, 
répéter l'envoie par la poste ou trans- 
mettre les télégrammes par la voie télé- 
graphique, si les correspondances ul- 
térieures ne doivent pas en souffrir. 

5. Le bureau qui réexpédie par télé- 
graphe des télégrammes déjà transmis 
par la poste, en informe le bureau sur 
lequel les télégrammes ont été dirigés, 
par un avis de service rédigé dans la 
forme suivante : 

Berlin de Gorlitz. Télégrammes Nos. 
. . . . du bordereau No. . . . . réexpédiés 
par ampliation. 

6. Quand un télégramme est envoyé 
directement au destinataire dans le cas 
prévu à l'article XLIII. il est accom- 
pagné d'un avis indiquant l'interruption 
des lignes. 

7. Lorsque pour une cause quelconque 
un télégramme transmis déjà par une 
autre voie, soit par poste, soit par un 
autre fil, est réexpédié par télégraphe, 
cette réexpédition par ampliation doit 
être signalée par une indication de ser- 
vice dans le préambule, par exemple : 

Ampliation, déjà expédié à . . . . (nom 
du bureau) le . . . . (date) par leJi1 No. 
. . . . (ou) par la voie de . . . . (ou) par 
la poste. 

4. When a packet of telegrams an- 
nounced does not arrive, the sending 
office must be immediately advised of it. 
The latter can, according to circum- 
stances, send afresh by post, or trans- 
mit the telegrams by telegraph, provided 
later telegrams are not made to suffer. 

5. The office which transmits by 
telegraph, telegrams already forwarded 
by post, informs the office to which 
they were directed, by a service notice 
expressed in the following form :- 

Berlin frorn Goerlitz, Teleg~a?ns Nos. 
. . . . of abstract No. . . . . re-trans- 
mitted i n  d,uplicate. 

6. When, in the case provided for in 
Regulation XLIII. a t,elegram is sent 
direct to the receiver, it is accompanied 
by a notice of the interruption of the 
lines. 

7. When for any reason whatsoever 
a telegram already despatched by any 
other means, as by post, or another wire, 
is transmitted afresh by telegraph, this 
re-transmission in duplicate should be 
made clear by an officia1 instruction in 
the preamble, thus : 

Duplicate. Already forwarded to . . . . 
(name of ofice) the . . . . (date) by wire 
No. . . . . (or) vi& . . . . (or) by post. 

XLV. 

1. Tout expéditeur peut, en justifiant 
de sa qualité, arrêter, s'il en est encore 
temps, la transmission du télégramme 
qu'il a déposé. 

2. Lorsqu'un expéditeur retire ou 
arrête son télégramme avant que la 
transmission en ait été commencée, la 
taxe lui est remboursée, sous déduction 
d'un droit fixe d'un demi-franc au profit 
de l'office d'origine. 

3. Si le télégramme a été transmis par 
le bureau d'origine, l'expéditeur ne peut 
en demander l'annulation que par un 
télégramme dont il acquitte la taxe. 
Autant que possible, ce télégramme est 

XLV. 

1. Any sender can, by proving his 
identity, stop, if in time, the trans- 
mission of a telegram deposited by him. 

2. When the sender withdraws or 
stops his telegram before transmission 
has been commenced, the charges are re- 
turned to him, less a fixed sum of 5d., 
the fee of t'he sending office. 

3. If the telegram is already trans- 
mitted, the sender's only means of 
requesting it to be cancelled is by 
a telegram, for which he must pay. 
This telegram is, if practicable, trans- 



successive-m_ent transmis aux bureaux 
auxquels le télégramme primitif a été 
transmis, jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce 
dernier. Si l'expéditeur a aussi payé le 
prix d'une réponse télégraphique, le 
bureau qui annule le télégramme en 
donne avis au bureau d'origine. Dans 
le cas contraire, il lui a,dresse ce ren- 
seignement par lettre non affranchie. 
Le bureau d'origine rembourse à l'expé- 
diteur les taxes di1 télégramme primitif 
et  du télégramme d'annulation, en raison 
du parcours non effectué. 

XLVI. 
1. Il ne doit être fait usage de la 

faculté réservée à l'article '7 de la Con- 
vention, d'arrêter la transmission de tout 
télégramme privé qui paraîtrait dan- 
gereux pour la sécurité de l'Etat, ou qui 
serait contraire aux lois du pays, à l'ordre 
public ou aux bonnes mœurs, qu'à charge 
d'en avertir immédiatement l'Adminis- 
tration de laquelle dépend le bureau 
d'origine. 

2. Ce contrôle est exercé par les 
burea,ux télégraphiques extrêmes ou 
intermédiares, sauf recours 6 1'Adminis- 
tration centrale, qui prononce sans 
appel. 

3. La transmission des télégrammes 
dYEtat se fait de droit. Les bureaux 
télégraphiques n'ont aucun contrôle à 
exercer sur eux. 

8. Remise a destination. 

XLVII. 

1. Les télégrammes peuvent être 
adressés, soit à domicile, soit poste 
restante, soit télégraphe restant. 

2. Ils sont remis ou expédiés à desti- 
nation dans l'ordre de leur réception et 
de leur priorité. 

3. Les télégrammes adressés à 
domicile, dans la localité que le bureau 
télégraphique dessert, sont immédiate- 
ment portés à leur adresse. 

4. Les télégrammes qui doivent être 
déposés poste restante, sont immédiate- 
nient remis à 1;~ poste par le bureau 

SERVICE REGULATIONS. 

mitted in succession to the different 
offices to mhich the original telegram 
was transmitted, until it rejoins the 
latter. If the sender  ha^ paid for 
a reply by telegraph, the office which 
cancels the telegram advises the 
sending office of it. If no reply has 
been paid for, it communicates the in- 
formation by an unpaid letter. The 
sending office returns to the sender the 
charges for his first telegram and can- 
celling telegram, belonging to  the dis- 
tance not traversed. 

XLVI. 
1. The power reserved under Article 

7 of the Convention of stopping the 
transmission of any private telegram 
which may appear dangerous to the 
security of the State, or which may be 
contrary to the laws of the country, to 
public order or decency, should only be 
made use of, on condition of immediately 
advising the Administration to which 
the original sending office belongs. 

2. This control is exercised by the 
terminal or intermediate offices, subject 
to recourse to the Central Administra- 
tion, which decides without appeal. 

3. The transmission of Government 
telegrams takes place by right. Tele- 
graph offices have no control to exercise 
over them. 

8. Delivery. 

XLVII. 

1. Telegrams may be addressed either 
the place of residence of the receiver, 

or poste restante, or telegraph. restant. 
2. They are delivered or sent to  their 

destination, in the order of their recep- 
tion or priority. 

3. Telegrams addressed to the place 
of residence, within the delivery limits 
of the telegraph office, are a t  once taken 
to their address. 

4. Telegrams which have to be depo- 
sited poste restante, are immediately 
poeted by the termiml office. If tele- 



RÈGLEMENT DE SERVICE. SERVICE REGULATIONS. 45 

télégraphique d'arrivée. Si les télé- 
grammes portent l'indication " poste," 
ils sont mis à la poste comme lettres 
affranchies, sans frais pour l'expéditeur ni 
pour le destinataire. S'ils portent l'indi- 
cation 'cposterecommandée" ou "(PR)," 
ils sont mis à la poste comme lettres re- 
commanddes et ils sont alors soumis à une 
taxe de 50 centimes au maximum, à per- 
cevoir au profit de l'Office d'origine. 

5. Les télégrammes adressés aux 
passagers d'un navire qui fait escale dans 
un port, leur sont remis, autant que 
possible, avant le débarquement. 

XLVI II. 

1. Un télégramme porté à domicile 
peut être remis, soit au destinataire, soit 
aux membres adultes de sa famille, à ses 
employés, locataires ou hôtes, soit au 
concierge de l'hôtel ou de la maison, à 
nioins que le destinataire n'ait désigné 
par écrit un délégué spécial, ou que 
l'expéditeur n'ait demaridé que la remise 
n'eût lieu qu'entre les mains du destina- 
taire seul. L'expéditeur peut demander 
aussi que le télégramme soit remis ouvert. 
Ce dernier mode de remise n'est pas obli- 
gatoire pour les Offices qui déclarent ne 
pas l'accepter. 

2. Ces deux dernières demandes sont 
mentionnées avant l'adresse du télé- 
gramme et reproduites, à la suscription, 
par le bureau d'arrivée qui donne au 
porteur les instructions nécessaires. 

3. Lorsq'un télégramme ne peut pas 
être remis, le bureau d'arrivée envoie au 
bureau d'origine un avis de service 
faisant connaitre la cause de la non- 
remise, et redigé sousla forme suivante :- 

No. . . . du (date et adresse textuelle- 
ment conformes à celles qui ont été repues) 
incon.nu, refusé, pas arrivé, parti, etc. 

4. Le bureau de départ vérifie l'exac- 
titude de l'adresse et, si elle a été 
dénaturée, il la rectifie sur le champ, par 
avis de service affectant la forme sui- 
vante : No. . . . du (date) pour (adresse 
rectifiée), transmission primitive erronée. 

grams bear the instruction " post," they 
are posted as prepaid letters,. without 
charge to sender or receiver. If they 
bear the instruction " post registered " 
or " (PR)," they are posted as registered 
letters, having in this case to pay a 
maximum fee of 50 centimes, belonging 
to the original Administration. 

5. Telegrams addressed to passengers 
of a vesse1 touching at a port, are deli- 
vered, if possible, before their disem- 
barkation. 

XLVIII. 

1. A telegram taken to the place of 
residence may be delivered either to the 
receiver, the adult members of his family, 
to his employés, lodgers, or landlord, or 
to the porter of the hotel or house; 
unless the receiver has designated in 
writing a special person, or the sender 
has requested that the message be deli- 
vered into the hands of the addressee 
only. The sender may also request that 
the telegram be delivered open. The 
latter mode of delivery is not however 
obligatory upon Administrations which 
declare their non-acceptance of it. 

2. The two latter requests are inserted 
before the address of the telegram and 
reproduced in the direction of the mes- 
sage by the delivery office, which gives 
its messenger the necessary orders for 
their observance. 

3. When a telegram cannot be deli- 
vered, the delivery office forwards to the 
sending office a service notice indicating 
the cause of non-delivery, in the follow- 
ing form :- 

No. . . . . of the (date and address 
exactly as received) unkszows~, refusedl 
not arrived, left, &c. 

4. The sending office verifies the cor- 
rectness of the address, and if it has 
been erroneously transmitted, rectifies 
it immediately by a service notice in the 
folloming form: No. . . . . of (date) for 
(corracted address), $rst transnzission in- 
correct. 
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5. Sinon, il communique autant que 
possible, l'avis à l'expéditeur, chaque 
Office ayant la faculté de frapper cette 
communication d'une taxe spéciale qui 
ne peut dépasser 50 centimes. L'expé- 
diteur ne peut compléter, rectifier ou 
confirmer l'adresse, que par un télé- 
gramme payé. 

6. Si, par suite d'adresse inexacte ou 
insuffisante, d'absence ou de refus du 
destinataire, des frais d'exprès n'ont 
pas été acquittés à l'arrivée, le montant 
de ces frais est indiqué dans l'avis, afin 
que l'expéditeur puisse être requis de 
les rembourser. S'ils ne sont pas ac- 
quittés par l'expéditeur, c'est l'Office de 
destination qui supporte la perte prove- 
nant du non-paiement des frais. 

7. Si la porte n'est pas ouverte à 
l'adresse indiquée, ou si le porteur ne 
trouve personne qui consente à recevoir 
le télégramme pour le destinataire, avis 
est laissé au domicile indiqué, et le télé- 
gramme est rapporté au bureau, pour 
être délivré au destinataire sur sa ré- 
clamation. 

8. Lorsque le télégramme est adressé 
bureau restant, il n'est" délivré qu'au 
destinataire ou à son délégué. 

9. Dans les cas prévus par les para- 
graphes 7 et 8 du présent article, tout 
télégramme qui n'a pasj'été réclamé au 
bout de six semaines, est anéanti. 

Article 9 de la Convention. 

Les' Hautes: Parties-contractantes s'engagent 
faire jouir tout expéditeur des différentes com- 
binaisons arrêtées de concert par les Adminis- 
trations télégraphiques des Etats contractants, 
en vue de donner plus de garanties e t  de facilités 
à la transmission et à la remise des correspon- 
dances. 

Elles s'engagent également à le mettre à même 
de profiter des dispositions prises et  notifiées par 
l'un quelconque des antres Etats, pour l'emploi 
de moyens spéciaux de transmission ou de remise. 

5. If not, it, if possible, advises the 
sender, each Administration being en- 
titled to charge for such communication 
a fee not exceeding 5d. The sender can 
only complete, rectify, or confirm, the 
address by a prepaid telegram. 

6. If, in consequence of inexactitude 
or insufficiency of address, of absence, 
or refusa1 of the addressee, any express 
charges are not recovered at destination, 
the amount of them is specified in the 
service, in order that the sender may be 
requested to pay them. If not defrayed 
by the sender, the delivery office sup- 
ports the loss arising from their non- 
payment. 

7. If the door is not opened at the 
address given, or if the messenger finds 
no one who will consent to take in the 
telegram for the receiver, notice is left 
at the address given, and the telegram 
is brought back to the office, to be 
delivered to the receiver upon his 
application. 

8. When the telegram is addressed 
bureau restant, 
office waiting, it is only delivered to the 
receiver, or to a person duly appointed 
by him. 

9. In the cases provided for by para- 
graphs 7 and 8 of the present Regulation, 
any telegram which is not claimed by 
the end of six weeks, is destroyed. 

1' 
9. Speciel Telegrems. 

Article 9 of the Convention. 

The High Contracting Parties engage to enable 
every sender to profit by the different arrange- 
ments agreed upon between the Telegraph Ad- 
ministrations of the Contracting States, for the 
purpose of giving additional guarantees and 
facilities for the transmission and delivery of 
messages. 

They also nndertake to enable him to profit by 
the arrangements made and notified by any one 
of the other States, for the employment of special 
means of transmission or delivery. 
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XLIX. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé 
peut obtenir la priorité de transmission, 
en inscrivant le mot u,rgent ou " (D) " 
avant l'adresse et  en payant le triple de 
la taxe d'un télégramme ordinaire de 
même longueur pour le même parcours. 

2. Les télégrammes privés urgents 
ont la priorité sur les autres télégrammes 
privés et leur priorité entre eux est 
réglée dans les conditions préviles par 
le paragraphe 2 de l'article XXXIV. 

3. Les dispositions des paragraphes 
précédents ne sont pas obligatoires pour 
les Adminisirations qui déclarent ne pas 
pouvoir les appliquer, soit à une partie, 
soit et la totalité des télégrammes qui 
empruntent leurs lignes. 

4. Les Administrations qui n'accep- 
tent les télégrammes urgents qu'en 
transit, doivent les admettre, jsoit sur les 
fils où la transmission est directe à 
travers leurs territoires, soit dans leurs 
bureaux de réexpédition, entre les télé- 
grammes de même provenance et de 
même destination. La taxe de transit 
qui leur revient est triplée comme pour 
les autres parties du trajet. 

1. Tout expéditeur peut affranchir la 
réponse qu'il demande à son correspon- 
dant ; toutefois l'affranchissement ne 
peut dépasser la taxe d'un télégramme 
quelconque de 30 mots pour le même 
parcours, à moins qu'il ne s'agisse de 
demander la répétition d'un télégramme 
précédemment transmis conformément 
aux termes de l'Art. XXIV. 

2. Si l'expéditeur n'a pas indiqué le 
nombre de mots payés pour la réponse, 
il est perçu la taxe d'un télégramme 
ordinaire de 10 mots, transmis par la 
même voie. 

3. Dans le cas contraire, l'expéditeur 
doit compléter la mention " Réponse 
payée " ou " (RP) " par l'indication du 

XLIX. 

1. The eender of a private telegram 
may obtain priority of transmission by 
writing the word urgent or " (D) " 
before the address, and by paying three 
times the charge for an ordinary tele- 
gram of the same length for the same 
transit. 

2. Urgent private telegrams hav-e 
precedence of other private telegrams, 
and their priority amongst themselves i s  
regulated according to the conditions 
stzted in parag&ph 2, Regulation 
XXXIV . 

3. The rules in the preceding para- 
graphs are not obligatory upon Admin- 
istrations mhich declare their inability 
to apply them, either to a portion, or to 
the whole of the telegrams passing by 
their lines. 

4. Administrations which only accept 
urgent telegrams in transit, should 
admit them either on wires where 
transmission is direct across their terri- 
tory, or in their transmitting offices, 
between telegrams from the same country 
and for the same destinatioin. The 
transit rates due to them are tripled as 
for the other portions of the journey. 

1. Any sender can prepay the reply 
which he requests his correspondent to 
return ; but the prepayment cannot 
exceed the tariff of a telegram, of what- 
ever kind it may be, of 30 words for the 
same transit, unless it be to obtain the 
repetition of a telegram previously trans- 
mitted in conformity with Regulation 
XXIV. 

2. When the sender does not specify 
the number of words for which he pre- 
pays a reply, charge is made for an 
ordinary telegram of 10  words, trans- 
mitted by the same route. 

3. When he wishes to specify the 
number of words, the sender must com- 
plete the instruction of " Reply paid " 
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nombre de mots payés pour la réponse 
et acquitter la somme correspondante, 
dans les limites autorisées par le para- 
graphe 1"' du présent article. 

4. L'expéditeur d'un télégramme mul- 
tiple qui veut affranchir la réponse qu'il 
demande aux destinataires de son télé- 
gramme doit inscrire la mention " Ré- 
ponse payée'' ou '< (RP) " avant l'adresse 
de chaque destinataire dont il affranchit 
la réponse. 

5. Si l'expéditeur veut affranchir une 
réponse urgente, il doit inscrire avant 
l'adresse l'indication " Réponse payée 
urgente " ou (RPD)," et il est perçu 
la taxe d'un télégramme urgent de dix 
mots pour la même voie. L'expéditeur 
peut, d'ailleurs, compléter la mention 
par l'indication du nombre des mots 
payés pour la réponse et acquitter la 
somme correspondante dans la limite 
établie au paragraphe le'. 

LI. 

1. AU lieu de destination, le bureau 
d'arrivée remet au destinataire un bon 
qui lui donne la faculté d'expédier gra- 

.tuitement, et dans les limites de la taxe 
payée d'avance, un télégramme à une 
destination quelconque. Ce bon n'est 
valable que pendant six semaines, à dater 
du jour où il a été établi. Passé ce délai, 
il est considéré comme nul et non avenu, 
et la taxe perçue reste acquise à l'office 
qui l'a délivré. 

2. Lorsque le destinataire n'a pas fait 
usage du bon, la somme versée pour la 
réponse n'est jamais remboursée dans la 
correspondance du régime européen, 
tandis qu'elle peut l'être lorsqu'il s'agit 
du régime extra-européen. 

3. Dans ce derniér cas, le destinataire 
doit, avant l'expiration du délai de six 
semaines fixé par le paragraphe le' du 
présent article, déposer le bon au bureau 
qui l'a délivré, en l'accompagnant d'une 
demande de remboursement au profit de 
l'expéditeur. 

4. Il est procédé alors, comme en 
matière de remboursement de taxe. 

5. Si le destinataire refuse la formule 
affectée à la réponse, le bureau d'arrivée 

or " (RP)," by inserting the number of 
words, and pay the corresponding 
amount, within the limits authorised by 
paragraph 1 of the present Regulation. 

4. If the sender of aimultiple telegram 
wishes to prepay the replies which he 
requests the receivers to return, he must 
write the notice "Reply paid" or 
" (RP) " before the address of ea.ch 
receiver whose reply he prepays. 

5. If a sender wishes to prepay an 
urgent reply, he must write before the 
address the notice " Reply paid urgent" 
or " (RPD)," and the charge made is 
for an urgent telegram of 10 words by 
the same route. Thesender may, if he 
wishes, complete his notice by specifying 
the number of mords: prepaid for the 
reply, and pay the corresponding amoiint 
within the limit of paragraph 1. 

LI. 

1. At the place of destination, the'de- 
livery office remits to the receiver an 
order which entitles him to send free of 
charge, within the limits of the amount 
prepaid, a telegram to any destination 
whatever. This order remains in force 
for six weeks only, counting from its 
date; after which, it is considered to 
have lapsed, and the amount prepaid 
remains to the credit of the delivery 
office. 

2. When the receiver does-not make 
use of the order, the money deposited 
for the reply is never refunded in khe 
case of European traffic, whilst it may 
be in the case of extra-European traffic. 

3. In  the latter case, the receiver 
must, before the expiration of the limit 
of six weeks fixed by paragraph 1 of the 
present liegulation, return the order to 
the office which delivered it, accompanied 
by a request for the amount to be reim- 
bursed to the sender. 

4. The same course is then followed 
as in ordinary refunds. 

5. If the receiver refuses the order for 
the reply, the delivery office immediately 



en in£ orme immédiatement l'expéditeur 
par un avis de service, tenant lieu de 
réponse. 

6. Cet avis de service est émis, comme 
télégramme privé, dans la forme sui- 
vante :- 

Réponse a No. . . . . de . . . . l e  
destinataire a refusé. 

7. Lorsque le télégramme ne peut être 
remis dès l'arrivée, dans les circon- 
stances prévues par le paragraphe 3 de 
l'article XLVIII., un avis de service est 
transmis dans la forme prescrite par ce 
paragraphe. 

8. S'il n'y a pas de rectification, la 
réponse d'office est émise, dans la même 
forme que ci-dessus, au bout de huit 
jours ou même' dans un délai plus 
rapproché, lorsque les recherches faites 
pour trouver le destinataire sont restées 
infructueuses. 

LII. 

1: Les dispositions des deux articles 
précédents ne sont pas obligatoires pour 
les Offices extra-européens qui déclarent 
ne point pouvoir les appliquer. 

2. Dans les relations avec ces Offices, 
la taxe déposée pour la réponse est 
portée en compte à l'office d'arrivée, qui 
adopte tel moyen qu'il juge convenable 
poui8 mettre le destinataire en mesure 
d'en profiter. 

1. L'expéditeur de tout télégramme a 
la faculté d'en demander le collationne- 
ment. Dans ce cas, il écrit, avant 
l'adresse, la mention " collationnement " 
ou "(TC)," et les divers bureaux qui 
concourent à la transmission, en donnent 
le collationnement intégral. 

2. Ce collationnement est donné, à 
tous les appareils, par le bureau qui a 
reçu et immédiatement après la trans- 
mission du télégramme à collationner. 
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informs the sender of it by a service 
notice, which takes the place of the 
reply. 

6. The service notice is forwarded, as 
a private telegram, in the following 
form :- 

Reply to No. . . . . o f .  . . . the re- 
ceiver has ref ised.  

7. When the telegram cannot be 
delivered as soon as it arrives, from 
circumstances provided for in paragraph 
3 Regulation XLVIII, a service notice 
is transmitted in the form prescribed by 
that pamgraph. 

8. If there is no rectification, the 
officia1 reply is forwarded in the same 
form as above specified, at the end of 
eight days or before the lapse of tha-t 
time, when the endeavours made to find 
the receiver have proved unavailing. 

LII. 

1. The provisions of the two preced- 
ing Regulations are not compulsory 
upon extra-European Administrations 
which declare their inability to apply 
them. 

2. In  dealing with these Administra- 
tions, the money deposited for the reply 
is placed to the credit of the delivery 
office, which adopts such means as it 
considers suitable to enable the receiver 
to avail himself of it. 

LIII. 

1. The sender of any telegram may 
request that it be collated, in which case 
he writes before the address the notice 

Repetition " or " (TC) ," and the 
different offices employed in its trans- 
mission,repeat it to each other integrally. 

2. Whatever instrument is used, the 
repetition is given by the office mhich 
receives, and immediately after the 
transmission of the telegram to be 
collated. 

H 
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3. La taxe du collationnement est égale 
au quart de celle d'un télégramme ordi- 
naire de même longueur pour le même 
parcours. 

LIV. 

1. L'expéditeur de tout télégramme 
peut demander que l'indication de l'heure 
à laquelle son télégramme sera remis à 
son correspondant, lui soit notifiée par 
télégraphe aussitôt après la remise. I l  
inscrit alors, avant l'adresse, la mention 
'' L % ~ ~ ~ ~ s é  ile receptioil " ou " (CR)". 

2. La taxe de l'accusé de réception est 
égale à celle d'un télégramme ordinaire 
de 10 mots par la même voie. 

LV. 

1. L'accusé de réception est annoncé 
par l'abréviation "(CR)" ettransmis dans 
la forme suivante : 

(CR.) Paris de Berne. Télégramme 
No. . . . . remis à. . . . (adresse du 
destinataire) le . . . . (date, heure et 
minu te), (ou motif de non-remise) . 

2. Les accusés de réception reçoivent 
un numéro d'ordre au bureau qui les 
envoie. Ils jouissent de la priorité sur 
les télégrammes privés. 

3. Dans le cas prévu par le para- 
graphe 3 de l'article XLVIII., l'accusé 
de réception est précédé de l'avis de 
service prescrit par ce paragraphe. 
L'accusé de réception est transmis en- 
suite, soit après la remise du télégramme, 
si elle est devenue possible, soit après 
vingt-quatre heures, si elle n'a pu avoir 
lieu. 

LVI. 

1. Tout expéditeur peut demander, 
en inscrivant avant l'adresse la mention 
" Faire suivre " ou " (FS) " que le 
bureau d'arrivée fasse suivre son télé- 
gramme dans les limites de l'Europe. 

3. The charge for collating is aqual 
to a quarter of the charge for an ordi- 
nary telegram of the same length for 
the same transit. 

LIV. 

1. The sender of ahy telegram may 
request that a notice of the time at  
which it is handed to the receiver, be 
transmitted to him by telegraph imme- 
diately after its delivery. He inserts 
before the address the notice " Acknow- 
ledgment of receipt " or "(CR)". 

2. The charge for an acknowledgment 
of receipt is equal to that of an ordinary 
telegram of 10 words by the same route. 

LV. 

1. A n  acknowledgment of receipt is 
announced by the abbreviation " (CR) " 
and transmitted in the following form : 

(CR.) Paris from Berne. Telegram 
No. . . . . delivered to . . . . (address 
of receiver) the . . . . (date, hoour and 
minute), (or reason of nun-delivery) . 

2. Acknowledgments of receipt have 
an officia1 No. from the office which 
sends them. They take precedence of 
private telegrams. 

3. In  the case provided for in para- 
graph 3, Regulation XLVIII., the ac- 
knowledgment of receipt is preceded 
by the service notice required by that 
paragraph. The acknowledgment of 
receipt is then despatched, either after 
the delivery of the telegram, if that has 
become possible, or after a lapse of 
twenty-four hours, if delivery has not 
been effected. 

LVI. 

1. Any sender may request, by insert- 
ing the notice " To follow" or " (FS)" 
before the address, that the terminal 
office shall cause his telegram to follow 
the receiver within the limits of Europe. 
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2. Lorsqu'un télégramme porte la 
mention faire suivre ou (PS) " sans 
autre indication, le bureau de destina- 
tion, après l'avoir présenté à l'adresse 
indiquée, le réexpédie immédiatement, 
s'il y a lieu, à la nouvelle adresse qui 
lui est désignée au domicile du destina- 
taire. Cette nouvelle adresse est in- 
scrite dans le télégramme à la suite de 
la première. 

3. Si aucune indication ne lui est 
fournie, il garde le télégramme en dépôt, 
en observant les dispositions des para- 
graphes 3 et 7 de l'article XLVIII. Si 
le télégramme est réexpédié et que le 
second bureau ne trouve pas le destina- 
taire à l'adresse nouvelle, le télégramme 
est conservé par ce bureau. 

4. Si la mention faire suivre ou 
" (FS) " est, accompagnée d'adresses 
successives, le télégramme est succes- 
sivement transmis à chacune des desti- 
nations indiquées jusqu'à la dernière, 
s'il y a lieu, et le dernier bureau se con- 
forme aux dispositions du paragraphe 
précédent. 

5. Le texte primitif du télégramme à 
faire suivre doit &tre intégralement 
transmis aux bureaux de destination 
successifs et reproduit sur la copie 
adressée au destinataire; mais, dans le 
préambule, chaque bureau ne reproduit, 
comme lieu de destination (Art.XXXVJ1. 
§ ler, lettre b) que celui de la première 
adresse à laquelle le télégramme doit 
encore être expédié. 

6. La taxe internationale à percevoir 
au départ pour les télégrammes à faire 
suivre est simplement la taxe afférente 
au premier parcours, l'adresse complèt8e 
entrant dans le nombre des mots. La 
taxe complémentaire est perçue sur le 
destinataire. Dans le cas prévu par le 
paragraphe 2, le nombre total des mots 
formant le texte primitif, augmenté du 
nombre des mots de la nouvelle adresse, 
sert de base à la taxe de la nouvelle 
transmission. 

7. A partir du premier bureau indiqué 
dans l'adresse, les taxes à percevoir sur 
le destinataire, pour les parcours ulté- 
rieurs, doivent, à chaque réexpédition, 
être indiquées d'office dans le préambule. 

2. When a telegram bears the notice 
faire suivre 

to follow or " (FS) " without further 

instructions, the terminal office, after 
presenting i t  at  the address given, re- 
transmit~ it immediately, if requisite, to 
the new address supplied at  the residence 
of the receiver. This new address is 
inserted in the telegram after the first one. 

3. If no new address be supplied, it 
keeps the telegram in the office, observ- 
ing the provisions of paragraphs 3 and 
7 of Reg. XLVIII. If the telegram is 
re-transmitted, and the second office 
cannot find the receiver at, the new 
address, the telegram is retained by 
that office. 

faire suivre 4. If the notice toioaow or " (FS) ,' 
is accompauied by successive addresses, 
the telegram is successively transinitted 
to each, iintil the last, if necessary; 
and the last office treats it in accordance 
with the regulations of the preceding 
paragraph. 

5. The original contents of the t,ele- 
gram to follow should be transmitted in 
full to the successive delivery offices 
and reproduced in the copy addressed 
to the receiver; but, in the preamble, 
each office reproduces, as place of desti- 
nation (Reg. XXXVII. 9 1, letter b), only 
that of the first address to which the 
telegram has still to be sent. 

6. The international charge, to be pre- 
paid by the sender, fortelegrams tofollow, 
is simply the charge calculated to the 
first terminal office, al1 the addresses 
entering in the number of mords charged 
for. The supplementary charges are ob- 
tained from the receiver. In the case 
provided for in paragraph 2 the charge 
for the new transmission is arrived at  by 
adding the total number of mords forrn- 
ing the orisinal message to the number 
contained in the new address. 

7. The charges to be obtained from 
the receiver for additional transmissions, 
calculated from the fiïst terminal office 
indicated intheaddress, should, at  eachre- 
transmission, be officially notified in tlit: 
preamble. 
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8. Cette indication est formulée 
comme il suit : Tazes ii percevoir . . . . 
f ~ a n c s  . . . . ce~ztimes. Si les réexpé- 
ditions ont lieu dans les limites de 1'Etat 
auquel appartient le bureau d'arrivée, la 
taxe complémentaire à percevoir sur le 
destinataire est calculée, pour chaque 
réexpédition, suivant le tarif intérieur 
de cet Etat. Si les réexpéditions ont 
lieu hors de ces limites, la taxe complé- 
mentaire est calculée en considérant 
comme autant de télégrammes séparés 
chaque réexpédition internationale. Le 
tarif pour chaque réexpédition est le 
tarif applicable aux correspondances 
échangées entre 1'Etat qui réexpédie et 
celui auquel le télégramme est réexpédié. 

9. Si la taxe de réexpédition n'est pas 
recouvree par l'office d'arrivée, l'Admin- 
istration dont ce bureau relève est rem- 
boursée d.u montant des taxes dues aux 
Admiilistrations, moyennant bulletin de 
remboursement. 

8. This notification is given in the 
following form :-Charges to be collected 
. . . . s. . . . . d. If the extra trans- 
missions take place within the limits of 
the State to  which the terminal office 
belongs, the supplementary charges to  
be collected from the receiver are calcu- 
lated, for each retransmission, according 
to the interna1 tariff of the State. If  
the retransmissions take place beyond 
these limits, the supplementary charges 
are ascertained by treating each inter- 
national retransmission as a separate 
telegram. The tariff for each retrans- 
mission is the tariff applicable to traffic 
exchanged between the State which re- 
transmit~ and that to which the tele- 
gra,m is retransmitted. 

9. If the charges for retransmission 
are not recovered by the delivery office, 
the Adminstration to which the latt,er 
belongs is reimbursed the amount of the 
charges due to the Admistrations, by a 
reimbursement draft. 

LVII. LVII. 
1. Toute personne peut demander, en 

fournissant les justifications nécessaires, 
que les télégrammes qui arriveraient à 
un bureau télégraphique, pour lui être 
remis dans le rayon de distribution de ce 
bureail, lui soient réexpédiés, dans les 
conditions de l'article précédent, à 
l'adresse qu'elle aura indiquée. 

2. Les demandes de réexpédition 
doivent être faites par écrit. 

3. Chaque Administration se réserve 
la faculté de faire suivre, quand il y aura 
lieu, d'après les indications données au 
domicile du destinataire, les télégrammes 
pour lesquels aucune indication spéciale 
n'aurait d'ailleurs été fournie. 

1. Any person, on furnishing proof 
of ident.ity, can request that telegrams 
which may arrive a t  a telegraph office 
to be delivered to him,within th6 delivery 
radius of that office, be retransmitted to 
him in accordance with the conditions 
of the preceding Regulation, to the 
address which he supplies. 

2. Requests for retransmission should 
be made in writing. 

3. Each Adminstration reserves to 
itself the power of retransmitting, when 
necessary, in accordance with the in- 
formation given a t  the residence of the 
receiver, telegrams respecting which no 
special instructions have been otherwise 
f urnished. 

LVIII. LVIII. 

1. Un télégramme multiple peut être 1. A multiple telegram may be 
adressé, soit à plusieurs destinataires dans addressed either to several persons in 
une même localité, soit à un même desti- the same place, or to one person ah 
nataire à plusieurs domiciles dans la several residences in the same place. 
même localité. 
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2. Les télégrammes adressés dans une 
même localité à plusieurs destinataires 
ou à un même destinataire à plusieurs 
domiciles, avec ou sans réexpédition par 
la poste, sont taxés comme un seul télé- 
gramme; mais il est perçu, à titre de 
droit de copie, autant de fois un demi- 
franc par télégramme ne dépassant pas 
cent mots, qu'il y a de destinations, moins 
une. Au delà de cent mots, ce droit est 
augmenté d'un demi-franc par série ou 
fraction de série de cent mots. Dans ce 
compte, figure la totalité des mots du 
texte, de la signature et de l'adresse, la 
taxe pour chaque copie étant établie 
séparément. 

3. En transmettant un télégramme 
adressé dans une même localité ou dans 
des localités différentes, mais desservies 
par un même bureau télégraphique, à 
plusieurs destinataires ou à un même 
destinataire à plusieurs domiciles, avec 
ou sans réexpédition par la, poste ou par 
exprès, il faut indiquer dans le pré- 
ambule le nombre des adresses. 

4. Dans le premier cas prévu par le 
paragraphe le' du présent article, chaque 
exemplaire du télégramme ne doit porter 
que l'adresse qui lui est propre, à moina 
que l'expéditeur nYa.it demandé le con- 
traire. Cette demande doit entrer dans 
le corps de l'adresse et, par conséquent, 
dans le nombre des mots taxés. 

2. A telegram addressed to several 
persons, or to one person at  several 
residences in the same place, witb or 
without further despatch by post, is 
charged for as a single telegram ; 
but a copying fee of 5d. per telegram 
not exceeding 100 words, is charged 
for each destination after the first. 
Beyond 100 words, the copying 
fee is increased by 5d. for every 
additional, or fractional part of, 100 
words. In  calculating this fee, al1 the 
words in the body of the message, the 
signature and the address are counted, 
each copy being treated separately. 

3. In  transmitting a telegram ad- 
dressed to the same place or to different 
places served by the same office, either 
to several receivers or to the same 
receiver at  several residences, with or 
without further despatch by post or 
express, the number of addresses must 
be stated in the preamble. 

4. In  the first case provided for by 
paragraph 1 of the present Regulation, 
each copy of the telegram should bear 
only its own address, unless the sender 
has requested the contrary. This 
request should be entered in the address, 
and consequently be included in the 
number of words charged for. 

INTERNATIONAL. 

LIX. 

1. Les télégrammes adressés à des 
localités non-desservies par les télé- 
graphes internationaux peuvent être 
remis à destination, suivant la demande 
de l'expéditeur, soit par exprès, soit par 
la poste ; toutefois, l'envoi par exprès 
ne peut être demandé que pour les Etats 
qui, conformément à l'article 9 de la 
Convention, ont organisé, pour la remise 
des télégrammes, un mode de transport 
plus rapide que la poste et ont notifié 
aux autres Etats les dispositions prises 
à cet égard. 

LIX. 

1. Telegrams addressed to places be- 
yond the international telegraph lines, 
may, according to the sender's request, 
be despatched to destination by express 
or by post. Their despatch by express 
can, however, only be requested when 
they are for States which, in conformity 
with Article 9 of the Convention, have 
organised a mode of transport for the 
delivery of telegrams more rapid than 
the post, and have notified to t.he other 
States the arrangements made to that 
effect. 



2. L'adresse des télégrammes à trans- 
porter au-delà des lignes télégraphiques 
est formulée ainsi qu'il suit : Exprès (ou 
poste) M. Müller, Joha?znisthal, Berlin ; 
le nom du bureau télégraphique d'arrivée 
étant exprimé le dernier. 

LX. 

1. Les frais de transport au delà des 
bureaux télégraphiques, par un moyen 
plus rapide que la poste, dans les Etats 
où un service de cette nature est 
organisé, sont perçus sur le destinataire. 

2. Toutefois, l'expéditeur d'un télé- 
gramme avec accusé de réception peut 
affranchir ce transport, moyennant le 
dépôt d'une somme qui est déterminée 
par le bureau d'origine, sauf liquidation 
ultérieure. L'accusé de réception fait 
connaître le mont,ant des frais déboursés. 

3. Il n'est fait exception à cette règle 
que dans les relations extra-européennes 
pour des transports dont l'office d'arrivée 
a prévu et notifié les frais, qui sont alors 
pergus par le bureau d'origine, sans 
exiger ni accusé de réception ni règle- 
ment ultérieur. 

4. Dans tous les cas prévus par les 
paragrapbes 2 et 3 qui précèdent, les 
mots exprès payé ou <' (F)" estafette 
payée ou (EP)," sont inscrits avant 
l'adresse et sont taxés. Sauf l'excep- 
tion prévue au $ 3, ces mentions com- 
portent l'accusé de réception, sans qu'il 
soit nécessaire d'inscrirele signe " (CR)." 

LXI. 

1, Le bureau télégraphique d'arrivée 
est en droit d'employer la poste : 

a. à défaut d'indication, dans le télS- 
gramme, du moyen de transport à em- 
ployer ; 

b .  lorsque le moyen indiqué diffère du 
mode adopté et notifié par 1'Etat 
d'arrivée, conformément à l'article 9 de 
la Convention ; 

c .  lorscyu'il s'agit d'un traiisport :L 
payer par un destinataire qui aurait 
refusé antérieurement d'acquitter des 
frais de même nature. Dans ce dernier 
cas, le télégramme peut être dépose à la 
boîte, comme lettre non affranchie. 
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2. The address of telegrams to be 
conveyed beyond the telegraph lines is 
written in the following form :-Express 
(orpost) M. Miilizer, Johnnnisthal, Berlin; 
the name of the terminal telegraph office 
being written last. 

LX. 

1. The expense of transport beyond 
the telegraph offices, by quicker means 
than the post, in States where such ser- 
vice is organised, is obtained from the 
receiver. 

2. The sender, however, of a telegram 
requesting an acknowledgment of re- 
ceipt, can prepay this transport by depo- 
siting a sum for the purpose, to be fixed 
by the sending office, subject to after 
adjustment. The acknowledgment of 
receipt states the amount expended. 

3. The only exception to this rule is 
for transport beyond terminal offices on 
extra-European lines, the cost of which 
has been fixed and notified by the ter- 
minal Administration. In this case, the 
cost is collected by the sending office, 
and no acknowledgment of receipt or 
subsequent adjustment is required. 

4. In every case provided for by the 
preceding paragraphs 2 and 3, the words 
Expresspaid or "(X P)" Estafettepaid or 
c c  (E  P) " are written before the address 
and charged for. Subject to the excep- 
tion provided for in $ 3 these notices 
include an acknowledgment of receipt, 
without the necessity of adding the 
instruction cc (C.R.)." 

LXI. 

1. The terminal office has a right to 
employ the post : 

a. In the absence of directions in the 
telegram as to the means of transport to 
be employed ; 
6. When the means indicated differ 

from the mode adopted and notified by 
the terminal State, in conformity with 
Article 9 of the Convention. 

c .  When there is a claim to be made 
for porterage against a receiver who has 
previously refused to pay such charges. 
In the latter case the telegram may be 
deposited in the box, as an unpaid letter. 



2. Dans tous les cas, l'emploi de la 
poste est obligatoire pour le bureau 
d'arrivée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen 
plus rapide. 

3. Les télégrammes de toute nature 
qui doivent être transmis à destination 
par voie postale, sont remis à la poste, 
par le bureau télégraphique d'arrivée, 
sans frais pour l'expéditeur, ni pour le 
destinataire, sauf dans les trois cas sui- 
vants. 

4. Les correspondances qui doivent 
être mises à la poste comme lettres re- 
commandées, sont soumises à la taxe de 
50 centimes au maximum à percevoir 
au profit de l'office d'origine. 

5 .  Les correspondances qui doivent 
traverser la mer, sont soumises à une 
taxe variable, à percevoir par le bureau 
d'origine. Le montant de cette taxe 
est fixé par l'Administration qui se 
charge de l'expédition et notifié à toutes 
les autres Administrations. 

6. Les télégrammes transmis à un 
bureau télégraphique situé près d'une 
frontière , pour être expédiés par poste 
sur le territoire voisin, sont déposés à la 
boîte, comme lettres non affranchies, et 
le port est à la charge du destinataire. 

7. Toutefois, si la communication 
télégraphique franchissant la frontière, 
est matériellement interrompue, il est 
procédé conformément à l'article XLIII. 

8. Lorsqu'un t6légramme à expédier 
par lettre recommandée ne peut être 
soumis immédiatement à la formalité de 
la recommandation tout en pouvant 
profiter d'un départ postal, il est mis 
d'abord à la poste par lettre ordinaire ; 
une ampliation est adressée par lettre 
recommandée aussitôt qu'il est possible. 

- LXII. 
5 

, , , 1: Les télégrammes sémapho&riques 
, 

/ >  ' - sont les télégrammes échangés avec les 

' ' 1  
' y  /~avires en mer par l'intermédiaire des - /,' sémaphores établis ou à établir sur le 

/', / ,/ 
,A Aittoral de l'un quelconque des Etats 

/, <contractants. - 2. Ils doivent être rédigés, soit dans 
, ' ' - la langue du pays où est situé le séma- 
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2. In every case the employment of 
the post is obligatory upon the terminal 
office, when no more rapid means is 
available. 

3. Telegrams of al1 kinds which have 
to be sent to their destination by post, 
are handed to the post-office by the 
terminal office, without any charge being 
made to the seuder, or to the receiver, 
except in the three following cases : 

4. Telegrams which have to be posted 
as registered letters : for these a maxi- 
mum charge of 5d. is made, which re- 
mains to the credit of the original 
administration. 

5 .  Messages which have to be sent 
by sea. For these a varying charge is 
collected by the sending office. The 
amount of this charge is fixed by the 
Administration which undertdkes the 
despatch, and is notified to al1 the 
others. 

6. Telegrams transmitted to a tele- 
graph office situated near a frontier, in 
order to be forwarded by post over the 
neighbouring territory. These are de- 
yosited in the box as unpaid letters, 
and the postage is charged to the 
receiver. 

7. If, however, there is a serious 
interruption to the telegraphic commu- 
nication crossing the frontier, Regula- 
tion XLIII. is to be acted upon. 

8. When a telegram, to be forwarded 
as a registered letter, cannot imme- 
diately be registered, it is, in order to take 
advantage of a postal departure, first 
posted as an ordinary letter; and a 
duplicate is addressed as a registered 
letter as soon as possible. 

LXII. 

2. @emaphoric telegrams are tele- 
grams exchanged with ships at sea, by 
the medium of semaphores established 
or to be established on the coasts of 
any of the contracting States. 

2. They should be written either in 
the language of the country in which is 
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phore chargé de les signaler, soit en 
signaux du code commercial universel. 
Dans ce deknier cas, ils sont considérés 
comme des télégrammes chiffrés. 

3. Quand ils sont à destination des 
navires en mer, l'adresse doit compren- 
dre, outre les indications ordinaires, le 
nom ou le numéro officiel du bâtiment 
destinataire et sa nationalité. 

4. Pour les télégrammes d'Etat séma- 
phoriques expédiés d'un navire en mer, 
le sceau est remplacé par le signe dis- 
tinctif du commandement. Le nom du 
bâtiment doit être désigné. 

5. Tout télégramme sémaphorique 
doit porter dans le préambule l'indica- 
tion sémaphoripue. 

6. La taxe des télégrammes à 
échanger avec les navires en mer, par 
l'intermédiaire des sémaphores, est fixée 
à 2 francs par télégramme. Cette taxe 
s'ajoute au pria du parcours électrique 
calculé d'après les règles générales. La 
totalité est pergue sur l'expéditeur, pour 
les télégrammes adressés aux navires en 
mer, et sur le destinataire, pour les 
télégrammes provenant des bâtiments 
(Article XXX. 9 1). Dans ce dernier 
cas, le préambule doit contenir l'indica- 
tion : taxe à percevoir . . . . francs 
. . . . centimes. Si cette taxe ne peut 
pas être pergue, l'office d'arrivée est 
remboursé du mont.ant des taxes dues, 
moyennant bulletin de remboursement. 

LXIII. 

1. Les télégrammes provenant d'un 
navire en mer sont transmis à destina- 
tion en signaux du code commercial, 
lorsque le navire expéditeur l'a demandé. 

2. Dans le cas où cette demande n'a 
pas été faite, ils sont traduits en langage 
ordinaire par le préposé du poste séma- 
phorique et transmis à destination. 

3. Les télégrammes qui dans les trente 
jours du dépôt (jour de dépôt non 
compris) n'ont pu être signalés par les 
postes sémaphoriques aux bâtiments 
destinataires, sont mis au rebut. 

situated the semaphore station which 
has to signal them, or in signals of the 
universal commercial code. In  the lat- 
ter case they are considered as cipher 
telegrams. 

S. When they are for ships at sea, 
the address sho~ild contain, in' addition 
to the ordinary direction, the name o r  
officia1 number of the vessel and its 
nationality. 

4. In  the case of Government sema- 
phoric telegrams signalled from a ship 
at  sea, the seal is replaced by the dis- 
tinctive sign of command. The name 
of the vessel should be given. 

5. Every semaphoric telegram must 
contain the officia1 instruction sema- 
phoric in the preamble. 

6. The charge for telegrams ex- 
changed with ships at sea, by the 
medium of semaphores, is fixed at one 
shilling and eight pence per telegram. 
This charge is added to the cost of its 
transmission by the electric telegraph, 
calculated according to the ordinary 
rules. The total is collected from the 
sender for telegrams addressed to ships 
at sea, and from the receiver for telegrams 
signalled from ships at sea, (Regulation 
XXX 1.) In the latter case, the in- 
struction : . . . S. . . . d. to be coiiected, 
should be inserted in the preamble. 
If it cannot be collected, the terminal 
Administration is paid the amount of 
charges due, by means of a reimburse- 
ment draft. 

LXIII. 

1. Telegrams from a ship a t  sea are 
transmitted to their destination in 
signals of the commercial code, when 
the ship requests it. 

2. When the ship does not request 
it, they are translated into ordinary 
language by the chief of the semaphore 
station and transmitted to destination. . 

3. Telegrams which it has been im- 
possible to signal from semaphore 
stations to the ships to which they are 
addressed within 30 days of the date of 
their original deposit, (date of deposit 
not included) are considered as dead 
letters. 



4. Dans les cas où le bâtiment auquel 
est destiné un télégramme sémaphorique, 
n'est pas arrivé dans le terme de 28 
jours, le sémaphore en donne avis à 
l'expéditeur le 29" jour au matin. 
L'expéditeur a la faculté, en acquittant 
le prix ordinaire d'un télégramme ter- 
restre de 10 mots, de demander que le 
sémaphore continue à présenter son télé- 
gramme, pendant une nouvelle période 
de 30 jours, et ainsi de suite; à défaut 
de cette demande, le télégramme sera 
mis au rebut le 30"our. 

LXIV. 

Dans l'application des articles précé- 
dents, on combinera les facilités données 
au public pour les télégrammes urgents, 
les réponses payées, les tJélégrammes 
collationnés, les accusés de réception, les 
télégrammes à faire suivre, les télé- ' 

grammes multiples et les télégrammes à 
remettre au-delà des lignes, en se con- 
formant aux prescriptions des para- 
graphes 5 et  6 de l'article X. 

10. Telegrammes de service. 

Article 5 de la Convention. 
Les télbgrammes sont classés en trois catégories: 
lU Télégrammes d'Etat : cenx qui, etc. 
2O Télégrammes de service : cenx qui émanent 

des Administrations télégraphiques des Etats con- 
tractants et  qui sont relatifs soit an service de la 
télégraphie internationale, soit à des objets 
d'intérêt public déterminés de concert pas les dites 
Administrations. 

Article 11 de la Convent.ion. 
Les télégrammes relatifs au service des tél6- 

graphes internationaux des Etats contractants 
sont transmis en franchise sur tout le réseau des 
dits Etats. 

LXV. 

1. Les télégrammes de service se dis- 
tinguen t en télégrammes de service 
proprement dits, dont la forme est 
donnée par le paragraphe le' de l'article 

4. I n  case the ship to vliich a sema- 
phoric telegram is addressed, does not 
arrive within the term of tmenty-eight 
days, the semaphore station forwards a 
service notice to the sender on the morn- 
ing of the 29th day. The sender has 
the power, on paying for an ordinary 
aërial telegram of 10 mords, to request 
the retention of his telegram for a i ~ o t h e ~  
30 days, and so on. If this request is 
not made, the telegram is treated as a 
dead letter on the 30t'li clay. 

LXIV. 

I n  applying the preceding Regnla- 
tions, the facilities given to the public 
for urgent telegrams, prepaid replies, 
repeated telegrams, acknowledgments of 
receipt, telegrams to f ollom, multiple 
telegrams, and telegrams to be forwarded 
beyond the lines may be combined, the 
instructions in $ $  5 and 6 of Regula- 
tion X. being diily observed. 

10. Service Telegrams. 

Article 5 of the Convention. 
Telegrams are classed in three categories :- 
1st. Government telegrams : those which, &c. 
2nd. Service telegrams : those which emanate 

from the Telegraph Administrations of the Con- 
tracting States, and which relate either to the 
service of the international telegraphs, or to ob- 
jects of public int,erest agreed upon between the 
said Administratioiis. 

. . . . . . . . 
Article 11 of the Convention. 

Telegrams relating to the international t e l s  
graph service of the Contracting States are trans- 
mitted free over al1 the lines of the said States. j 

LXV. 

1. Services are divided into service 
telegrams properly so called, the form 
of which is given in paragraph 1, Regu- 
lation XIV., and service notices, mhich 

1 
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XIV., et  en avis de service, dont il est 
traité au paragraphe 2 du même article. 

2. Les télégrammes de service doivent 
être limités aux cas qui présentent un 
caractère d'urgence (Article XXIII.). 

3. Ils peuvent être émis en langage 
secret dans toutes les relations (Article 
6 de la Convention), et doivent, en règle 
générale être rédigés en français ( ~ r t & l e  
VII., 9 3). 

LXVI. 

1. Les avis de service sont échangés, 
de bureau à bureau, toutes les fois que les 
incidents de la transmission le nécessi- 
tent, notamment, lorsque les indications 
de service d'un télegramme déjà trans- 
mis ne sont pas régulières (Article 
XXXVI.,. $ 4), lors de rectifications ou 
de renseignements relatifs à des télé- 
grammes d'une série précédemment 
transmise (Article XLI., $ 9  1 et 2), en 
cas d'interruption dans les communica- 
tions télégraphiques, lorsque les télé- 
grammes ont été adressés par poste à u n  
bureau télégraphique (Article XLIV.), 
lorsqu'un télégramme ne peut pas être 
remis au destinataire (Article XLVIII.), 
lorsque le bâtiment auquel est destiné un 
télégramme sémaphorique n'est pas 
arrivé dans le terme de 28 jours (Article 
LXIII., 9 4). 

2. Les avis de service relatifs à un 
télégramme précédemment transmis sont 
dirigés, autant que possible, sur les 
bureaux par où le télégramme primitif 
a transité. Ces avis doivent reprodiiire 
toutes les indications propres à faciliter 
les recherches des télégrammes primitifs, 
telles quela date de l'expédition, l'adresse 
et la signature de ces télégrammes. 

3. Lorsque les bureaux de passage 
ont tous les éléments nécessaires pour 
donner suite aux avis de service, i1q 
prennent les mesures propres à en éviter 
une réexpédition inutile. 

11. Service telephonique. 

LXVII. 

1. Les Administrations des Etats 
contractants peuvent constituer, au fur 
et à mesure des besoins, des cornmuni- 

are treated of in 2 of the same Regu- 
lation. 

2. Service teleerrams should be limited 
to cases of an ürgent character (Reg. 
XXIII.) 

3. ~ h e ~  may be forwarded in secret 
language on al1 occasions (Article 6 of 
the Uonvention), and should as a general 
rule be expressed in French ( ~ e g  VII., 
§ 3). 

LXVI. 

1. Service notices are exchanged, from 
oflice to office, whenever the contin- 
gencies of transmission necessitate it ; 
especially, when the service instructions 
of a telegram already transmitted are 
irregular (Reg. XXXVI. $ 4), when 
rectifications or instructions are neces- 
sary relating to telegrams of n series 
already transmitted (Reg. XLI. $9 1 and 
2), when telegrams have been forwarded 
by pos3 to a telegraph office in conse- 
quence of interruption of the telegraph 
lines (Reg. XLIV.), when a telegram 
cannot be delivered to the receiver (Reg. 
XLVIII.), when a ship to which a 
semaphoric telegram is addressed has 
not arrived within the limit of 28 days 
(Reg. LXIII. $ 4). 

2. A service notice relating to a tele- 
gram previously transmithed is sent, if 
practicable, by the same route as that 
followed by the original telegram. The 
service should contain al1 the informa- 
tion necessary to facilitate the search 
for the original telegram, such as the 
date of the latter, its address and signa- 
ture. 

3. If any transit office has al1 the 
necessary information to reply to a ser- 
vice notice or to act upon it, it does so, 
in order to avoid needless retransmission. 

11. Telephonic Service. 

LXVII. 

1. International telephonic communi- 
cation may be established, as the want 
arises, by the Administrations of the 



cations téléphoniques internationales, 
soit en établissant des fils spéciaux, soit 
en appropriant à ce service des fils déjà 
existants. 

2. Sauf arrangements spéciaux entre 
les dites Administrations, ces fils sont 
introduits dans un bureau central de 
chacune d'elles, et peuvent, par cet 
intermédiaire, être mis en communica- 
tion, soit avec les cabines téléphoniques 
établies pour lYusa,ge public, soit avec 
les habitations particulières, les comp- 
toirs, les ateliers, etc. 

3. Les Administrations s'entendent 
sur le choix des appareils et  sur les 
détails du service; elles établissent de 
commun accord la taxe à prélever sur 
chacune des lignes téléphoniques. 

4. L'unité adoptée, tant pour la per- 
ception des taxes, que pour la durée des 
communications, est la conversation de 
5 minutes. 

5. L'emploi du téléphone est réglé 
d'après l'ordre des demandes. Il ne 
peut être accordé, entre les mêmes cor- 
respondants, plus de deux conversations 
consécutives, de 5 minutes chacune, que 

- lorsqu'il ne s'est produit aucune autre 
demande, avant ou pendant la durée de 
ces deux conversations. 

12. Archives. 

LXVIII. 

1. Les originaux des télégrammes et  
les documents y relatifs, retenus par les 
Administrations, sont conservés au moins 
pendant six mois, à compter de leur 
date, avec toutes les précautions néces- 
saires au point de vue du secret. 

2. Ce délai est porté à dix-huit mois 
pour les télégrammes extra-européens. 

LXIX. 

1. Les originaux ou les copies des 
télégrammes ne peuvent être communi- 
qués qu'à l'expéditeur ou au destinataire, 
après constatation de son identité, ou 
bien au fondé de pouvoirs de l'un d'eux. 

2. L'expéditeur et  le destinataire d'lin 
télégramme ou leur fondés de pouvoirs 
ont le droit de se faire déliner des 
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contracting States, either by the con- 
struction of special wires, or the appro- 
priation of already existing wires to 
that service. 

2. I n  the absence of special arrange- 
ments hetween the said Administrations, 
the wires are led into a central office of 
each Administration, and may by that 
means, be connected either with the 
telephone offices open to the public, 
with private houses, countiiig-houses, 
workshops, &c. 

3. The Administrations agree as to  
the choice of instruments and details of 
working; they also fix, by common 
accord, the rate to be allotted to each 
of the telephonic lines. 

4. The unit adopted, both for the col- 
lection of the charges and the duration 
of the communication, is a conversation 
of 5 minutes. 

5. The use of the telephone follows 
the order of the appliiations. Not 
more than Cwo consecutive conversa- 
tions of 5 minutes each can be accorded 
to'the same speakers, exccpt when no 
other application is made either before 
or during such two conversations. 

12. Records. 

LXVIII. 

1. The originals of telegrams and 
documents relating to them, retained by 
tlie Administrations, are preserved dur- 
ing a t  least six months, counting froiu 
their date, with al1 necessary precautions 
to secure their secrecy. 

2. This delay is extended to eighteen 
months in the case of extra-European 
telegrams. 

LXIX. 

1. The originals or copies of tele- 
grams can oniy be communicated to the 
sender or to the receiver, after proof of 
his identity, or to tlie authorised repre- 
sentative of eitlier of them. 

2. The sender and receiveT of a tele- 
gram or their authorised representativea 
h?vn a r;$it to be furnished with 
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copies certifiées conformes de ce télé- 
gramme ou de la copie remise à l'arrivée, 
si cette copie a été conservée par l'Office 
de destination. Ce droit expire après le 
délai fixé pour la conservation des ar- 
chives. 

3. Il est perçu, pour toute copie dé- 
livrée conform6ment a.u présent article, 
un droit fixe d'un demi-franc par téli- 
gramme ne dépassant pas cent mots. 
Au-delà de cent mots, ce droit est aug- 
menté d'un demi-franc par série ou 
fraction de série de cent mots. 

4. Les Administrations télégraphiques 
ne sont tenues de donner communica- 
t:ion ou copie des pièces désignées ci- 
dessus, que si les expéditeurs, les 
destinat,aires ou leurs ayants-droit four- 
nissent les indications nécessaires pour 
trouver les tél6grammes aiixq~iels se rap- 
portent leurs demandes. 

13. Detsxes et rembourse- 
ments. 

LXX. 
1. Est remboursée à l'expéditeur par 

l'administration qui l'a perçue, sauf 
reccurs contre les autres Administra- 
tions, s'il y a lieu : 

a. la taxe intégrale de tout télé- 
gramme qui a éprouvé un retard notable, 
ou qui n'est pas parvenu à destination, 
par le fait du service télégraphique ; 

b. la taxe intégrale de tout télé- 
gramme collationné qui, pa,r suite d'er- 
reurs de t,ransmission, n'a pu rnanifeste- 
ment remplir son objet; 

c .  dans la correspondance extra- 
européenne la taxe de tout mot omis 
dans la transmission d'un télégramme 
ordinaire, par le fait du service télé- 
graphique. Cette disposition, toutefois, 
n'est pas applicable, lorsque le destina- 
taire s'est aperçu de l'omission et l'a 
fait rectifier conformément à l'Art. 
XXIV. 9s 1 et 2. 

2. En cas d'interruption d'une ligne 
sous-marine, l'expéditeur de tout télé- 
gramme a droit au remboursement de 
le partie de la taxe afférente au parcours 

certified t,rue copies of that telegram, or 
of the copy delivered at  destination, if 
the latter has been preserved by the 
terminal Administration. This right 
lapses after the expiration of the time 
fixed for preserving the records. 

3. A fixed charge of 5d. is made for 
every copy delivered in conformity with 
the present Regulation, if the telegram 
does not exceed one hundred words. 
Beyond one hundred words, the charge 
is 5d. for each hundred, or fraction of 
a hundred words. 

4. Telegraph Administrations are not 
obliged to produce or give copies of the 
telegrams above-mentioned, unless the 
senders, the receivers, or their authorised 
representatives, furnish the necessary 
information to enable the telegrams to 
be found to which their requests refer. 

13. Refunds. 

LXX. 

1. The Administration which received 
the charges, makes the following refunds 
to the sender, after reclaiming, -when 
necessary, from the other Administra- 
tions :- 

O,. The full cost of every telegram 
which has experienced serious delay, or 
failed to reach its destination, through 
the fault of the telegraph service ; 

b. The full coet of every collated 
telegram which has manifestly been 
unable to fulfil its object, in consequence 
of errors made in its transmission ; 

c .  In extra-European traffic, the cost 
of every word omitted in the trans- 
mission of an ordinary telegram, 
through the fault of the telegraph ser- 
vice. This rule, however, is not applic- 
able wheii the receiver has discovered 
the omission and had it rectified under 
Regulation XXIV. $9 1 and 2. 

2. I n  case of interruption of a sub- 
marine line, the sender of every tele- 
gram has a right to the refund of the 
portjion of the charge belonging t,o the 



non effectué, déd~ction faite des frais 
déboursés, le cas échéant, pour remplacer 
la voie télégraphique par un mode de 
transport quelconque. 

3. Ces dispositions ne sont pas ap- 
plicables aux télégrammes empruntant 
les lignes d'un Office non-adhérent qui 
refuserait de se soumettre à l'obligation 
du remboursement. 

4. Dans les cas prévus par les para- 
graphes précédents, le remboursement 
ne peut s'appliquer qu'aux taxes des télé- 
grammes mêmes qui ont été omis, retardés 
ou dénaturés, y compris les taxes acces- 
soires, et aux taxes des télégrammes 
prévus à l'article XXIV:, mais non aux 
correspondances qui auraient été motivées 
ou rendues inutiles par l'omission, 
l'erreur ou le retard. 

LXXI. 

1. Toute réclamation en rembourse- 
ment de taxe doit être formée, sous peine 
de déchéance, dans les deux mois de la 
perception. Ce délai est porté à six mois 
pour les télégrammes extra-européens. 

2. Toute réclamation doit être pré- 
sentée à, l'Office d'origine et être accom- 
pagnée des pièces probantes, savoir : une 
déclaration écrite du bureau de destina- 
tion ou du destinataire, si le télégramme 
n'est point parvenu, et la copie qui 
lui a été remise, s'il s'agit d'erreur ou 
de retard. Toutefois, la réclamation 
peut être présentée par le destinataire à 
l'office de destination, qui juge s'il doit 
y donner suite ou la faire présenter à 
l'office d'origine. 

3. Lorsqu'une réclamation a été 
reconnue fondée par les Administrations 
intéressées, le remboursement est effectué 
par l'office d'origine. 

4. L'expéditeur qui ne réside pas dans 
le pays où il à déposé son télégramme, 
peut faire présenter sa réclamation à 
l'office d'origine, par l'intermédiaire d'un 
autre Office. Dans ce cas, l'office qui 
l'a reçue est, s'il y a lieu, chargé 
d'effectuer le remboursement. 

5 .  Les réclamations communiquées 
d'Office à Office sont transmises avec un 
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distance not traversed, deduction being 
made, if necessary, of the expense in- 
curred in sending the telegram by any 
other mode of transport. 

3. These rules do not apply to tele- 
grams transmitted by the lines of a non- 
adhering Administration which would , 

not, on its side, make similar refunds. 
4. In  the cases provided for in the 

preceding paragraphs, the ~aefund rules 
only apply to the tariff of the actual 
telegrams lost, delayed, or mutilated, 
including any supplementary charges 
collected, and to the charges for tele- 
grams specified in. Reg. XXIV. They 
do not apply to the cost of other 
messages necessitated or rendered use- 
less by the loss, delay, or mutilation. 

LXXI. 

1. Every claim for refund shoiild be 
made, under penalty of rejection, within 
tmo months of the date of the telegram. 
This period is extended to six months 
for extra-European t,elegrams. 

2. Every claim should be made to the 
original sending Administration and be 
supported by documentary evidence- 
i. e.,  in case of non-delivery, by a written 
statement from the terminal office or 
addressee ; and in case of mutilation or 
delay, by the copy of the telegram 
actually delivered. The claim may how- 
ever be presented by the addressee to the 
terminal Administration, which decides 
whether it can deal mith it, or whether 
it should be formarded t,o the sending 
Administration. 

3. When a claim is admitted to be 
well founded by the Administrations 
interested, the refund is made by the 
original sending Administration. 

4. If the sender does not reside in the 
country mhere he deposited his telegram 
for transmission, he can have his claim 
forwarded to the original sending 
Administratioii, through the medium of 
another AdministrGion. In  this case 
the latter is, if recluisite, depiited to 
make the refund. 

5. Claims transferred from ~ j m i n i s -  
tration to Administration are acconl- 



dossier complet, c'est-à-dire qu'elles con- 
tiennent (en original, en extrait ou en 
copie) toutes les pièces ou lettres qui les 
concernent. Ces pièces doivent être 
analysées en français, lorsqu'elles ne sont 
pas rédigées dans cette langue ou dans 
une langue comprise de tous les Offices 
intéressés. 

6. Les réclamations ne sont point 
transmises d'office à Office : 

a. lorsque le fait signalé ne donne 
point droit au remboursement ; 

b.  lorsqu'il s'agit d'un télégramme qui, 
n'étant pas conforme aux conditions 
réglementaires imposées au public, en ce 
qui concerne la rédaction, la langue, la 
clarté de l'écriture, l'adresse et les indi- 
cations relatives au transport au delà 
des lignes, etc., a été accepté aux risques 
et  périls des intéressés. 

LXXII. 

1. Pour tout télégramme non remis à 
destination, le remboursement est sup- 
porté par les Offices sur les lignes des- 
quels ont été commises les irrégularités 
qui ont empêché le télégramme de par- 
venir au destinataire. 

2. Si la réclamation de non-remise 
est repoussée, la remise du télégramme 
doit être constatée par un regu ou par 
une déclaration de l'Administration des- 
tinataire. 

3. En cas de retard, le droit au rem- 
boursement est absolu, lorsqiie le téle- 
gramme n'est point arrivé à destination 
plus t6t  qu'il n'y serait parvenu par la 
poste ou lorsque le retard dépasse deux 
fois vingt-quatre heures pour un télé- 
gramme européen et six fois vingt-quatre 
heures pour un télégramme sortant des 
limit,es de l'Europe. 

4. Le remboursement intégral de la 
taxe est effectué aux frais des Offices 
par le fait desquels le ret,ard s'est pro- 
duit et dans la proportion des retards 
imputables à chaque Office. 

5. En cas d'altération d'un t(él6- 
gramme collationné, l'office d'origine 
détermine les erreurs qui ont empêché 
le télégramme de remplir son objet, et  
la part contributive des diverses Ad- 
ministrations est réglée d'après le 
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panied by the originals, copies, or 
extracts, of al1 letters or papers which 
relate to  them. A precis of these 
papers should be given in French, when 
they are not written in that language, 
or in a language understood by all the 
Administrations interested. 

6. A complaint is not transferred from 
Administration to Administration :- 

a. When the matter complained of 
does not constitute a claim for refund ; 

O. When it refers to a telegram which, 
not being in accordance with the 
reglementary conditions prescribed for 
observance by the public, with regard to 
composition, language, legible writing, 
address, instriictions for transport 
beyond the lines, &c., has been accepted 
for transmission a t  the sender's risk. 

LXXII. 

1. I n  the case of every telegram not 
delivered a t  its destination, the re-im- 
bursement is supported 'by the Adminis- 
trations on the lines of which the 
irregularities were made that prevented 
the telegram from reaching the receiver. 

2. If a complaint of non-delivery is 
rejected, the delivery of the telegram ' 
should be proved by a receipt, or by a 
declaration from the terminal Adminis- 
tration. 

3. I n  case of delay, the cla.im for 
reimbursement is absolute if the tele- 
gram did not reach its destination 
sooner than it would have done by post, 
or when the delay exceeds 48 hours for 
a telegram in Europe, or 144 hours for 
a telegram proceeding beyond the limits 
of Eur0p.e. 

4. The integral return of the charge 
is effected a t  the expense of the Ad- 
ministrations which caused the delay, 
and is supported in proportion to the 
delay on the lines of ea,ch of them. 

5 .  I n  case of mutilation of a collated 
telegram, the first Administration speci- 
fies the errors which prevented the 
telegram from fulfilling ifs object, and 
the contributive shares of the different 
Administrations are regulatecl according 
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nombre des fautes ainsi déterminées, un 
mot omis ou ajouté comptant pour une 
erreur. 

6. La part contributive pour l'altéra- 
tion d'un mot dénaturé successivement 
sur les lignes de plusieurs Administra- 
tions, est supportée par la première de 
ces Administrations. 

7. Les erreurs ou omissions sont im- 
putables : 

a. aux deux bureaux : lorsque des 
mots, nombres ou caractères ayant été 
omis ou ajoixt6s, le bureau qui a reçu n'a 
pas vérifié le compte des mots ; lorsque 
le collationnement payé a été omis ou 
incomplet ; lorsqu'à l'appareil Hughes, 
il y a eu un défaut non rectifié ; 

b. au bureau qui a reçu : lorsqu'il n'a 
pas tenu compte de la rectification faite 
à son collationnement par son corre- 
spondant ; lorsqu'en cas de répétition 
d'office, il n'a pas rectifié la première 
transmission d'après cette répétition ; 

c.  au bureau qui a transmis : dans 
t'ous les autres cas. 

8. Dans le cas de remboursement 
psrtiel d'un télégramme avec une ou 
plusieurs copies, le quotient obtenu en 
divisant la taxe totale perçue pa,r le 
nombre de copies, détermine l'indemnité 
à accorder pour chaque copie, le télé- 
gramme comptant à cet égard également 
pour une copie. 

9. Lorsque, par suite de l'absence ou 
de l'insuffisance des documents, le 
bureau responsable d'une erreur ou 
omission ne pent être désigné, le rem- 
boursement est mis à la charge de 
l'administration où la preuve fait défaut. 

10. Lorsqu'une réclamation a été pré- 
sentée et  mise en circulation dans les 
délais fixés par le paraqraphe le' de 
l'article LXXI. et que la solution n'a 
point été notifiée dans les délais fixés par 
l'article LXVIII. pour la conservation 
des archives, l'Office qui a reçu la ré- 
clamation, rembourse la taxe réclamée 
et  le remboursement est mis à la charge 
de l'Administration qui a retardé l'in- 
s t ruct io~.  

to the number of errors thus specified, 
a word omitted or added counting for 
an error. 

6. The contributive share for the 
alteration of a mord mutilated succes- 
sively on the lines of several Adminis- 
trations, is supported by the first of the 
Administrations in fai~lt.  

7. Errors or omissions are charge- 
able :- 

a. Against the two offices: when 
words, numbers, or characters, having 
been omitted or added, the receiving 
office fails to verify the number of 

collation words ; when paid _petition is omitted 
or inoompletely performed ; when by 
the Hughes instrument, defective work- 
ing takes place and is not remedied ; 

b. Against the receiving office: when 
it omits to act upon a rectification made 
to its repetition by the sendiiig office; 
when in case an ofIicial repetition is 
sent, it fails to correct the first trans- 
mission in accordance with it ; 

c .  Against the sending office: in al1 
other cases. 

8. I n  case of a partial refund on 
account of a telegram with one or more 
copies, the total charge received is 
divided by the number of copies, and 
the quotient represents the amonnt of 
refund for each copy, the telegram 
itself entering in the calculation as one 
COPY. 

9. When the office which is respon- 
sible for an error or omission cannot be 
ascertained, in consequence of the 
absence or insufficiency of documentary 
proof, the Administration which fails to 
furnish the proof is chargeable with the 
ref und. 

10. When a claim has been presented 
and put in circulation within the limits 
of time fixed by paragraph 1, Reg. 
LXXI., and the result has not been 
notified within the period fixed by Reg. 
LXVIII. for the preservation of the 
records, the Administration which orig- 
inally received the claim, refunds the 
charge applied for, and the reimburse- 
ment is debited against the Administra- 
tion which delayed the investigation of 
the claim. 
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11. Pour les correspondances extra- 
européennes, le remboursement est sup- 
porté par les différentes Administrations 
dYEtat ou de Compagnies privées par les 
lignes desquelles le télégramme a été 
transmie, chaque Administration aban- 
donnant sa part de taxe. 

LXXIII. 

1. La taxe d'un télégramme arrêté en 
vertu des articles 7 et 8 de la Conven- 
tion est remboursée à l'expéditeur, s'il 
en fait la demande, et le remboursement 
est à la charge de l'Administration qui a 
arrêté le télégramme. 

2. Toutefois, lorsque cette Adminis- 
tration a notifié, conformément à l'article 
8, la suspension de cert'aines correspond- 
ances déterminées, le remboursement des 
t,axes des télégrammes de cette catégorie 
qui seraient arrêtés ultérieurement, doit 
être supporté par l'office d'origine, à 
partir de ia date à laquelle la notifica- 
tion lui est parvenue. 

14. Comptabilite. 
Article 12 de la Convention. 

Les Hantes Parties contractantes se doivent 
répiproqnement compte des taxes perpues par 
chacune d'elles. 

LXXIV. 

1. Le franc sert d'unité monétaire 
dans l'établissement des comptes inter- 
nationaux. 

2. Chaque Etat crédite 1'Etat limi- 
trophe du montant des taxes de tous les 
télégrammes qu'il lui a transmis, cal- 
culées depuis la frontière de ces deux 
Etats jusqu'à destination. 

3. Par exception à la disposition pré- 
cédente, 1'Etat qui transmet un tlélé- 
gramme sémaphorique venant de la mer 
ou qui réexpédie un télégramme à faire 
suivre, débite 1'Etat limitrophe de la 
part de taxe afférente au parcours entre 
le point de départ du télégramme séma- 
phorique ou le point de départ de la pre- 
mière réexpédition du télégramme à faire 
suivre et la frontière commune des deux 
Etats (Article LVI. 9 $ G à 9 et LXII. 9 6.) 

11. For extra-European trafic, the 
reimbursement is supported by the 
different Government Administrations 
or private Companies over the lines of 
mhich the telegram was transmitted, 
each Administration giving up its share 
of the charge. 

LXXIII. 

1. When a telegram is stopped, under 
Articles 7 and 8 of the Convention, the 
charge made for its transmission is 
returned to the sender, if he claims it, 
and the refund is snpported by the Ad- 
ministration which stopped the telegram. 

2. If, however, that Administration 
has, in conformity with Article 8, given 
notice of its non-acceptance of a par- 
ticular description of telegrams, the 
refund of the charges of any telegrams 
of such description which may 'be sub- 
sequently stopped, should be supported 
by the original sending Administration, 
from the date the notice reached it. 

14. Accounts. 
Article 12 of the Convention. 

The High Contracting Parties reciprocally owe 
each other acconnt of the charges which they 
respectively collect. 

LXXIV. 

1. The franc is the monetary unit 
employed in the preparation of inter- 
national accounts. 

2. Each State credits the next State 
with the full tariff of al1 t,he telegrams i t  
transmits to it, calculnted from the 
frontier of the two States to destination. 

3. But the contrary is the case when 
a State transfers a semaphoric telegram 
received from the sea, or when i t  re- 
transmit~ a telegram to follow (faire 
suivre). It then debits the next St,ate 
with the charge of the semaphoric tele- 
gram from its starting point, or the 
telegram to follow from the point of its 
first retransmission, to the common 
frontier of the two States. (Regula- 
tions LVI. $9 6 to 9, and LXII. 6.) 



4. Les taxes terminales peuvent btre 
liquidées directement entre Etats ex- 
trêmes, après une entente entre ces 
Etats et les Etats intermédiaires. 

5. Les taxes peuvent être réglées de 
commun accord, d'après le nombre des 
télégrammes qui ont franchi la frontière, 
abstraction faite du nombre des mots et 
des frais accessoires. Dans ce cas, les 
parts de lYEtat limitrophe et de chacun 
des Etats suivants, s'il y a lieu, sont 
déterminées par des moyennes établies 
contradictoirement (Article LXXVI. 
9 3). 

6. Dans le cas d'application de l'ar- 
ticle LXXXVII. l'Administration con- 
tractante en relation directe avec l'office 
non adhérent est chargée de régler les 
comptes entre cet Office et les autres 
Offices contractants auxquels elle a servi 
d'intermédiaire pour la transmission. 

LXXV. 

1. Les taxes afférentes aux droits de 
copie et de transport au del6 des lignes, 
sont devolues à l'Etat qui a délivré les 
copies ou effectué le transport. 

2. Les taxes normales pour réponses 
payées et accusés de réception sont ac- 
quises à, l'Office destinataire, soit dans 
les comptes, soit dans l'établissement 
des moyennes mentionnées au para- 
graphe 5 de l'article précédent. Toute- 
fois, lorsque le remboursement de la 
taxe de la réponse a été effectué, con- 
formément aux paragraphes 2'3 et 4 de 
l'article LI., la taxe normale est déduite 
du compte. mensuel suivant de l'office 
expéditeur qui a remboursé. 

3. Les réponses et les accusés de ré- 
ception sont traités, dans la transmission 
et dans les comptes, comme des télé- 
grammes ordinaires. 

4. Dans la correspondance du régime 
Européen lorsque la transmission s'écarte 
de la voie qui a servi de base à l'étab- 
lissement du tarif, la taxe de transit 
pergue est répartie, à partir du point où 
la voie normale a été abandonnée, entre 
les Offices qui ont concouru à, la trans- 
mission, au prorata de leurs taxes de 
transit normales. Pour les correspon- 
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4. Terminal charges may be settled 
direct between terminal States, after an 
understanding has been eff ected beiween 
such States and the intermediate States. 

5. Charges may, by common agree- 
ment, be settled according to the num- 
ber of telegrams which cross the frontier, 
without taking into account the number 
of words and accessory dues. In  this 
case, the proportions of the next State, 
and of each of the following States, if 
any, are determined by means of 
averages agreed to by those concerned. 
(Regulation LXXVI. $ 3.) 

6. When Regulation LXXXVII. is 
applied, the contracting Administration 
in direct relation with a non-adhering 
line is deputed to regulate the accounts 
between such line and the contra'cting 
Administrations to which it serves as an 
intermedium for transmission. 

LXXV. 

1. Charges for copies or transport 
beyond the lines, belong to the State 
which delivered the copies or effected 
the transport. 

2. The normal charges for prepaid 
replies and acknowledgments of receipt 
are placed to the credit of the terminal 
Administration, either in the accounts 
or in the calculation of the averages 
referred to in paragraph 5 of the pre- 
ceding Regulation. Nevertheless, when 
the charge deposited for a reply is 
refunded, in accordance with paragraphe 
2, 3, and 4, of Reg. LI. the normal 
charge is deducted from the next 
monthly account of the sending Ad- 
ministration which made the refund. 

3. Replies and acknowledgments of 
receipt are treated in transmission and 
in the accounts, the same as ordinary 
telegrams. 

4. In  European trafficwhen a telegram 
in course of trailsmission quits the route 
for which its tariff was calculated, the 
charge collected for its transit is divided, 
from the point where the normal route 
was left, among the Administrations 
employed in its transmission, in the pro- 
portion of their normal transit rates. 
In  the case of traffic between adjoining 

K 
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dances entre pays limitrophes qui em- 
pruntent une voie détournée, l'Office 
expéditeur bonifie les taxes de transit, 
normales, sauf arrangements spéciaux. 

5. Dans la correspondance du régime 
extra-européen, lorsqu'un télégramme, 
quel qu'il soit, a été transmis par une 
voie différente de celle qui a servi de 
base à la taxe, la différence de taxe est 
supportée par l'office qui a détourné le 
télégramme, sauf recours contre l'office 
à qui ce détournement est imputable. 

LXXVI. 

1. La ta,xe qui sert de base à la répar- 
tition entre Etats et, le cas échéant, à la 
détermination des moyennes mentionnées 
ail paragraphe 5 de l'article LXXIV., 
est celle qui résulte de l'application 
régulière des tarifs établis entre les 
Etats intéressés, sans qu'il soit tenu 
compte des erreurs de taxation qui ont 
pu se produire. 

2. Toutefois, le nombre de mots 
annoncé par le bureau d'origine sert de 
base à l'application de la taxe, sauf le 
cas où, à cause d'une erreur de trans- 
mission, il aurait été rectifié d'un 
commun accord entre le bureau d'origine 
et le bureau correspondant. 

3. Pour déterminer les taxes moyennes, 
on dresse uncompte mensuel comprenant, 
par télégramme traité individuellement, 
toutes les taxes accessoires de quelque 
nature qu'elles soient (Article LXX V). 
La part totale, calculée pour chaque Etat 
pendant le mois entier, est divisée par le 
nombre des télégrammes; le quotient con- 
stituela taxe moyenne applicable à chaque 
télégramme dans les comptes ultérieurs 
jusqu'à revision. Cette revision, sauf 
circonstances exceptionelles, ne doit pas 
être faite avant une année. 

LXXVII. 

1. Le règlement réciproque des 
comptes a lieu à l'expiration de chaque 
mois. 

2. Le décompte et la liquidation du 
solde se font à la fin de chaque trimestre. 

countries following a circuitous route, 
the original Administration pays the 
normal transit rates, in the absence O£ 

-special arrangements. 
5. In extra-European traffic, when a 

telegram, of whatever kind, is trans- 
mitted by a different route from that 
which regulated its cost, the difference 
of rate is borne by the Administration 
which diverted the telegram, subject to 
recourse to any other Administration 
which may have caused the change of 
route. 

LXXVI. 

1. The charge which serves as the 
basis for division between the States 
and, when necessary, for the calculation 
of the averages mentioned in paragraph 
5 of Regulation LXXIV., is that which 
results from the proper application of 
the tariffs fixed between the interested 
States, without taking account of errors 
in charging which may have occurred. 

2. But the number of words an- 
nounced by the sending office serves as 
the basis for the application of the 
charge, except in the case where, 
owing to an error in transmission, i t  
may have been rectified by common 
accord between the original sending 
office and the transmitting office. 

3. To determine the average rates, a 
complete monthly account is prepared, 
exhibiting each telegram separately, with 
its extra charges of whatsoever nature 
(Reg. LXXV.). The total of the 
charges, calculated for each State for 
the entire month, is divided by the 
nurnber of telegrams ; the quotient re- 
presents the mean rate applicable to each 
telegram in subsequent accounts until a 
revision is made. This revision, unless 
under exceptional circumstances, should 
not be made before the lapse of a year. 

LXXVII. 

1. The reciprocal adjustment of ac- 
counts takes place at  the end of each 
month. 

2. The deductions and establishment 
of the balance take place at the end of 
each quarter. 



3. Le solde résultant de la liquidation 
est payé à 1'Etat créditeur en francs d'or 
effectifs, à moins que les deux Adminis-. 
trations en cause ne se soient entendues 
pour l'emploi d'une autre monnaie. 

4. Les frais de déplacement sont à, la 
charge de l'Office créditeur. 

LXXVIII. 

1. L'échange des comptes mensuels a 
lie11 avant l'expiration du trimestre qui 
suit le mois auquel ils se rapportent. 

2. La revision de ces comptes a lieu 
dans un délai maximum de six mois à 
dater de leur envoi. L'Office qui n'a 
reçu, dans cet intervalle, aucune obser- 
vation rectificative, considére le compte 
comme admis de plein droit. Cette dis- 
position est aussi applicable aux obser- 
vations faites par un Office sur les 
comptes rédigés par un autre. 

3. Les comptes mensuels sont admis 
sans revision, quand la différence des 
sommes finales établies par les deux Ad- 
ministrations intéressées ne déga,sse pas 
1 p. 'Io du débet de l'Administration qui 
l'a établie. Dans le cas d'une revision 
commencée, elle doit être arrêtée, lorsque, 
par suite d'un échange d'observations 
entre les Offices intéressés, la difference 
qui a donné lieu à la revision se trouve 
renfermée dan les limites de 1 p. 'Io. 

4. Il n'est pas admis de réclamation, 
dans les comptes,au sujet de télégrammes 
européens ayant plus de six mois de date 
et de télégrammes extra-européens ayant 
plus de dixhuit mois de date. 

15. Reserves. 
Article 17 de la Convention. 

Les Hantes Parties contractantes se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, 
entre elles, des arrangements particuliers de toute 
nature sur les points du service qui n'intéressent 
pas la généralité des Etats. 

LXXIX. 

Les points du service sur lesquels 
porte la réserve prévue à l'article 17 de 
la Convention, sont notamment : 
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3. The balance, thus established, is 
paid in actual francs of 'gold to the State 
which is creditor, unless the two Ad- 
ministrations concerned have arranged 
for the use of another money. 

4. The cost of making the remittance 
is de£rayed by the Administration which 
has to receive it. 

LXXVIII. 

1. The exchange of the monthly ac- 
counts takes place within a quarter of a 
year of the month to which they relate. 

2. The revision of the accounts takes 
place within six months from the date 
on which they are sent. This is the 
maximum delay. The Administration 
which does not receive any correction 
within that time, has full right to con- 
sider the accounts admitted. This regu- 
lation is also applicable to the observa- 
tions made by one Administration on 
the accounts sent in by another. 

3. The monthly accounts are admitted 
without revision, when the difference 
between the totals arrived at by the two 
Administrations interested does not ex- 
ceed l'JO of the debit of the Administra- 
tion whose accounts are questioned. 
Should a revision have been commenced, 
it should be stopped, if an exchange of 
observations between the Administra- 
tions interested shows that the difference 
which led to the revision is within the 
limits of 

4. No claim is admitted in the 
accounts respecting European telegrams 
which are more tha,n six months old, or 
respecting extra-European telegrams . 

which are more than eighteen months 
old. 

Article 17 of the Convention. 
The High Contracting Parties reserve to them- 

selves respectively the right to make separately, 
among themselves, particular arrangements of 
every kind in matters of service which do not 
interest the generality of the States. 

LXXIX. 

The details of service to which the 
reservation providecl for in Article 17 of 
the Convention applies, are especially : 



l'établissement des tarifs d'Etat à 
Etat ; 

le règlement des comptes ; 
l'adoption d'appareils ou de vocabu- 

laires spéciaux, entre des points et dans 
des cas déterminés ; 

l'application du système des timbres- 
télégraphe ; 

la transmission des mandats de poste 
par le télégraphe ; 

la perception des taxes à l'arrivée ; 

le service de la remise des télégrammes 
à destination ; 

la facuité de transmettre à prix réduit 
des correspondances à l'usage de la 
presse, à des heures et à des conditions 
déterminées, sans préjudice pour le ser- 
vice général, ou de louer, à cet effet, des 
fils spéciaux moyennant abonnement ; 

l'extension du droit de franchise aux 
télégrammes de service qui concernent 
la météorologie et tous autres objets 
dYint6rêt public. 

15. Bureau international. 
Communications reciproques. 

Article 14 de la Convention. 

Un organe central, placé sons la hante autorité 
de l'Administration supérieure de l'un des Gou- 
vernements contractants désigné à cet effet par le 
Règlement, est chargé de réunir, de coordonner 
et de publier les renseignements de tonte nature 
relatifs à la télégraphie internationale, d'instruire 
les demandes de modification aux tarifs et an 
reglement de service, de faire promulguer les 
changements adoptés et, en général, de procéder 
à tontes les études et d'exécuter tons les travaux 
dont il serait saisi dans l'intérêt de la télégraphie 
internationale. 

Les frais anxquels donne lien cette institution 
eont snpportés par tontes les Administrations des 
Etats contractants. 

LXXX. 

1. L'organe central prévu par l'article 
14 de la Convention regoit le titre de 
Bureau international des Administra- 
tions télégraphiques. 

2. L'Administration supérieure du la 
Confédération suisse est designée pour 
organiser le Bureau internat'ional dans 
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The establishment of tariff s from 
State to State ; 

The adjustment of accounts ; 
The adoption of special instruments 

or vocabularies between certain points 
and in certain defined cases ; 

The application of the system of tele- 
graph stamps ; 

The transmission of money orders by 
telegraph ; 

The collection of charges on tele- 
grams at their destination; 

The delivery of telegrams a t  destina- 
tion ; 

The power of transmitting a t  reduced 
rates messages for the Press, at k e d  
hours and on specified conditions, with- 
out injury to the general service, or of 
letting for that purpose special wires 
on payment of rent ; 

The extension of the Mght of franking 
to service telegrams which relate to 
meteorology or any other objects of 
public interest. 

15. International Office. 
Reciprocal Communications. 

Article 14 of the Convention. 

A central office, placed nnder the superior 
anthority of the chief Administration of one of 
the Contracting Governments, designated for 
that pnrpose in the Service Regnlations, is ap- 
pointed to collect, arrange, and pnblish informe- 
tion of al1 kinds relating to international 
telegraphy, to-circnlate reqnests for modifications 
of tariffs and service regnlations, to give notice 
of the changes adopted, and generally to stndy 
al1 snbjects and execnte all work entrusted to i t  
in the interest of international teEgraphy. 

The expenses incnrred in working this office 
are snpported by al1 the Administrations of the 
Contracting States. 

LXXX. 

1. The central Office provided for by 
Article 14 of the Convention receives 
the title of International Office of the 
Telegraph Administrations. 

2. The chief Administration of the 
Swiss Confederation is deputed to 
organise the Interiiational Office accord- 
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les conditions détérminées par les Articles 
LXXXI. à LXXXIII. suivants. 

LXXXI. 
1. Les frais communs du Bureau 

international des Administrations télé- 
graphiques ne doivent pas dépasser, par 
année, la somme de 70,000 francs, non 
compris les frais spéciaux auxquels 
donne lieu la réunion d'une Con- 
férence internationale. Cette somme 
pourra être augmentée ultérieurement 
du consentement de toutes les Parties 
contractants. 

2. L'Administration désignée, envertu 
de l'article 14 de la Convention, pour la 
direction du Bureau international, en 
surveille les dépenses, fait les avances 
nécessaires et établit le compte annuel 
qui est communiqué à toutes les autres 
Administrations intéressées. 

3. Pour la répartition des frais, les 
Etats contractants ou adhérents sont 
divisés en six classes, contribuant 
chacune dans la proportion d'un certain 
nombre d'unités, savoir : 

1" classe 25 unités 
2" Y, 20 Y ,  

3" Y ,  15  Y, 

4" Y, 10 Y, 

5" Y, 5 Y ,  

6" ,Y 3 ,Y 

4. Ces coefficients sont multipliés par 
le nombre d'Etats de chaque classe et la 
somme des produits ainsi obtenus fournit 
le nombre d'unités par lequel la dépense 
totale doit être divisée. Le quotient 
donne le montant de l'unité de dépense. 

5. Les Administrations des Etats con- 
tractants sont, pour la contribution aux 
frais, réparties ainsi qu'il suit, dans les 
six classes dont il est fait mention au 
paragraphe précédent : 
1'" classe : Allemagne, Brésil, France, 

Grande-Bretagne, Indes Britanniques, 
Italie, Russie, Turquie ; 

2" classe : Autriche, Espagne, Hon- 
grie ; 

3" classe : Belgique, Pays-Bas, Indes 
Néerlandaises, Norwège, Roumanie, 
Suède ; 

ing to the conditions defined in the 
fonowing Regulations LXXXI. to 
LXXXIII. 

LXXXI. 
1. The joint expenses of the Inter- 

national Office of the Telegraph Adminis- 
trations should not exceed the sum of 
£2,800 per annum, not including special 
expenses caused by an International 
Conference. This sum may be subse- 
quently increased by the consent of al1 
the contracting Parties. 

2. The Administration entrusted, 
under Article 14 of the Convention, 
with the direction of the International 
Office, controls the expenses, makes the 
necessary advances, and prepares the 
annual accounts, which are communi- 
cated to al1 the other Administrations 
interested. 

3. For the division of the expenses, 
the contracting or adhering States are 
divided into six classes, each contribut- 
ing in the proportion of a certain 
number of parts, i. e. : 

1st Class 25 parts. 
2nd , Y  20 Y, 

3rd Y, 15 Y, 

4th Y, 10 Y ,  

5th Y, 5 ' Y  

6th Y, 3 Y, 

4. These CO-efficients are multipliecl 
by the number of States of each class, 
and the sum of the products thus 
obtained shows the number of parts by 
which the total expenseis to be divided. 
The quotient represents the value of a 
part. 

5. For the contribution of expenses 
the Administrations of the contracting 
States are divided, as follows, into the 
six classes mentioned in the preceding 
paragraph. 

1st class : Germany, Brazil, France, 
Great Britain, British Inclia, Italy, 
Russia, Turkey. 

2nd class : Austria, Spain, Huiigary, 

3rd class : Belgium, Netherlands, 
Dutcli East Iiidies, Noraay, Roumania, 
Sweden. 
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4" classe : Australie du Sud, Cap de 
Bonne -Espérance, Danemark, Egypte, 
Japon, Nouvelle Galles du Sud, Nouvelle- 
Zélande, Suisse, Tasmanie,'Victoria. 

5" classe : Bosnie-Herzégovine, Bul- 
garie, Cochin-Chine, Grèce, Portugal, 
Sénégal, Serbié, Siam Tunisie. 

6" Luxembourg, Monténegro, Natal, 
Perse. 

LXXXII. 

1. Les Offices des Etats contractants 
se transmettent réciproquement tous les 
documents relatifs à leur administration 
intérieure et se communiquent tout per- 
fectionnement qu'ils viendraient à, y in- 
troduire. 

2. En règle générale, le Bureau inter- 
national sert d'intermédiaire a ces noti- 
fications. 

3. Les dits Offices envoient par la 
poste, par lettre affranchie, au Bureau 
international, la notification de toutes 
les mesures relatives à, la composition et 
aux changements de tarifs,tant intérieurs 
qu'internationaux ; à l'ouverture de 
lignes nouvelles et à la suppression de 
lignes existantes, en tant que ces lignes 
intéressent le serviceinternational; enfin, 
aux ouvertures, suppressions et modifi- 
cations de service des bureaux. Les 
documents imprimés ou autographiés à 
ce sujet par les Administrations sont 
expédiés au Bureau international, soit à 
la date de leur distribution, soit, au plus 
tard, le premier jour du mois qui suit 
cette date. 

4. Les dites Administrations lui en- 
voient, en outre, par télégraphe, avis de 
toutes les interruptions ou rétablisse- 
ments des commiinications qui affectent 
la correspondance internationale. 

5. Elles lui font parvenir, au com- 
mencement de chaque année et aussi 
complètement qu'il leur est possible, des 
tableaux statistiques du mouvement des 
correspondances, de la situation des 
lignes du nombre des bureaux et des 
appareils, etc. Ces tableaux sont dressés 
d'après les indications du Bureau inter- 
national qui distribue, à cet effet, les 
formules toutes préparées. 

4th class : South Australie, Cape of 
Good Hope, Denmark, Egypt, Japan, 
New South Wales, New Zealand, Swit- 
zerland, Tasmania, Victoria. 

5th class : Bosnia-Herzegovina, Bul- 
garia, Cochin-China, Greece, Portugal, 
Senegal, Servia, Siam, Tunisia. 

6th class : Luxemburg, Montenegro, 
Natal, Persia. 

LXXXII. 

1. The Administrations of the con- 
tracting States forward to each other 
reciprocally al1 documents relating to 
their internal administration, and com- 
municate to each other every improve- 
ment which they may introduce. 

2. As a general rule, the International 
Office serves as the medium for these 
communications. 

3. The said Administrations send by 
post, by prepaid letter, to the Inter- 
national Office, notice of al1 measures 
relative to the composition and altera- 
fions of tariffs, both internal and inter- 
national; to the opening of new lines 
and the closing of existing lines, so far 
as they affect the international service ; 
also, to the opening and closing of 
offices, and to alterations in the hours of 
duty. The printed or writken docu- 
ments on the subject issued by the Ad- 
ministrations are forwarded to the Inter- 
national Office either at the date of their 
issue, or on the first of the ensuing 
month at  latest. 

4. In  addition to this, the said Admin- 
istration send to that Office, by tele- 
graph, notices of al1 interruptions and 
restorations of communication aff ecting 
international traffic. 
/ 5. They prepare, as completely as 
'possible, and send .to the International 
Office, so as to arrive at the commence- 
ment of each gear, statistical tables, 
showing the amount and movement of 
traffic, the situation of the lines, the 
nurnber of offices, instruments, &c. 
These statistics are made up in the 
manner indicated by the International 
Office, which distributes forms fully pre- 
pared for the puryose. 



6. Elles adressent également à ce 
Bureau deux exemplaires des publical- 
tions diverses qu'elles font paraître. 

7. Le Bureau international reçoit, en 
outre, communication de tous les ren- 
seignements relatifs aux expériences 
auxquelles chaque Administration a pu 
procéder sur les différentes parties du 
service. 

LXXXIII. 

1. Le Bureau international coordonne 
et publie le tarif. Il communique aux 
Administrations, en temps utile, tous les 
renseignements y relatifs, en particulier 
ceux qui sont spécifiés au paragraphe 3 
de l'article précédent. S'il y a urgence, 
ces communications sont transmises par 
la voie télégraphique, notamment dans 
les cas prévus par le paragraphe 4 du 
même article. Dans les notifications 
relatives aux changements de tarifs, il 
donne à ces communications la forme 
voulue pour que ces changements puis- 
sent être immédiatement introduits dans 
le texte des tableaux des taxes annexés 
à la Convention. 

2. Le Bureau international dresse une 
statistique générale. 

3. Il rédige, à l'aide des documents 
qui sont mis à sa disposition, un journal 
télégraphique en langue française. 

4. Il dresse, publie et revise périodi- 
quement une carte officielle des relations 
télégraphiques. 

5. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout 
temps à la disposition des Administra- 
tions des Etats contractants, pour leur 
fournir, sur les questions qui intéressent 
la télégraphie internationale, les ren- 
seignements spéciaux de tous genres 
dont elles pourraient avoir besoin. 

6. Les documents imprimés par le 
Bureau international sont distribués aux 
Administrations des Etats contractants 
dans la proportion du nombre d'unités 
contributives, d'après l'article LXXXI. 
Les documents supplémentaires que ré- 
clameraient ces Administrations, sont 
payés à part, d'après leur prix de 
revient. Il en est de même des docu- 
ments demandés par les exploitations 
privées. 
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6. They send also to that Office two 
copies of the different publications which 
they issue. 

7. The International Office, moreover, 
receives information respecting al1 ex- 
periments instituted by each Adminis- 
tration in the different branches of the 
service. 

LXXXIII. 

1. The International Office arranges 
and publishes the tariffs. It, duly 
communicates to the Administrations 
al1 particiilars relating to them, espe- 
cially those mentioned in paragraph 3 of 
the preceding Regulation. When the 
communications are of an urgent nature, 
the International Office transmits them 
by telegraph, especially in the cases pro- 
vided for by paragraph 4 of the same 
Regulation. In notifications relating to 
changes of tariffs, it forwards its com- 
munications in such a form as will admit 
of the changes being at  once inserted in 
the coli~mns of the tables of rates an- 
nexed to the Convention. 

2. The International Office prepares 
tables of general statistics. 

3. It edits, by the aid of the docu- 
ments placed-at its disposal, a telegraph 
journal in the French language. 

4 It prepares, publishes, and period- 
ically revises an officia1 telegraph map. 

5. It should, moreover, keep itself at 
al1 times at the disposa1 of the Adminis- 
trations of the contracting States, in 
order to furnish them with every kind 
of special information affecting inter- 
national telegraphy which they may 
require. 

6. The documents printed by the 
International Office are distributed to 
the Administrations of the contracting 
States in the proportion of the number 
of their contributive shares, as defined 
in Regulation LXXXI. Any additional 
copies required by the Administrations 
are charged for separately at cost price. 
This also applies to copies applied for 
by private Companies. 



7. Les demandes de cette nature 
doivent être formulées une fois pour 
toutes, jusqu'à nouvel avis, et de 
manière à donner au Bureau inter- 
national le temps de régler le tirage en 
conséquence. 

8. Le Bureau international instruit, 
lorsqu'il en est chargé par un ou 
plusieurs des Offices intéressés, les 
demandes de modXcations au Tarif et 
au Règlement prévues per les articles 
10 et 13 de la Convention. Après avoir 
obtenu l'assentiment unanime des Ad- 
ministrations en cause et, le cas échéant, 
l'adhésion des autres Offices intéressés, 
il fait promulguer, en temps utile, les 
changements adoptés. Il est, d'ailleurs, 
chargé de notifier toutes les modifica- 
tions du Tarif et du Règlement, quelle 
que soit la forme suivie pour leur adop- 

tion. Cette notification ne sera exécu- 
toire qu'après un délai de deux mois, 
au moins, pour les modifications appor- 
tées su Règlement, et de 15 jours, au 
moins, pour les changements de tarifs, 
et, en cas de réclamation, après que 
l'accord se sera établi sur le point en 
litige. 

9. Dans les questions à résoudre par 
l'assentiment des Administrations con- 
tractantes, celle$ qui n'ont point fait 
parvenir leur réponse dans le délai 
maximum de quatre mois, sont con- 
sidbrées comme consentantes. 

10. Le Bureau international prépare 
les travaux des Conférences télé- 
graphiques. Il pourvoit aux copies et 
impressions nécessaires, à, la rédaction 
et h la distribution des amendements, 
procès-verbaux et autres renseignements. 

11. Le Directeur de ce Bureau 
assiste aux séances de la Conférence et 
prend part aux discussions sans voix 
délibérative. 

12. Le Bureau international fait sur 
sa gestion un rapport annuel qui est 
communiqué à toutes les Administra- 
tions des Etats contractants. 

13. Sa gestion est également soumise 
à l'examen et à l'appréciation des Con- 
férences prévues par l'article 15 de la 
Convention. 
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7. The number of copies to be thus 
supplied should be decided upon once 
for all, until further notice ; and 
sufficient time should be given to the 
International Office to arrange for 
printing the number of copies required. 

8. The International Office circulates, 
when so instructed by one or more Ad- 
ministrations interested, requests for 
modifications in the Tariffs and Service 
Regulations provided for by Articles 10 
and 13 of the Convention. After ob- 
taining the unanimous consent of the 
Administrations concerned, and when 
necessary the concurrence of any other 
Administration interested, it duly notifies 
the changes adopted. It is required 
moreover to notify al1 changes of Tariffs 
and Service Remlations. whatever form -. 
may be follo&d for iheir adoption. 
Euch notificati-iï' w i i -  riot --bée icted 
upon until after a lapse of at least 
two months in the case of modifications 
in the Regulations, and of at least 15 
days in the case of changes of tariffs, 
and in case of any dispute, not until the 
point in question be settled. 

9. In questions to be resolved by 
the assent of the contracting Adminis- 
trations, those which fail to cause their 
replies to arrive within the maximum 
delay of four months are considered as 
assenting. 

10. The International Office prepares 
the mat'erials foi: the Telegraph Con- 
ferences. I t  attends to the editing, 
printing, and distribution of the amend- 
ments, minutes, copies, and other papers. 

11. The Director of that Office assists 
at  the sittings of the Conference, and 
takes part in the discussions, without a 
vote. 

12. The International Office makes an 
annual report upon its management, 
which is communicated to al1 the Ad- 
ministrations of the contracting States. 

13. The management of the said Office 
is also submitted to the approval of the 
Cozerences provided for by Article 15 
of the Convention. 



17. Conferences. 

Article 15 de la Convention. 
Le tarif et le reglement prévus par les articles 

10 et 13 sont annexés à la présente Convention. 
Ils ont la même valeur et entrent en vigueur en 
même temps qu'elle. 

Ils seront soumis à des révisions où tous les 
Etats qui y ont pris part, pourront se faire 
représenter. 

A cet effet, des Conférences administratives 
auront lieu périodiquement, chaque Conférence 
fixant elle-même le lieu et  l'époque de la réunion 
suivante. 

Article 16 de la Convention. 

Ces Conférences sont composées des délégués 
représe~itant les Administrations des Et'ats con- 
tractants. 

Dans les délibérations, chaque Administration 
a droit à une voix, sous réserve, s'il s'agit d'Ad- 
ministrations diffdrentes d'un même Gouverne- 
ment, que la demande en ait été faite par voie 
diplomatique an Gouvernement du pays où doit se 
réunir la Conférence, avant la date fixée pour son 
ouverture, et que chacune d'entre elles ait une 
représentation spéciale et distincte. 

Les revisions résultant des délibérations des 
Conférences ne sont exécutoires qu' après avoir 
repu l'approbation de tous les Gouvernements des 
Etats contractants. 

LXXXIV. 

L'époque fixée pour la réunion des Con- 
férences prévues par le paragraphe 3 de 
l'article 15 de la Convention est avancée, 
si la demande en est faite par dix au 
moins des Etats contractants. 

18. Adhesion. Relations avec 
les Offices non-adherents. 

Article 18 de la Convention. 
Les Etats qui n'ont point pris part à la présente 

Convention seront admis à y adhérer sur leur 
demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplo- 
matique à celui des Etats contractants au sein 
duquel la dernii?re Conférence aura été tenue et  
par cet Etat à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à 
toutes les clauses et  admis~ion à tous les avant- 
ages stipulés par la présente Convention. 
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17. Conferences. 

Article 15 of the Convention. 
The Tariffs and Service Regulations provided 

for by Articles 10 and 13 are annexed to the  
present Convention. They possess the same 
value, and come into operation a t  the same time 
as t.he Convention. 

They will be subjected to revisions, a t  which 
al1 the States which have taken part in them will 
have the right to be represented. 

With this object-, Administrative Conferences 
will take place periodically; each Conference 
fixing the time and place of the next meeting. 

Article 16 of the Convention. 

These Conferences are composed of delegates 
representing the Administrations of the Con- 
tracting States. 

I n  the deliberations, each Administration has a 
right to one vote, provided always that when 
there are different Administrations of the same 
Government, a request to this effect shall have 
been made through the diplomatic channel to  
the Government of the country in which the 
Conference is to take place, before the date fixed 
for its opening, and also that each of the different 
Administrations has a special and distinct 
representative. 

The revisions resulting from the deliberations 
of the Conferences can only come into operation 
after they have been approved by al1 the Govern- 
ments of the Contracting States. 

LXXXIV. 

The period fixed for the meeting O£ 

the Conferences provided for by para- 
graph 3, Article 15 of the Convention is 
made earlier, should ten at least of the 
Contracting States request it. 

18. Adhesions. Relations with 
non-adhering Lines. 

Article 18 of the Convention. 
States which have not taken part in the present 

convention will be admitted to adherz to i t  on 
their request. 

This adhe~ion will be notified through the 
diplomatic channel to the Contracting State in  
which the last Conference was held, and by that 
State to d l  the others. 

It will convey, with full right, accession to al1 
the clauses and admission to al1 the advantages 
stipulated by the present Convention. 



Article 19 de la Convention. 
Les relations télégraphiques avec des Etats 

non-adhérents on avec les exploitations privées 
sont réglées, dans l'intérêt général du développe- 
ment progressif des commnnications, par le rhgle- 
mentprévn à l'article 13 de la présente Convention. 

LXXXV. 

1. Dans le cas des adhésions prSvues 
par l'article 18 de la Convention, les 
Administrations des Etats contractants 
peuvent refuser le bénéfice de leurs 
tarifs conventionnels aux Offices qui 
demanderaient à, adhérer, sans coilforiner 
eux-mêmes leurs tarifs à ceux des Etats 
intéressés. 

2. Les Offices qui ont, en dehoïs de 
l'Europe, des lignes pour lesquelles ils 
ont adhéré à la Convention, déclarent 
q~ie l  est, du régime européen ou extra- 
européen, celui qu'ils entendent leur 
appliquer. Cette déclaration résulte de 
l'inscription dans les tableaux des taxes 
ou est notifiée ultérieurement pa,r l'inter- 
médiaire du Bureau international. 

SERVICE REGULATIONS. 

Article 19 of the Convention. 
Telegraphic relations with non-adhering States 

or private Companies, are regnlated, in the 
general interest of the progressive development of 
communication, by the Service Regulations pro- 
vided for by Article 13 of the present Convention. 

LXXXV. 

1. I n  the case of adhesions provideci 
for by Article 18 of the Convention, 
the Administrations of the contracting 
States may refuse the benefit of their 
conventional tariffs to Administrations 
which may request to adhere, without 
on their own part conforming their 
tariffs to those of the States int,erested. 

2. Administrations which possess, out 
.of Europe, liiîes for which they have 
adhered to the Convention, sta,te which 
of the two systems, European or extra- 
European, they intend to apply to them. 
This statement is implied by the in- 
scription in the tariff tables, or is 
notified subsequently through the 
medium of the Iilternational Office. 

LXXXVI. LXXXVI. 

1. Les exploitations télégraphiques 
privées qui fonctionnent dans les limites 
d'un ou de plusieurs Etats contractants 
avec participation au service inter- 
national, sont considérés, au point de 
vue de ce service, comme faisant partie 
intégrante du réseau télégraphique de 
ces Etats. 

2. Les autres exploitations télé- 
graphiques privées sont admises aux 
avantages stipulés par la Convention et  
par le présent Règlement, moyennant 
accession B toutes leurs clauses obli- 
gatoires et  sur la notification de 1'Etat 
qui a concédé ou autorisé l'exploitation. 
Cette notification a lieu conformément 
au  second paragraphe de l'article 18 de 
la Convention. 

3. Cette accession doit être iiizposée 
aux exploitations qui relient entre eux 
deux ou plusieurs des Etats contractants, 
pour autant qu'elles soient engagées par 
leur contrat de concessioii à se sou- 
mettre, sous ce rapport, aux obligations 
prescrites par I'Etat qui accordé la 
concession. ! 

1. Private Telegraph Companies, 
which work within the limits of one or 
more of the contracting States and par- 
ticipate in the international service, are 
considered in relation to that service, as 
forming an integral portion of the 
telegraph system of those States. 

2. Other private TelegraphCompanies . 
are admitted to the advantages stipu- 
lated in the Convention and present 
Service Regulations, on their acceding 
to al1 their obligatory clauses, and on 
the notification of the State which 
granted them the concession or authority 
to  work. This notification takes place 
in conformity with the second paragraph 
of .Article 18 of the Convention. 

3. This accession should be imposed 
upon Companies whose lines link two or 
more of the contracting States together, 
to the extent that they may be bound 
by their Articles of concession, to sub- 
mit thernselves, in this respect, to the 
obligations prescribed by the State 
which granted the concession. 



4. Les exploitations télégraphiques 
privées qui demanderont à l'un quel- 
conque des Etats contractants l'autori- 
sation de réunir leurs câbles au réseau 
de  cet Etat, ne l'obtiendront que sur 
l'engagement formel de soumettre le 
taux de leurs tarifs à l'approbation de 
1'Etat accordant la concession et de 
n'appliquer aucune modification iii du 
tarif iii des dispositions réglementaires 
qu'à la suite d'une notification du 
Bureau international, laquelle ne sera 
exécutoire qu'après le délai prévu au 
paragraphe 8 de l'Art. LXXXIII. Il 
pourra être dérogé à cette disposition 
en faveur des exploitations qui se trou- 
veraient en concurrence avec d'autres 
non soumises aux dites formalités. 

-5. La réserve qui fait l'objet du 
paragraphe le' de l'article pyécédent est 
applicable aussi aux exploitations sus- 
mentionnées. 

LXXXVII. 

1. Lorsque des relations t6lé- 
graphiques sont ouvertes avec des Etats 
non-adhérents, ou avec des exploitations 
privées qui n'auraient point accédé aux 
dispositions obligatoires du présent 
Rè-ment, ces dispositions sont in- 
variablement appliquées aux corres- 
pondances dans la partie de leur parcours 
qui emprunte le territoire des Etats 
contractants ou adhérents. 

2. Les Administrations intéressées 
fixent la taxe applicable à cette partie du 
parcours. Cette taxe, déterminée clans 
les limites de3 articles XIX. et XX., est 
ajoutée à, celle des 0ffi.c.e~ noii par- 
ticipant s. 

SERVICE REGULATIOKS. 7 5 

4. Private Telegraph Companies mhich 
may apply to any one of the contracting 
States for authorisation to connect their 
cables with the system of such State, 
sha,Il only obtain it upon a formd en- 
gagement to submit the amount of their 
tariffs for the approval of the State 
according the concession, and not t.o 
apply any change either in the tariffs or 
service regulations except on a notifica- 
tion from the International Office, mhich 
shall only be operative after the expira- 
tion of time specified in para. 8, 
Reg. LXXXIII. This stipulation inay 
be departed from in favour of Corn- 
panies which may find themselves in 
competition with others not subjected to 
the same formalities. 

S .  The reserve which forms the object 
of paragrapli 1 of the preceding Regii- 
lation is also a,pplicable to the above- 
mentioned private Companies. 

LXXXVII. 

1. When telegraphic relations are 
opened mith non-adhering States, or 
with private enterprises which have not 
acceded to the obligatory provisions O£ 

the preseilt Regulations, these provisions 
are invariably applied to their traffic in 
that portion of its transit which takes 
place in the territory of the contracting 
or adheriilg States. 

2. The Administrations interestecl fix 
the rate to be applied to that portion of 
its transit. This rate, determined mithin 
the limits of Reg. XIX. and XX.,. is 
added to thnt of the non-participating 
Lines. 
--- 
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Ainsi arrêté à Berlin, le 17 Sep- 
teinbre 1885, par les déléguds soussignés, 
coilformément aux articles 15 et 16 de 
la Convention de St. Pétersbourg, pour 
entrer en vigueur le 1 Juillet 1886. 

Signé, 

DR. V. "EPHAJY. 
HAKE, SCHEFFLER, FRITSCH, LE SAGE. 

Ponr l'Allemagne. 

@HARLES TODD. 
Pour l'Australie du Sud. 

BRURTNER, WOLSCHITZ. 
Ponr l'Autriche. 

L. DE KOLLER. 
Ponr la Hongrie. 

F. DELARGE. 
Ponr la Belgique. 

PA.RMANN. 
Ponr la Bosnie-Herzégovine. 

BAROK DE CAPANEMA. 
Ponr le Brésil. 

R. IVANOFP. 
Pour la Bulgarie. 

S. DUVIVIER. 
Ponr la Cochinchine. 

HONCKE, LUND. 
Ponr le Danemark. 

~ R N E S T  AYSCOPHE PLOYER, 
SKANDER FAHMY. 

Ponr l'Egypte. 

V. COROMINA. 
Ponr l'Espagne. 

FRIBOURG, E. LORIN. 
Ponr la France. 

C. H. B. PATEY, 
H. C. FISCHER, P. BENTON. 

Pour la Grande-Bretagne. 

11. A. DURUTTI. 
Pour la Grèce. 

BATEMAN CEAMPAIN, 
C. H. REYNOLDS. 

Pour les Indes Britanniques. 

DAMICO. 
Ponr l'Italie. 

T. ISHIE. 
Pour le Japon. 

Thus agreed to at  Berlin, the 17th of 
September, 1885, by the undersigned 
delegates, in conformity with Articles 
15 and 16 of the Convention of St. 
Petersburg, to corne into force the 1st 
July, 1886. 
Signed, 

MONGENAST. 
Pour le Luxembourg. 

BRUNNER, WOLSCHITZ. 
Ponr le Monténégro. 

C. NIELSEN, F. BUGGE. 
Ponr la Norvège. 

E. C. CRACKNELL. 
Ponr la Nouvelle Galles du Sud. 

HOPSTEDE. 
Ponr les Pays-Bas et  les Indes néerlandaises. 

Pour la Perse. 

BUILHERMINO AUGUST0,DE 
BARROS. 

Ponr le Portugal. 

COLONEL PASTIA. J. JACOVESCO. 
Ponr la Roumanie. 

N. DE BESACK. E. 

R. IDUPTIdrIER. 
Ponr le Sénégal. 

ST. JOWANOTVITCH. 
Ponr la Serbie. 

PRISDANG. 
Ponr Siam. 

D. NORDLANDER, HERMANN 
UDDENBERG. 

Ponr la Snède. 

FREY. 
Ponr la Suisse. 

J. HENNIKER HEATOIS. 
Ponr la Tasmanie. 

E. LORIN. 
Ponr la Tunisie. 

O H M  BAGDADLIAK. 
Ponr la Turquie. 

Ponr Victoria. 



T A B L E  A .  



T A B L  
TABLE 

REGIME 
EUROPEAN 

Taxes par mot 
Rate per word 

mêtàes en exécution da paragraphe 2 
drawn np in execntion of pmgraph 2 

(3) Bosnia-Herzegovina. 

Norvège 

(23) Portugal. 
(24) Roumania. 

(12) Great Britain. (25) Russia. 
(13) Channel Islands. (26) Senegal. 

(29) Switzerland. 
(30) Tunisia. 
(31) Turkey. 



E A U  A.  
A. 
EUROPI~EN. 
SYSTEM. 
de pays à pays 
hom Country to Country 
de l'article XIX du Reglement. 
Art. XIX of Service Regnlations. 



T A B L E  B. 



TABLEAU B. 

Tmesfidespollr semir à Za f m n u c h  des tmife & a - m q é m ,  m aeozttirm de l'article X X .  dzc Règlement. 

Taxes terminale$ et de transit par mot. 

s 

, 

' 

Taxes 
de transit 

J 
Taxes 

terminales 
en 

Frs. 

O 

O 

O 

O 

O 

Désignation des 
Etats. 

ALLEMAGNE. 

AUTRICHE- 
HONGRIE. 

en 

Fm. 

- 
O 

O 

- 

- 
- 

Indication des correspondances. 

l? Pour les correspondances kchan kes par 
le db ie  de ~ i s s t e  entre la grands  
Bretagne, la Belgique et le Luxem- 
bourg, d'une part, et  Aden, l'Afrique 
méridionale et l'Egypte, d'antre part 

20 Pour tontes les autres correspondances 

Taae termkle : 
. . . .  Pour toutes les correspondances 

Twea de tram't : 
10 Entre le point d'atterrissement du dble 

de Trieste-Corfouettontes les frontiares 
autrichiennes, pour les correspondances 
échangées entre Aden, l'Afrique méri- 
dionale et ltEgypte, d'une part, et, 
d'autre part : 

a) l'Algérie et la Tunisie, l'Allemagne, 
la Belgique, la Bulgarie, le Dane- 
mark, l'Espagne, la France, ûibml- 
tar, la ûrande-Bretagne, l'île de 
Iit5ligoland, le Lnxembourg, la Nor- 
vège, les Pa, s-Bas, le Portugal, la . . . . . .  Suede et la g uisse 

b) la Bosnie-Herzégovine, le Monté- 
négro et la Serbie . . . . . .  

c) la Roumanie . ; . . . . . .  

francs. 

Cts. 

- 
225 

225 

- 
- 
- 

francs. Observations. 

Cts. 

15 

225 

075 

10 

175 

1 



TERMINAL AND TRANSIT RATES PER WOED-EXTRA-EUROPEAN SYSTEM. 

TABLE B. 

EXTRA-EUROPEAN SYSTEM. 

Ra.?esj%ed for the formation of extra- E?~ropean tarifs, i n  execution of Ad.  XX.  of flervMe Reguhtwns. 

Terminal and Transit Rates per word. 



Indication des correspondances. Observations. 

Cette taxe eet réduite il 

d'autre part, réduction 

Taxes de l a  Compagnie Eastern:  

lQ Entre la côte autrichienne de Trieste 
et  la côte égyptienne d'Alexandrie, ponr 
les correspondances avec les pays ani- 

s) Allemagne, Autriche-Hongrie, Bel- 
gique, Bosnie-Herzégovine, Dane- 
mark, île de Héligoland, Lnxem- 

2 O  Entre la côte autrichienne de Trieste 
et Aden ponr les correspondances des 

3O Entre la côte autrichienne de Trieste 
et les frontières de la Grèce pour la 

Taxes Terminales : 

10 A partir de Recife (Pernambuco) : 

a) pour la région dn Nord ou du 
Centre . . . . . . . . . . 
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Names of 
States. 

AUSTRIA AND 
HUNCARY (con- 
tinued). 

BELCIUM. 

BOSNIA - HERZE- 
COVINA. 

BRAZIL. 

Description of Tra5c. 

2Q For al1 other messages . . . . . .  

Eastern Company's Rates. 

1st. Between the Austrian coast at  Trieste 
and the Egyptian comt at  Alex- 
andria, for messages with the follow- 
ing conntries : 

a) Germany, Anstria and Hnngary, 
Belginm, Bosnia - Herzegovina, 
Denmark, Heligoland, Luxemburg, 
Montenegro, Norway, Holland, 
Roumania, Russia in Europe and 
Caucrtsus, Servia, and Sweden . . 

b) Algeria and Tunisie, Spain, France, 
Gibraltar, and Portngel . . . .  

r) Great Britain and Switzeiland . . 
d) Bulgaria . . . . . . . . .  

2nd. Between the Austrian coast at 
Trieste and ;Aden for messages of 
the following conntries : 

a) Great Britain and Switzerland . . 
b) Algeria and Tnnisia, Spain, France, . . . .  Gibraltar, and Portugal 

C) Bnlgaria . . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  d) Al1 others 

3rd. Between the Ansti-ian coast at 
Trieste and the frontiers of Greece 
for messages of extra-European 
conntries with Greece or Tnrkey : 

. . . . . . . . .  For al1 messages 

For al1 messages . . . . . . . . .  

Teminal Rates : 

1st. From Recife (Pernambnco) : 

:i) For the North or Centre region . . 
. . . . .  b) For the South region 

Remarks. 

1 This rate is reduced to 
0'076 for messages ex- 
changed by the Trieste 
cable, between Great 
Britain, on one aide, and 

1 
India and ccnintnes be- 
yond, on the other. The 
reduction does not, bow- 
ever, affect the uniform 
tariff of 6 francs per 
word for India. 

\ 

Jncludes the Greek and 
Turkish transits. 

1 
, 

Terminal 

Inclndes the Greek, 
) Turkish, and Egyptian 

transite. 

Transit 
Rates in Rates 

francs. 

Frs. 

- 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

4 

4 

- 

- 

1 

2 

~ l n d e s  the G h  t e -  
minal or transit. 

francs. 

Fra. 
--- 

O 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

4 

4 

in 

Cts. 

45 

30 

375 

40 

975 

90 

- 

05 

, ,  
075 

075 

- 

- 

Cts. 

225 

45 

30 

375 

40 

975 

90 

- 

05 

l 

- 

- 

- 

075 

075 

- 

- 1 - 
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Observations. 

~ a ,  taxe terminale est [ commnne avec ~ a t a l  
4 pour les correspond- 

ances échangées par 
ie cable de Dnrhn. 

Désignation des 
Etats. 

BRESIL (8n;te). 

BULGARIE 

CAP DE BONNE- 
ESPÉRANCE 

DANEMARK 

ECYPTE 

- 

Taxes 

Indication des correspondances. 

20 A partir de Belem (Pm) : 
a) pour la région du Nord . . . .  
b) pour la région du Centre . . . .  
c)  pour la rt5gion du Sud . . . . .  

Tazes de transit 

Entre Jaguarâo ou Uruguyrtna et  
a) un point frontière de la région dn 

Sud . . . . . . . . . . .  
b) nn point frontihre de la région du 

Centre . . . . . . . . . .  
c) un point frontière de la région du 

Nord . . . . . . . . . .  
. . . .  Pour toutes les correspondances 

Ponr tontes les correspondances . . . .  

l0 Pour les correspondances qui n'emprun- 
tent que les lignes de 1'Etat . . . .  

2O Ponr les correspondances transmises 
par les câbles de la Grande Compagnie 
des télégraphes du Nord, sauf les 
câbles avec l'Angleterre (voir Grande- 
Bretagne ci-dessous), mais y compris 
les lignes de l'Etat . . . . . . .  

Tazes tminales 

Ponr tontes les correspondances échangées 
avec : 

l0 la Ire région . . . . . . . . .  
2O la 2e région . . . . . . . . .  
3O la 3e région . . . . . . . . .  

Taxes de transit 

l0 Dans les limites de la 1" région . . .  
2° Entre Souakim et les autres frontières. 

Taxes  d e  la Compagnie Eastern : 

N.B. Les taxes suivantes indiquées 
comme taxes terminales sont les taxes 
d'Alexandrie. Ponr les autres bureaux 
égyptiens, ce sont les taxes de transit qui 
eout applicables et anxquelles s'ajoute la 
taxe terminale de 25 centimes de 1'Egypte 
ci-dessus indiquée, laquelle appartient à la 
Compagnie pour les correspondances avec 
Alexandrie, le Caire et Suez. 

de 
en 

Frs. 

1 - - -  
2 - - -  
3 - - -  

3 

O 

0 

0  

0  

0 2 5 - -  

0 5 0 - -  

0 7 5 - -  

0  

O  

Taxes 
transit 
francs. 

Cts. - 

1 -  

2 -  

- 

20 

07'5 

225 

25 

75 

en 

Frs. 

- 

O 

O 

O 

O 

- 

- 

terminales 
francs. 

Cts. 

- 

- -  
- 

075 

20 

075 

225 

- 

- 
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Remarks. 

The terminal rate is 
ehared with Natal for 
messages exchanged 
by the Durban oable. 

Names of 
States. 

BRAZIL (continued) 

BULCARIA 

CAPE OF COOD 
HOPE 

DENMARK 

ECYPT 

Transit 

Description of Traffic. 

2nd. From Belem (Para) : 

a. For the North region . . . .  
b. For the Centre region . . . .  
o. For the South region . . . .  

4 

Ramit i t~a tes  : 

Between Jagnarao or Urngnyana and 

a. h y  frontier point in the South 
region . . . . . . . . . .  

b. Any frontier point in the Centre 
region . . . . . . . . . .  

c. Any frontier point in the North 
region . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  For al1 messages 

. . . . . . . . .  For al1 messages 

1st. For messages which pass by the 
State lines only . . . . . . .  

2nd. For messages transmitted by the 
cables of the Great Northern Telegraph 
Company, except the cables with Eng- 
land (vide Great Britain herennder), 
but inclnding the State lines . . . .  

Termiad Rates : 

For al1 messages exchanged with : 

1st. The fimt region . . . . . . .  
2nd. The second region . . . . . .  
3rd. The third region . . . . . . .  

Transit Rates : 

1st. Within the limits of the first region 

2nd. Between Snakin and other frontiers 

Eastern Company's Rates : 

N.B. The following rates entered as ter- 
minal are the charges for Alexandria. 
For other offices in Egypt, the rates 
applicable are the transit rates plus 
a terminal rate of 25 centimes for 
Egypt entered above, which, in the 
case of messages to and from Alex- 
andria, Suez, or Csiro, belongs to 
the Company. 

in 

Frs. 

- 
3 - - -  

1 

2 

3 

- 

O 

- 

- 

- 
- 
- 

- 

- 

Rates 
francs. 

Cts. 

- 
- 

- 

- 

- 

O 75 

20 

075 

225 

- 
- 
- 

25 

75 

lTerminal 
Rates 

Frs. 

- 

- 

- 

- 

O 

- 

- 

- 

- 
- 

in 
francs. 

Cts. 

. 1 -  
2 - -  

- 

- 

- 

075 

20 

075 

225 

25 

50 

75 



Indication des correspondances. 

1. Entre la cdte d'Egypte (Alexandrie) et 
I o  Malte: 

a) ponr les correspondances échangées 
. . . . . . . . .  avec Malte 

b) ponr tontes les antres correspond- 
ances . . . . . . . . . . .  

2 O  Otrante . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  3O Grèce 

. . . . . . . . . . .  4O Candie 

5 O  Rhodes . . . . .  . . . - .  
II. Entre la côte d9Egypte et Chypre . 
ILL Entre Malte et Rhodes, roie d'Alex- 

andrie . . . . . . . . . . .  
IV. Entre Sonakim et 1'Egypte : 

a) ponr les correspondances de 1'Egypte 
on de l'île de Chypre. . . . . .  

b) ponr less correspondances des antres 
pays, voie d'Alexandrie . . . . .  

c) ponr les correspondances des antres 
pays, voie El-Arich ou tonte autre 
voie qui viendrait à se produire . . 

. . . .  Pour toutes les correspondances 

Taxe de transit du câble entre Oadix et les 
. . . . . . . . . .  Canaries. 

Taxes 
de transit 
en francs. 1 Observations. 1 Taxes 

terminales 
en francs. 

Frs. Cts. 

1 30 

1 O0 

1 225 

1 225 

- 

Fra. 
- 

O 

1 

O 

1 

1 

1 

1 

O 

- 

Y compris la taxe termi- 
nale de Malte apparte- 
nant à la Compagnie 
Eastern. 

80 

05 

90 

55 

35 

10 

60 

1875 

- 

Y compris le transit ot- 
toman de Candie et le 
transit grec. 

i 
Y compris le transit ot- 

tomau de Candie et la 
taxe terminale ou de 
transit de la Grèce. 

i 
Y compri~ le transit de 

Candie, qui est gratuit 
pour les correspond- 
ances ottomanes. 

I 

Taxe commune avec le 
Gouvernement égyp- 
tien, sauf ponr Alex- 
andrie, le Caire, Suez 
et  Fort-Baïd. 

, 

' 

/Y compris le transit égyp 

, 

tien, appartenant 9. la 
Compagnie. Cette taxe 
est réduite à 0.85 et 
0.775 pour les corres 
pondances entre lJHéd- 
jaz et  l'Yémen d'une 
part et ?a Turquie (y 
c o m p r i s  T r i p o l i  
d'Afrique) d'autre part, 
échangées respective- 
ment par la voie dSAlex. 
andrie - Constantinople 
et d'Alexandrie-Cath- 

\ érine. 

/ Taxe exclusive de la, Corn. 
pagme. Cette taxe est 
réduite à fr. 1 pour les 
correspondances échan- 

. gées entre 1'Hédjaz et 
l'Yémen d'une part et 
la Turquie (y compris 
T r i p  O 1 i d'Afrique) 
d'autre part. 

'La taxe de transit est ré- 

' 
duite, par la voie de 
Bilboa, 9. 0.145 pour les 
correspondances de la 
Grande-Bretagne ou 
t r a n s i t a n t  par la 
Grande-Bretagne avec 

, le chble brésilien. 
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Indication des correspondances. 

Ponr le cible de Barcelone à Marseille . . 

It/ansit du câble Marseille-Alger : 

. . . .  Ponr tontes les correspondances 

Taxes de l a  Compagnie d u  cable d e  
Coutances a Jersey : 

. . . .  Ponr tontes les correspondances 

Taxe d e  l a  Compagnie Eastern: 

. . .  Entre Marseille et Bône (Algérie) 

Tmes l'erw~inales : 

1" Ponr les correspondances échangées 
avec les Tndes et  les pays cm delà par 
la voie de Tavoy . . . . . . . .  

2" Pour les correspondances échangées 
avec le royaume de Siam . . . . .  

3" Ponr les correspondances échangées 
par la voie des cables . . . . . .  

Taxes de Transit: 

. . . . . . . . . .  1" Allemagne 

2" Belgique . . . . . . . . . .  
3" Danemark . . . . . . . . . .  

4" Espagne. . . . . . . . . . .  
par 1s voie de Bilbao. 

5' Brmce . . . . . . . . . . .  
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Names of 
States. 

FRANCE (inclnding 
Aigeria and Tu. 
nisia). 

Description of Trafic. 

The Direct Spanish Telegraph 
Company's Rate : 

. . .  For the Barcelona-Marseilles cable 

For al1 messages . . . . . . . . .  

Dansit of the MarseBles-Alyiers Gable : 

. . . . . . . . .  For dl messages 

The Coutance-Jersey Cable Company's 
'Rates : 

. . . . . . . . .  For all messages 

The Eastern Company's Rate : 

Between Marseilles and Bona (Algeria) . 

1 FRANCE (Goohin- I Temtinal Bates : 
China). 

I 1st. For messages exchanged with India 
and countries beyond, viâ Tavoy . 

l . . . . . . .  
2nd. For messages exchanged with the 

kingdom of Siam 

3rd. For messages exchanged viâ th8 
ables . . . . . . . . . .  

I 1 Transit Rates : 

I 1 For messages with the kingdom of Siam . 

I . . . . . . . . .  FRANCE (Senegal). Tmnsit rate for cable between the Canaries I and Senegal 

Senegal terminal rate for dl messages not 
passing viâ the cable hetween the Can- 
aries and Senegal. . . . . . . .  

I GREAT BRlTAlN 
AND IRELAND 

For al1 messages exchanged by the follow- 
ing routes : 

. . . . . . . . . .  I I 1st. Germany 

2nd. Belginm . . . . . . . . . .  
3rd. Denmark . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  I l 4th. Spain 

. . . . . . . . .  I 1 5th. France 



9 2 TAXES TERMINALES ET DE TRANSIT PAR MOT-RIÉGIME EXTRA-EUBOPÉEN. 

Taxes 
terminales 
en francs. 

Frs. Cts. 

l 

O 90 

O 90 

O 2625 

O 30 

O 60 

O 075 

O 20 

O 225 

O 50 

O 625 

O ';O 

O 70 

O 4.5 

O 225 
1 

Taxes de 
transit 

en francs. Observations. 

Y compris la taxe ter 
minale de Gibraltai 
appartenant à la Corn 
pagnie Eastern. 

Y compris la taxe ter 
minale de Malte ap, 
partenant à la Dom 
pagnie Eastern. 

Dette taxe est réduite ii 
0.4875 pour les cor 
respondnnces de l'Es 
pagne. 

La taxe de transit eet ré- 
duite à 0.626, pour les 
correspondan~ee de 
l'Espagne. 
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Indication des correspondances. 

Golfe persique : LIi, taxe de 0.45 s'ap- 
plique égaiement à 

1" de Fao à Bushire . . .  tontes les autres cor. 

2' de F m  aux antres bnrmux 
dn Golfe persique . . .  

3" entre Bnshire et les antres 
bureaux du Golfe persiqne 

B. Taxes des Indes proprement dites. 

Taxes terminales : 

1. A partir des frontières de Bombay on 
de Knrrachee : 

1" Ponr les correspondances échangées 
enth les Offices contractants on aci- 
hérents et les Indes : 

a) O. de Chittagong. . . . . .  
b) E. de Chittagong et île de Ceylan Taxe commune aveo le c) Birmanie . . . . . . . .  

2" Ponr les correspondances échangées avec 
les Offices non contractants on non adhé- 
rents, d'nnepart, et d'antrepart, lesIndes: 

a) O. de Chittagong. . . . . .  
b) E. de Chittagong et île de Ceylan 
c) Birmanie . . . . . . . .  

II. A partir de h frontihre de Madras : 

Ponr toutes les correspondances avec les 

a) O. de Chittagong. . . . . .  
b) E. de Chittagong et île de Ceylan Taxe commune aueo la . . . . . . . .  c) Birmanie 

III. A partir de la frontière de Rangoon 
on de celle de Siam (Tavoy) : 

Ponr tontes les correspondances aveo les 

a) E. de Chittagong . . . . . .  
b) O. de Chittagong . . . . . .  
c) Ile de Ceylan . . . . . . .  
a) Birmanie. . . . . . . . .  
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Description of Traffic. 

IV. From the frontiers of Bombay or 
Knrrachee, viâ Madras-Penang-Rangoon : 

1 For al1 messages with India : 

Trn~zsit Rate : 
Between al1 frontiers and for al1 messages 

The Eastern Company's Rates. 
t 1. Between Aden and- 

. . . . . . . . . .  a. Snakin 
b.:Egypt : 

1st. For messages to and from Egypt . . 

2nd. For messages to and from other conn- 
tries by the frontier of El-Arich or 
any other new route which may be 

. . . . . .  subseqnently opened 

. . . . . . . . . .  c. Candia 

. . . . . . . . . .  I d. Rhodes 

f. Otranto . . . . . . . . . .  

g. Malta: 

1st. For messages exchanged with Malta 

2nd. For  al1 ot,her mesaages . . . . .  
i 



1' Ponr les correspondances 

2' Ponr les correspondances 
transitant par lJEgypte, 
voieEl-Ain'.ch, OU par tonte 
ncnvelle voie qui vien- 
drait à se produire . . - - 

1' Ponr tontes les correspondances qui 
n'empruntent que les lignes conti- 

. . . . . . . . . .  nentales 

2' Pour les correspondances qui emprun- 
tent les câbles grecs et  pour toutes les 
îles de l'Archipel, y compris la taxe 
de la Grèce . . . . . . . . .  

1' Entre Vallona, d'une part, et les points 
d'atterrissement d'Otrante-Corfou et  
d'Otrante-Zante, d'autre part, et entre 
les points d'atterrissement de ces doux 
câbles . . . . . . . . . . .  

2' Pour toutes les antres correspon- 
dances . . . . . . . . . . .  
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Names of States. Description of Traffic. 

1st. For messages with 

CREECE. 1st. For al1 messages passing by the Con- 
tinental lines only . . . . . . 

ITALY. 1st. Between Valona on one side and the 

2nd. For el1 other messages . . . . . 



Indication des correspondances. 

Taxes de la Compagnie Eastern : 

Entre Modica et Malte . . . . . .  

Cette taxe s'etend aux . . .  Pour toutes les correspondances bureaux de la Corée. 

Taxes du câble du Japon à la Corée : 

1' De la côte du Japon à l'île de Tsn 
shima . . . . . . . . . .  

2" De la côte du Japon Fusan (Corée) 

commune avec le Cap 
de Bonne-Espérance . . .  Pour toutes les correspondances pour les correspond- 
ances échangées avec 

correspondances 
kchangées avec Dur- 
ban par la voie des 
câbles de la Com- 
pagnie Eastern and 

. . .  Pour tontee les correspondances South African. 

Pour tontes les correspondances . . .  

Taxes terminabs : 

1' Ponr les correspondances échangée 
avec les Indes et les pays an delà . 

2' Pour tontes les antres . . . . .  

Taxes de traqzsit : 

1' Entre les frontiAres de Russie et d 
Turquie. . . . . . . . . .  

2' Entre les antres frontihres pour le 

a) des Indes et  des pays an delà de 
Indes par voie terrestre . . 

b) des pays an delà des Indes pa 
câble . . . . . . . .  
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C 

Names of 
States. 

J APAN 

LUXEMBURG 

MONTENEGR0 

NATAL 

NORWAY 

HOLLAND 

HOLLAND : 
(DUTGH EAST 
INDIES) 

PERS1 A 

Description of Traffic. 

Eastern Company's Rates : 

Between Modica and Malta . . . . .  
. . . . . . . . .  For al1 messages 

Rates for the cable from Japan to the 
Corea : 

1st. From the coast of Japan to the Island 
of Tan-chima . . . . . . . . .  

2nd. From the coast of Japan to Fusan 
(Corea) . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  For al1 messages 

For al1 messages . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  For al1 messages 

. . . . . . . . .  For al1 messages 

. . . . . . . . .  For al1 messages 

. . . . . . . . .  For al1 messages 

Terminal rates : 

1st. E'or messages exchanged with India 
and conntries beyond . . . . . .  

2nd. For all others . . . . . . . .  

Transit rates : 

1st. Between the frontiers of Turkey and 
Rnssia . . . . . . . . . . .  

2nd. Between other frontiers for messages : 

a. To or from India or conntries 
beyond by land line. . . .  

b. To or from conntries beyond 
India by cable . . . . .  

Terminal 
Rates 
francs. 

Frs. 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

O 

- 

- 

- 

1 

- 

- 

- 

- 

Remarks. 

This rate extends to the { officw in the corea. 

The transit rateis shared 
with the Cape of Good 
Hope for traffio ex. 
changea with the 
latter colony. 

* No terminal rate is 
collscted for traffio ex- 
changed with Durban 
viP the cables of the 
Eastern and South Afri- 
can Company. 

Transit 
Rates in in 

Cts. 
---- 

225 

85 

- 

- 

05 

075 

20* 

1125 

075 

15 

55 

60 

- 

francs 

Fra. 

- 

- 

1 

2 

- 

- 

O 

- 

- 

- 

- 

Cts. 

225 

- 

50 

- 

05 

075 

20 

1125 

075 

15 

1 - 
l 

- 

1 

- 

- 

- 1  
O 1 705 



Indication des correspondances. 

ance on à destination des possessions 

2" Pour tontes les correspondances passant 

La taxe de transit est 
réduite par le voie de 
Bilbao, à 0.09, pour 
les correspondances de 

on traniiitant par la 
Grande-Bretagne avec 
le câble brésilien. 

Taxes spéciales ponr les iles de : 

a) Madère . . . . . . . . .  
b) St-Vincent . . . . . . . .  

Taxes de la Compagnie Eastern : 

Taxes terminales: 

1" Pour les correspondances échangées à 
partir des frontières européennes 

c) la Russie d'Asie, à l'ouest du méri- 

2" A partir des frontières de la Perse on 
de la Turquie d'Asie, ponr les corre- 
spondances échangées entre les Indes 
et les pays an delà des Indes, d'une 
part, et, d'antre part : 
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Désignation 
des Etats. 

RUSSIE (snite) 

Indication des correspondances. 

b) pour la Rnssie d'Europe et la Rnssie 
du Caucase . . . . . . . .  

Taxes 
terminales 
en francs. 

Tases de transit: 

1' Entre les frontières européennes ponr 
tontes les correspondances . . '. . 

2' Entre les frontières européennes, d'une 
part, et  les frontières de la Perse et 
de la Turquie d'Asie, d'entre part, 
ponr les correspondances échangées 
avec : 

a) les Indes et les pays an delà des. 
. . . .  Indes par voie terrestre 

b) les pays an delà des Indes par 
. . . . . . . . . .  câble 

I . . . .  
3' Entre les mêmes frontihres ponr tontes 

les autres correspondances l 
4' Entre la frontière de la Turquie d'Asie 

et celle de la Perse, ponr les corres- 
pondances échangées avec les Indes 
et les pays en delà des Indes . . .  

I . . . . .  
6' Entre les mêmes frontières ponr les 

antres correspondances I - 
6' Entre Wladiwostock et toutes les a,ut,res 

frontières . . . . . . . . . .  

7' Entre le frontière de Bokhara et  tontes 
les autres . . . . . . . . . .  

5 

Observations. 

Taxes 
de 
en 

Prs. 

- 

- 

- 

- 

- 

O 

1 

1 

O 

1 

O 

3 

1 

- 

- 

transit 
francs. 

Cts. 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

375 

505 

18 

70 

O0 

30 

O0 

50 

- 

- 



T E R ~ I N A L  AND TRANSIT RATES PER WOR.D-EXTRA-EUROPEAN BYSTEM. 105 

Name of 
State. 

-- 

RUSSIA (continnea) 

Description of Traffic. 

3rd. From the same frontiers for all other 
messages exchanged with- l 

a. Rnssia in the Cancasus . - . I  
. . . . . . .  b. Rnssia in Enrope I 

c. Russia in Asia (1st region) . . . I 
d. Rnssia in Asia (2nd region) . . .  

4th. From Wladiwostock : I 
a. For Rnssia in Asia (1st and 2nd 

. . . . . . . . .  regions) 

b .  For Rnssia in Enrope and Rnssia in 
. . . . . . .  the Cancasns 1 

5a12sit charges: I 
1st. Between the European frontiers for 

al1 messages . . . . . . . .  
2nd. Between the Enropean frontiers, on 

one side, and the frontiers of Persia 
or Asiatic Tnrkey on the other, for 
messages exchanged with- 

a. India or conntries beyond by land 
line . . . . . . . . . . .  

b .  Conntries beyond India by cable I 
3rd. Between the same frontiers for al1 

other messages . . . . . . .  

4th. Between the frontier of Tnrkey in 
Asia and the frontier of Persia for 
messages exchanged with India 
or conntries beyond . . . . .  

5th. Between the same froiitiers for other 
. . . . . . . . .  messages 

6th. Between Wladiwostock and al1 other 
frontiers . . . . . . . . .  

7th. Between the frontnier of Bokhara 
and al1 others . . . . . . . .  

Terminal 
Rates 

in francs. 

Transit 
Rates 

in francs. 

Frs. 
-- 

- 

- 

1 

3 

1 

2 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Remarks. 

Cts. 

30 

675 

80 

O0 

73 

73 

i 

l - 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



Observations. 

r compris la taxe affér- 
ente & la Compagnie 
Easternl qui est fixée 
& 0.17 pour Chio et 
Tenedos et h 0.35 pour 
l'ile de Candie. 

Y oompris le taxe &Qr- 
ente & la Compagnie 
Eastern, qui est fixée 
dene ce cas & 0.23 pour 
Chio et  Tenedos et  il 

0.46 die. pour Cette l'île taxe de est Gan- r6- 
duite & 0.26 pour les 
oorrespondanoe~6chan- 
gées avec l'lgypte, le 
Soudan, 1'Hédjaz et 
l'Yémen. 

1 Cette taxe n'est pae pr6- 
levée pour les corres- 
pondances ottomanes. 

i 
Cette taxe eet réduite il 

fr. 0.50 pour les cor- 
respondances otto- 
manes, y oompris Tri- 
poli d'Afrique. 

Désignation 
des Etate. 

RUSSIE (suite)' 

SERBIE. 

SIAM 

SUEOE. 

SUISSE 

TURQUIE. 

Indication des correspondances. 

Taxe d e  la  Compagnie Black Sea 
Telegraph : 

l0 Ponr les correspondances échangées 
entre la Russie et lJEgypte . . . . 

2' Ponr tontes les antres . . . . . . 
Ponr tontes les correspondances . . . . 

Taxes terminales: 

a) à partir de la frontière des Indes 
(Tsvoy) . . . . . . . . . 

b) à partir de la frontière de Cochin- 
chine (Cambodge) . ; . ; . . 

Taxes de transit : 

Ponr tontes les correspondances . . . . 

Pour tontes les correspondances ; . . . 
Pour tontes les correspondances . . . ; 

Taxes ternzinales : 
l0 A partir des frontières enropéennes : 

a) pour la Tnrqnie d'Europe. . . . 
b) pour la Tnrqnie d'Asie et l'archipel 

de la Turquie $Asie . . . . . . 
-2' A partir des frontières de la Tnrqnie 

d ' h i e  : 

a) ponr la Tnrqnie d'Asie . . . . . 

b) pour la Tnrqnie d'Europe et I'mhi- 
pel de la Turquie d'Asie . . . . 

Taxes de la Tripolitaine : 

A partir de la côte de Tripoli : 

a) pour le bureau de Tripoli . . . . 
b) ponr les antres bnreanx . . . . 

Taxe de l'Hedjaz et de 1'Yemen : 

A partir de la côte de Sonakim (y compris 
la taxe afférente an câble de Sonakim à 
Djedda). . . . . . . . . . . 

Taxe de l'île de Candie . . . . . . . 

Taxes Taxes 

en 

Frs. 

- 
- 

O 

0 

O 

- 

O 

0 

O 

O 

O 

1 

O 

O 

1 

O 

de 
en 

Fra. 

O 

O 

0 

- 

- 

0 

O 

O 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

terminales 
francs. 

Cts. 

- 
- 

075 

575 

43 

- 

1875 

075 

25 

75 

75 

- 

15 

30 

50 

15 

transit 
francs. 

Cts. - 

40 

45 

075 

- 

- 

575 

15 

075 

- 

- 

- 

- 1  
- 

- 

- 

- 
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Indication des correspondances. 

Taxes de transit: 

1' Entre les frontières européennes . . .  

2' Entre les frontières de la Turquie d'Asie 

a) ponr les correspondances des Indes 
et des pays au dela des Indes par 
voie terrestre . . . . . . .  

b) ponr les correspondances des pays 
au delà des Indes par câble . . 

c) ponr les correspondances échangées 
avec la Perse, voie Hannekin on 
Bachkale . . . . . . . . .  

. . . . .  d) pour toutes les antres 

Taxe de l'île de Candie . . . . . . .  

N.B. La taxe afférente au parcours 
éventuel des câbles Salonique-Tenedos-les 
Dardanelles-Constantinople de la Com- 
pagnie Eastern est fixée à fr. 0.20 à per- 
cevoir en sus des taxes normales. 

Les taxes ottomanes par rapport aux 
différents points d'atterrissemeilt de cer- 
tains câbles de la Compagnie Eastern, à 
savoir, par rapport à Tenedos, Salonique, 
les Dardanelles, Besika et Constantinople 
(câble de Tenedos), sont les memes que 
celles qui sont applicables par rapport à 
la frontière asiatique de Tchesmé. 

Taae de Za Compagnie Eastern : 

Taxe du câble Malte-Tripoli, pour tontes 
les correspondances . . . . . .  
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Taxe uniforme pour la correspondance entre l'Europe 
et les Indes. 

Les taxes des correspondances entre l'Europe (la 5 r p u i e  et la Russie exceptées) et les Indes sontjxées 
2~t;fomnérnent aux chiffres ci-après : 

a) Par la voie de Turquie . . . . . 
b) Par la voie de Russie . . . . . . 5 25 

c) Par lavoie de le Compagnie "Eastern " 
(y inclus la Russie et la Turquie 
d'Europe) . . . . . . . . . 5 25 

Ces taxes sont rgparties comme suit : 

VOI DE RUSSIE : 
pour les correspondances avea : 

les paye au les pays 
les Indes. delil des Indes au delà des 

par voie Indes 
terrestre. par câble. 

Frs. Cts. Frs. Cts. Frs. Cts. 
Europe . . . O 525 O 525 O 525 
Russie . . . 1 505 1 505 1 180 
Perse . . . 0 940 O 940 O 705 
Golfe peraiil < *  . 1 455 1 455 1 090 
Indes . . . 0 575 O 750 O 750 - - -  

5 O00 5 175 4 250 

pour les correspondances avec : 

Observation. 

La taxe uniforme pour 
les oorrespondances par 
la voie de Turquie 
nJayant pas été arrêtée 

Cl&ture de 1. 
Conférence, les indica- 
tions y relatives n'ont 
pu être ineérées dans 
ce tableau, dont les 
taxes seront notifiées 
ultérieurement par le 
Bureau international. 

Enropo . . . . . . . . . . . 
Turquie . . . . . . . . . . . 
Golfe persique . . . . . . . . . 
Indes . . . . . . . . . . . . 

les pays au delil 
les pays au des Indes par 

les delil des Indes le chble de la 
par voie Compagnie 
terrestre. '' Eagtern 

Extension." 
Fra. Cts. f is .  Cts. Fra. Cts. 

Enrope et la 
Compagnie 
Eastern . 4 425 4 425 3 500 

Indes . . O 575 O 750 O 750 

Pour les correspondances avec : 

- 

---- 

Dans les décomptes avec les Offices limitrophes, les Etats européens rélèvent ou repoivent exactement 
les taxes qui leur sont attribuées par le tablean B, Régirue extra-européen. %a différence en plus ou en moins 
qui existerait entre la somme affectée a cette rkpartition et le chiffre indiqué ci-dessus comme formant la taxe 
générale de l'Europe, est mise au compte des Offices extra-européens. 

Ainsi arrêté Berlin, le 17 Septembre 1885, par les délégués soussignés, conformément aux articles 
15 et 16 de la Convention de Et. Pétersbourg, pour entrer en vigueur le 1" Juillet 1886. 



MEAN RATE BETWEEN EUROPE AND INDIA. 

Uniform taxiff for messages between Europe and India. 
The charges for messages between Europe (except T d e y  and Rzcssia) and I&a are Jixed u n ; f m l y  

at  the foblow'ng J igwss:  

These charges are divided as follows : 

VIA TURKEY: 

For messages to or from- Observation. 

The nniform tariff for 
essa Tiirkey 

not having been ihed 
before the alose of the 
Coaferenoe, its division 
oannot be set forth in 
this table. The rates 

Europe . . . . . . . . . . . will be snbseqnently 
Turkey . . . . . . . . . . . noWied by the Inter- 
Persian Gulf. . . . . . . . . . national Office. 
India . . . . . . . . . . . . 

East of 
Chittagong. 

25 

West of 
Chittagong. 

VIA RUSSU. l BY EASTERN COMPANY'S ROUTE. 
For mesearres to or from- For messages to or from 

a. b.  VihiRussia Vih Turkey . . .-Y, 

o. Viâ the Eastern Telegraph Company's 
route (inclnding Russie and Tnrkey 
in Europe) . . . . . . . . . 

- 
Conntries Conntries 

O0 

beyond beyond 
India' India, by India, by 

land-line. oable 

Fm. Cts. Fra. Cts. Frs. Cts. 
Europe . . . O 525 O 525 O 525 
Russie . . . 1 505 1 505 1 180 
Persia . . . O 940 O 940 O 705 
Persian Gulf . 1 455 1 455 1 090 
India . . . O 575 0' 750 O 750 - 

5 O00 5 175 4 250 

Conutries 
Conntries beyond 
beyond India, by 

India. India, by oable of 
land-line. Eastern Exten- 

sion Company. 
Frs. Cts. Frs. Cts. Frs. Cts. 

Europe and 
E a s t e r n  
Company. 4 425 4 425 3 500 

India . . O 575 O 750 O 750 

5 000 5 175 4 250 

In  settling with adjoining Administrations, the European States deduct or receive the exact rates appor- 
tioned to them in Table B, extra-European System. The difference more or less which may esist between the 
sum thns apportioned and the figure entered above constituting the general rate for Enrope is placed to the 
account of the extra-Enropean Administrations. 

Thns agreed to, in Berlin, 17th Sept., 1885, by the underaigned delegates, in conformity with Articles 15 
and 16 of the St. Petersburg Convention, to enter into force the 1st of Jnly, 1886. 

(Here follîw the signatzcres entered on page 76.) 




